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(9 h 30)




L'AN DEUX MILLE, ce vingt et unième (22e) jour du mois de novembre :

 


PRÉLIMINAIRES




LE GREFFIER :




Alors, reprise de l'audience, aujourd'hui le vingt-deux (22) novembre deux mille (2000), dossier R-3443-2000, demande de procéder au dégroupement des tarifs de Société en commandite Gaz Métropolitain.




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur Jean A. Guérin, président, de même que maître Lise Lambert et monsieur Jean-Noël Vallière.




Les procureurs de la Régie sont maître Pierre Théroux et maître Jean-François Ouimette.




La requérante est Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B. Allard.




Les intervenants sont :




L'Association des consommateurs industriels de gaz, représentée par maître Guy Sarault.




Le Centre d'études réglementaires du Québec, représenté par maître Michel Davis.




Entreprises TransCanada Gas Services, représentée par maître Louis A. Leclerc.




Fédération des associations coopératives d'économie familiale et Action Réseau Consommateur, représentées par maître Hélène Sicard.




Gazoduc Trans Québec & Maritimes incorporée, représentée par M. Phi P. Dang.




Hydro-Québec, représentée par monsieur Guy Roy.




Et Option consommateurs, représentée par maître Benoît Pepin.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Juste avant que vous commenciez, Maître Sicard, quelques points d'intendance, deux points d'intendance. 




D'abord, Maître Allard, il y a eu un engagement hier de mettre à jour la pièce SCGM-2, document 1.58, concernant la liste des sujets à être étudiés subséquemment; quand pensez-vous pouvoir nous donner cette pièce?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Disons que d'ici la fin de cette semaine, là, ce serait possible de déposer la pièce.




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Vendredi.




LE PRÉSIDENT :




D'accord, Maître. Merci. Deuxième point d'intendance à l'attention des intervenants en général, là, compte tenu des contraintes de calendrier et peut-être de santé de certains, j'aimerais mentionner que la journée du cinq (5) décembre qui est un mardi, je crois, pourrait être plus longue que prévue dans un calendrier normal, étant donné qu'on va devoir entendre, cette journée-là, et les témoins de l'ACIG et les témoins de ARC-FACEF, alors, s'il vous plaît, prévoyez à vos calendriers un temps un peu plus long que les journées normales. Merci, on peut commencer.




Me HÉLÈNE SICARD :




Est-ce qu'à ce moment-là on pourrait peut-être commencer à neuf heures (9 h), la journée du cinq (5), pour éviter...




LE PRÉSIDENT :




Oui, moi je suis d'accord...




Me HÉLÈNE SICARD :




... de s'étirer?




LE PRÉSIDENT :




... si les intervenants sont d'accord avec ça, oui.




Me HÉLÈNE SICARD :




Bien, je le suggère, là.




LE PRÉSIDENT :




Bonne idée. O.K. Alors, on a convenu neuf heures (9 h), mardi le cinq (5) décembre. Merci.


______________




PREUVE DE SCGM



EN L'AN DEUX MILLE, ce vingt-deuxième (22e) jour du mois de novembre, ont comparu :




CAROLINE DALLAIRE




MARIE-STELLA DOWNS




SYLVIE DESROCHERS




NICOLE BESSETTE




LYNE MERCIER



LESQUELLES, témoignant sous la même affirmation solennelle, déposent et disent comme suit :




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Peut-être hier Lyne avait pris un engagement, là, de vous revenir sur les achats reventes, alors on a ce complément d'information-là et on a aussi des précisions au niveau de l'étude d'allocation du coût de service, alors on pourrait peut-être...




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me HÉLÈNE SICARD




PROCUREURE DE ARC-FACEF :




1
Q.
Vous voulez commencer avec ça?



R.
Bien, si vous voulez. 


2
Q.
Pas de problème. Je comprends que vous n'avez pas de documents écrits, là, vous allez juste témoigner, c'est ça? Ça va être un témoignage à la place d'une pièce comme engagement. O.K. Merci.




Mme LYNE MERCIER :



R.
Donc, les questions qui m'avaient été posées concernaient le SCGM-2, document 1.5, page 4 de 4, réconcilier la main-d'oeuvre administrative, entre huit et douze (12); alors, aujourd'hui, il y a huit personnes attitrées à la fonction achat direct, dans le passé il y en a déjà eu jusqu'à douze (12).




Quand on parle du passé qu'on en a déjà eu jusqu'à




douze (12), c'est que nous avons déjà eu jusqu'à trente mille (30 000) clients en achat direct où est-ce que nous avons environ deux mille (2000) aujourd'hui.




La raison que nous avions besoin du personnel comme ça, c'était aussi que les procédures étaient un petit peu moins simples, c'était le début de la déréglementation, les contrats n'étaient pas nécessairement standardisés, nous faisons également le déséquilibre financier et puis l'historique de facturation n'était peut-être pas aussi bon qu'aujourd'hui, où est-ce que maintenant nous lisons les compteurs à distance et avons des lectures régulières.




Au niveau des normes de clients résidentiels qui ont déjà été en achat direct, dans le passé et aujourd'hui, je vous confirme qu'aujourd'hui, nous n'en avons pas. Les derniers groupes de clients résidentiels ont terminé le trente et un (31) octobre de cette année.




Par contre, évaluer dans le passé combien de clients résidentiels nous avions est un petit peu difficile parce que nous avons déjà eu, au faîte de l'activité, trente mille (30 000) clients. Des trente mille (30 000) clients, il y en a deux mille (2000) que ce




sont nos plus grands clients, les vingt-huit mille (28 000) qui restent, quand nous avions des contrats qui nous étaient amenés, c'étaient des contrats avec des consommations regroupées et souvent, ces regroupements étaient constitués de gens qui avaient des quartiers attitrés, donc les gens allaient dans un quartier spécifique d'une ville et ramassaient beaucoup de contrats, donc, on se trouve à avoir autant des clients résidentiels, commerciaux qu'institutionnels.




Donc, ce serait difficile... mais en ayant parlé aux gens ce matin, de mon service, on s'est dit que grosso modo, on pourrait dire qu'il y avait environ la moitié, quinze mille (15 000) clients résidentiels, puis quinze mille (15 000) clients commerciaux.




C'est évident qu'au cours des années, c'est un roulement, hein, les contrats sont d'un an, donc je ne pourrais pas vous dire le total de clients résidentiels, mais on pense que c'est à peu près la moitié, entre quinze (15 000) et vingt mille (20 000).


3
Q.
Mais vous n'avez pas fait de vérification pour comprendre, là, comment bouge la clientèle à ce niveau-là, puis qu'est-ce qui la fait bouger?



R.
Bien, l'information n'existe pas parce qu'il faudrait




que j'aille voir dans, un exemple, je pouvais avoir dans pour une réquisition de gaz, trois cents (300) numéros de compte. Il faudrait que j'aille voir pour les trois cents (300) numéros de compte, quels étaient les noms et déduire, d'après la raison sociale, si c'est un client résidentiel ou commercial, ce serait quand même assez fastidieux.


4
Q.
Oui, mais par exemple, le groupe de clients résidentiels, vous nous dites que vous n'en avez plus, que le contrat s'est terminé au trente et un (31) octobre, puis que ça n'a pas été renouvelé. Est-ce que vous avez fait des démarches pour vérifier pourquoi ce n'était pas renouvelé, qu'est-ce qui ne marchait pas ou comment est-ce qu'on pouvait offrir le service pour que les clients résidentiels y aillent, est-ce qu'il y a des études, est-ce qu'il y a une analyse? Avez-vous une compréhension, là, du pourquoi le résidentiel n'est plus là?



R.
Bien, en fait, ce sont les courtiers qui m'informent qu'ils mettent fin au contrat, donc je prends acte de cette information, mais c'est évident que nous, on peut déduire, de par la façon dont le marché se comporte, pourquoi est-ce que les courtiers désirent laisser tomber le contrat, c'est que souvent le prix de gaz de réseau est assez proche et compétitif du prix qui est offert dans le marché. Donc, pour faire du détail, il y a quand même des coûts qui sont encourus, donc c'est une des bonnes raisons. 


5
Q.
Oui.



R.
Quand Gaz Métro avait énormément de clients en achat direct, la raison était assez simple, c'est qu'à ce moment-là, nous avions des contrats de gaz de réseau à prix fixe. Alors, nous venions à la Régie, nous déposions une cause... il y avait une audience, on discutait en long et en large au niveau du prix et on fixait le prix pendant un an.




Alors, pendant que le prix était fixé et que le marché, lui, bougeait, ça créait immédiatement de l'espace pour les courtiers, venir couper le prix du distributeur, parce que le marché fluctue.




Aujourd'hui, le distributeur a un prix qui se rapporte beaucoup plus du prix du marché, nos contrats sont des contrats pas fixes, mais des contrats flottants avec un indice, donc nous sommes prêts du marché, donc ça ne prend pas un grand dessin pour comprendre qu'avec le peu d'écart, ça vient assez difficile pour quelqu'un de faire beaucoup de * retail +.


6
Q.
Pouvez-vous nous dire dans quelle région ou quartier ce groupe de consommateurs, là, qui a cessé son contrat au trente et un (31) octobre opérait?



R.
Non, je ne peux pas vous dire.


7
Q.
Pouvez-vous vérifier?



R.
Oui.


8
Q.
Est-ce que c'est très compliqué?



R.
Non, je vais vérifier, puis je vais essayer de vous revenir. Vous parlez bien des derniers contrats, les derniers contrats qui se sont éteints?


9
Q.
Les derniers résidentiels qui viennent de s'éteindre, là.



R.
Alors, je vais vérifier et vous revenir.




E-3 :

Vérifier quelle était la région ou le quartier du groupe de consommateurs ayant terminé son contrat le 31 octobre.


10
Q.
Alors, on passe maintenant à la pièce SCGM-2...




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Maître Sicard, maintenant pour peut-être compléter sur la question du coût de service hier, bon, on y a repensé, puis finalement, on s'apprête à faire un exercice d'allocation des coûts du budget 1999-2000, dans le cadre de la cause tarifaire deux mille un (2001).




Alors, ce qu'on pourrait faire comme exercice, c'est de mettre en parallèle l'allocation des coûts pour chacune de composantes dégroupées qui va résulter de cet exercice-là, avec les revenus, par composante dégroupée, que l'on présente dans le présent dossier.




Donc, ça ça va montrer, par service, où en est rendue la situation d'interfinancement.


11
Q.
O.K. Vous pouvez produire ça comme un engagement bientôt?



R.
Dans le dossier tarifaire....


12
Q.
Dans le dossier tarifaire.



R.
Deux mille un (2001).


13
Q.
O.K. Merci.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, ce n'est pas un engagement.




Me HÉLÈNE SICARD :




Non, bien, c'est un engagement de le faire dans le dossier tarifaire deux mille un (2001), par exemple.


14
Q.
Vous ne pouviez pas le faire dans le dossier deux mille (2000)?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Non.


15
Q.
Faire des projections, non? Simulations à cet effet-là. O.K. Bon, alors je repasse à SCGM-2, document 1.54... Ah! Je m'excuse, avant de faire le 1.54, on va aller au 1.91 puis je reviendrai à 1.54 après. Alors, 1.91, page 1, de toute façon il n'y a qu'une page à 1.91, là. Alors, je comprends de votre réponse à cet endroit, que vous stipulez - puis c'est une




réponse à une demande du CERQ - que :






Le risque de coûts échoués pouvant résulter d'une double capacité de transport contractée pour répondre aux besoins d'un même client, sera réduit si sa proposition à l'effet de le faire par la cession de la capacité déjà détenue par elle pour les clients, est acceptée par la Régie.



Alors, je souligne le mot, là * réduit + et non pas nul. Pouvez-vous me dire dans quelle mesure c'est réduit et quel est le risque résiduel?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Donc, ici, donc on parle de la proposition de cession de capacité de transport; on a utilisé une... c'est sûr que la proposition qui est faite, donc, de céder aux clients la capacité dans le but d'éviter qu'il y ait un dédoublement, selon nous ça devrait limiter au possible les conséquences négatives qui pourraient en résulter. 




On a utilisé le terme * réduite +, on pense qu'on a solutionné la problématique, est-ce qu'il y a des choses qu'on n'a pas vues, c'est pour ça qu'on n'a pas été catégorique dans ce sens-là, mais comme on




est en mesure de céder la capacité et de transférer toute l'obligation et les obligations y reliées, on ne pense pas qu'effectivement, il va rester des conséquences négatives de la mise en place de cette situation-là. Donc, il ne devrait pas y avoir de coûts échoués qui en résultent.


16
Q.
Mais vous n'êtes pas certaine?



R.
Bien, à l'impossible, nul n'est tenu. C'est sûr que quand on va le vivre, est-ce qu'on va découvrir des choses, on pense que non, on est même relativement confiant, même confiant, mais je n'ai pas de police d'assurance là-dessus.


17
Q.
O.K. Maintenant, là, je vais vous ramener, à ce moment-là, au document 1.54, puis je vais un peu reprendre ce que vous ne dites, là, 1.54 reprend ça :






SCGM mentionne que les dispositions tarifaires entourant la cession de la capacité de transport déjà détenue pour un client, de même que tous les préavis de sortie et d'entrée des services du distributeur, sont des exemples de mesures proposées pour réduire les possibilités de coûts échoués et que, tant qu'il n'y a pas de décision concernant la récupération d'éventuels coûts échoués, SCGM ne peut savoir par quel groupe de






clients, ni dans quelles proportions, ces coûts seront récupérés.



Alors, là, je vous demanderais de me dire quand est-ce que ça va être possible de disposer de ces informations sur les coûts échoués, c'est-à-dire des montants, naturellement, entraînés - je peux finir? Je vais aller jusqu'au bout, là - entraînés par le dégroupement.




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Donc, dans un premier temps, il faudrait faire le constat qu'il y a coûts échoués, donc c'est la première étape; la deuxième étape, c'est on devra présenter ce constat-là à la Régie, avec une proposition de dispositions, là, quant à la récupération de ces coûts-là, alors, ce serait présenté à la Régie, au cas par cas, en exposant les faits relatifs à cette situation-là et à ce moment-là, assortie d'une proposition de modes de récupération de ces coûts échoués-là. Il est difficile, pour le moment, de... peut-être qu'il n'y en aura jamais, donc on ne présentera jamais à la Régie de coûts échoués ou, s'il y a lieu, bien on fera état de la situation qui les a occasionnés.


18
Q.
Donc, vous n'avez aucune idée, là, de quand est-ce que vous feriez une telle proposition?



R.
Et nous espérons que ça ne se produira jamais.

9 h 45




Me HÉLÈNE SICARD :


19
Q.
SCGM-2 document 1.67 maintenant et ça réfère indirectement à la preuve complémentaire aussi. Il faut relire les textes, c'est parce que ça fait référence, j'aimerais savoir exactement, c'est vraiment de la clarification, qu'est-ce que vous entendez par segmentation de la clientèle?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Donc, alors si je comprends bien, vous demandez ce que l'on entend par segmentation de la clientèle. C'est que si la clientèle se subdivise en différents groupes puis que chacun des groupes essaie d'optimiser, par exemple, ces différents outils pour s'approvisionner, comme il peut être difficile d'atteindre cent pour cent, supposons que chacun... là, le mot qui me vient, c'est * gaspille +, mais entre guillemets, en supposant que chacun des groupes n'utilisent pas un pour cent de tout ce qui était à la disposition du groupe, puis qu'il y a donc un coefficient d'utilisation de quatre-vingt-dix-neuf pour cent (99 %), bien, il y a une perte de un pour cent (1 %). 




Mais si on fait ça pour une segmentation de dix groupes, bien, on perd à chaque fois un pour cent. Tandis que quand c'est l'ensemble d'un groupe qui




perd un pour cent, bien, on est dans une situation qui est plus optimale. Alors, c'est sûr que chacun tend à optimiser mais il peut y avoir des pertes dans chacun des petits groupes. Alors, segmentation de la clientèle, c'est un peu ça. S'il y a des sous-groupes qui se forment puis que chacun des sous-groupes est approvisionné.


20
Q.
Donc, est-ce que je dois...




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Bien, j'amènerais peut-être un complément d'information. C'est sûr que, pour nous, si jamais il y a des clients qui quittent le service d'équilibrage, nous, on va devoir se réajuster. Alors, on va se réajuster, on va optimiser nos coûts différemment de manière à pouvoir s'ajuster à l'évolution de la demande. 




C'est sûr que, je pense ce à quoi Sylvie réfère, c'est, si ces clients-là s'en vont individuellement dans des associations et décident de s'équilibrer, bien, c'est sûr que peut-être la situation ne serait pas optimale compte tenu de la situation. Mais de toute façon, on devrait toujours être à l'optimal. Chaque petit groupe devrait être à l'optimal et s'ajuster en conséquence.


21
Q.
Donc, pour vous autres, la segmentation, c'est un peu comme, chaque segment serait une association




regroupée de consommateurs?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Ça pourrait être ça ou un client individuel.


22
Q.
Expliquez-le-moi exactement ce que vous entendez. Où un client individuel qui achète...



R.
Alors, on prend les cent cinquante mille clients du distributeur puis, là, bien, il y en a un qui se détache, là il y en a deux qui se détachent, il y en a dix qui se détachent.


23
Q.
Alors, ce que vous me décrivez, est-ce qu'il y a donc un risque d'augmentation de segmentation de la clientèle une fois que vous allez être en tarif dégroupé?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Quand on parle de segmentation ici, c'est la polarisation, je dirais, de la clientèle. Il y en a qui vont s'en aller avec d'autres fournisseurs; il y en a qui vont rester avec nous. Alors, c'est un peu ça la segmentation. Il y en a qui vont aller avec un fournisseur. Et là, il y aura probablement une multiplication de fournisseurs. Donc, ça va se segmenter par fournisseur et il y aura en alternative celle qui est avec nous. Alors, si on a utilisé segmentation, c'est peut-être pas nécessairement le mot approprié.


24
Q.
Mais si on suit votre description, est-ce que vous




avez calculé un risque d'augmentation de ce type de segmentation que vous décrivez, avez-vous calculé ou vérifié le risque d'augmentation une fois que vous êtes en tarif dégroupé?



R.
On ne l'a pas nécessairement évalué. On sait qu'à partir du moment où les gens ont le choix de leur fournisseur, bien, on peut s'attendre peut-être à ce qu'il y ait une structure similaire à celle qui prévaut dans la marchandise. Et les fournisseurs de marchandise vont aussi fournir des services d'équilibrage, des services de transport. Alors, ce sera probablement une situation qui va ressembler à celle qui prévaut au niveau de la fourniture.


25
Q.
Avez-vous prévu également, puis là je suis ce que vous me dites, l'impact qu'il va y avoir sur votre gestion globale de l'équilibrage une fois qu'il y a une augmentation de cette segmentation-là?



R.
Il y a une réponse spécifique à votre question dans l'ensemble des questions. Alors, on est en train de la chercher.


26
Q.
Ah oui! O.K.



R.
Alors, la réponse à la question qu'on cherchait se retrouve au document 1.81. Naturellement, c'est SCGM‑2.




LE PRÉSIDENT :




Maître Allard, est-ce qu'on peut nous expliquer la réponse? Je lis le texte, mais...




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui, c'est ça.




Mme LYNE MERCIER :



R.
Je vais l'expliquer dans mes termes à moi. Donc, le dégroupement des services, il y a vraiment deux aspects. Il y a le transport et l'équilibrage. Pour ce qui est de l'aspect du transport, quand on parle aux courtiers, c'est évident que c'est beaucoup plus facile de dégrouper le transport. On cède le transport d'un client depuis l'Alberta à un client, et c'est son volume moyen annuel qu'on cède au client. 




Quand on arrive au niveau de l'équilibrage, il faut se rappeler que Gaz Métropolitain n'a pas segmenté ses outils. Nous avons décidé de les garder, de ne pas les éclater. Donc, c'est nous qui détenons de la capacité d'entreposage chez Union, la capacité en franchise, et ainsi que les volumes que nos clients interruptibles nous rendent disponibles en hiver. Pour les volumes qui viennent de Union, ça prend un transport d'hiver entre Dawn et Montréal. 




Quand je vous parle aujourd'hui de la capacité de transport entre Dawn et Montréal est assez contrainte sur le réseau de TCPL. Il y a PNGTS qui a été construit. Et quand les pipelines construisent, ils




essaient d'être optimums et pas de surconstruire. Donc, la capacité est pas mal optimum durant l'hiver. Pour un client, pour arriver déjà équilibré dans la franchise de Gaz Métro, c'est évident qu'il pourra le faire avec des excédents de transport qui vont à d'autres points de livraison. Mais il n'y a pas...




C'est beaucoup plus difficile d'équilibrer un client que c'est de juste avoir le volume minimum annuel. Donc, de plus, Gaz Métropolitain, nous, on a des outils d'équilibrage pour notre franchise qui comprennent notre clientèle interruptible. Notre clientèle interruptible, c'est un outil flexible. Donc, les clients interruptibles nous servent de tampon. Donc, dans la prochaine cause tarifaire, nous allons vous présenter un nombre de jours... un volume d'interruption qui devrait être dans l'ordre de dix bcf. 




Ce que ça veut dire ça, c'est, tant et aussi longtemps que j'ai une clientèle interruptible qui me libère des volumes, si des clients arrivaient en franchise partiellement équilibrés pour une partie de leur volume, j'aurais besoin de les équilibrer moins. Il faudrait au moins se rendre jusqu'à l'équivalent de dix bcf qui correspond à la marge de manoeuvre des clients interruptibles pour commencer à se dire, j'ai peut-être des coûts échoués. Alors, comme on sait que




ça va se faire de façon progressive, le distributeur va regarder ses outils, va tenter dans le temps d'étaler son portefeuille d'échéance pour être capable de faire face à des éventualités où est-ce qu'on aurait peut-être moins d'équilibrage à fournir. On pourrait peut-être contrairement avoir plus d'équilibrage à fournir si nos clients décidaient dans le cadre de dégroupement des services de tenter de se convertir au continu. 




Ça, c'est un sujet qui sera débattu plus tard après ces audiences-là, comment qu'on va traiter les clients interruptibles. Mais ça, on met ça de l'autre côté. Moi, mes craintes aux approvisionnements, je n'ai pas de craintes, mais j'ai des interrogations dans le futur, puis je me pose des questions, à savoir peut-être j'aurais besoin de plus d'outils d'équilibrage, donc pas nécessairement des coûts échoués mais plus d'autres outils.


27
Q.
Allez-vous ajouter ça à la pièce 1.58? Est-ce que c'est clair sur la...



R.
Disons que, moi, en fait, c'est que les interruptibles, c'est un sujet qui est reporté. Donc, quand on va discuter en groupe de travail du traitement des interruptibles, nous allons regarder sur l'impact de ces clients sur les outils d'équilibrage de Gaz Métro. Et je pense que c'est dans ce cadre-là que ça devrait discuter avec le




groupe de travail parce que c'est assez, assez, c'est un sujet assez technique et assez...


28
Q.
Assez important?



R.
Assez important, oui.


29
Q.
Si je comprends ce que vous venez de nous dire. Mais c'est quand même reporté?



R.
C'est reporté. 




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Et c'est déjà donc prévu à la 1.58 comme sujet.


30
Q.
Oui, mais comme sujet, il y avait équilibrage...



R.
Ici, on réfère à cession de transport à l'interruptible. C'est de ça dont Lyne vient de parler. Donc, c'est déjà couvert dans les sujets à couvrir éventuellement. Donc, je ne pense pas qu'il y ait besoin d'adaptation au niveau de la pièce.


31
Q.
O.K. Alors, nous allons maintenant... Merci. À la page, pardon, au document 1.71, toujours dans SCGM‑2... Je m'excuse, c'est parce qu'il semble que j'en ai couvert une bonne partie hier.
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32
Q.
O.K. Alors, on va sauter 1.17, là, parce qu'on a couvert ça en grande partie, j'ai sauté de question hier. 1.77. Le désavantage à faire ça en deux jours... O.K, on vous avait, en fait ARC-FACEF vous a adressé une question là-dessus qui touche - et je vais résumer, là - en ce qui a trait aux pertes de marché possibles au niveau du transport, équilibrage




et gaz de compression, SCGM dit qu'il n'a effectué aucune étude à cet égard et nous ne sommes pas satisfaits de la réponse que vous nous avez donnée.




Pouvez-vous relire la question puis nous répondre en prenant quelque chose en...




Si vous perdiez un grand volume de clients, suite au dégroupement, pour le transport, gaz de compression et équilibrage, SCGM risque-t-elle de perdre un avantage concurrentiel lorsque le temps va venir de renégocier ses différents contrats pour les volumes que vous acquérez?




Mme LYNE MERCIER :



R.
Bon, alors, quand on parle... vous parlez de perte, alors pour nous, le client est toujours au gaz naturel, il consomme toujours du gaz à la franchise de Gaz Métro, donc ça génère toujours des revenus de distribution. 




Pour ce qui est du T, comme on le sait, il n'y a pas d'économie d'échelle avec le tarif de transport, ce sont... qu'on prenne un mètre cube ou cent (100) mètres cubes, c'est le même prix, même chose pour la marchandise.




Au niveau du É, c'est sensiblement la même chose aussi, les tarifs de * storage + sont faits en




fonction du coefficient d'utilisation, donc vous souscrivez moins, mais c'est votre capacité à l'utiliser en profit l'hiver-été qui vous donne un coût, donc c'est vraiment relié au coefficient d'utilisation et non pas au volume, donc ce qui est important pour Gaz Métro, c'est d'éviter les coûts échoués.


33
Q.
Puis au niveau du gaz de compression?



R.
Ah, c'est un prix au... c'est la même chose, c'est un prix au volume retiré.


34
Q.
Merci. Maintenant, SCGM-2, document 1.80, page 2, vous spécifiez en réponse à une de nos questions qu'au tarif 1, près de la moitié de la clientèle sera affectée par une baisse tarifaire. Alors, je vais vous demander d'identifier, de caractériser, là, ou de préciser les catégories de clientèle qui bénéficieront de cette baisse de tarif, dans un premier temps on parle de tarif 1, là.




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Alors, les clients qui vont bénéficier, qui vont subir une variation négative de leurs revenus, c'est ceux qui ont un coefficient d'utilisation supérieur au coefficient d'utilisation moyen de l'ensemble des clients du tarif 1. 




Alors, les clients du tarif 1 sont des clients homogènes, en ce sens que ce sont des clients à




profil de consommation chauffage, qui donnent, par exemple, un coefficient d'utilisation moyen de peut-être quarante pour cent (40 %), donc les clients qui vont avoir un coefficient d'utilisation supérieur à quarante pour cent (40 %) vont avoir un prix d'équilibrage inférieur puis en particulier les clients sans chauffage du tout, là, les tout petits, comme les cuisinières, les chauffe-eau, alors eux vont avoir une variation négative plus importante, parce que dans le tarif 1 actuellement, le CU n'est pas reconnu et avec le tarif d'équilibrage, ce CU-là, qui est très élevé, va être reconnu.


35
Q.
O.K. Alors, je dois comprendre que ceux qui consomment le moins dans le tarif 1...



R.
Ceux qui sont plus stables au tarif 1.


36
Q.
Ceux qui sont plus stables?



R.
Au tarif 1, vont avoir des variations négatives.


37
Q.
Ils vont voir leur facture baisser?



R.
C'est ça. Et parmi les clients plus stables, il y a, par exemple, les cuisinières, les clients qui ont uniquement une cuisinière ou uniquement un chauffe-eau, ou les gens qui ont... bien, c'est ça, les gens qui ont une bonne portion de ce qu'on appelle de procédés là, aussi.




Donc, il peut y avoir toutes sortes de clients, tous ceux qui ont un profil de consommation plus stable vont avoir une baisse.


38
Q.
C'est automatique, là. Maintenant, nous allons à la pièce SCGM-2, document 1.95, page 1. Vous stipulez à cet endroit-là que :






Le tarif d'équilibrage crée un incitatif à avoir la consommation la plus stable possible, donc incitatif à réduire l'écart entre les trois paramètres journaliers : consommation journalière de pointe, consommation journalière moyenne de l'hiver, consommation journalière moyenne de l'année.



Veuillez expliquer comment et sous quelles conditions il est possible de contrôler ces trois paramètres. Je parle du client, là, je ne parle pas de vous autres.



R.
Le client peut stabiliser sa consommation en réduisant sa consommation de pointe ou en ajoutant de la consommation de base annuelle, uniforme sur l'année, bon comme par la conversion de nouveaux équipements, un client qui a uniquement chauffage, par exemple, pourrait ajouter un chauffe-eau, une cuisinière, pour stabiliser sa consommation, mais le... ce qu'on voudrait préciser, c'est que le but, c'est que le tarif reflète adéquatement les coûts. 




Donc, plus il y a d'équilibrage utilisé par un




client, plus il faut le facturer aux clients, puis quand il y en a moins...


39
Q.
Mais selon vous, là, pour être réaliste, c'est quel type de client qui est en mesure d'effectuer un contrôle sur sa consommation, un contrôle, là, suffisant pour qu'il puisse avoir un impact sur sa facturation?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Je pense que le fondement de la tarification qu'on a mise en place au niveau de l'équilibrage c'est de donner les bons signaux de prix au client. Donc, on reflète les conséquences monétaires de ses actions. En lui donnant les bons signaux, il va s'interroger à savoir quels sont les comportements que je dois adopter, pour permettre de réduire ce prix-là. 




Alors, les exemples que fournissait Sylvie, c'était des moyens, donc par l'ajout d'équipements qui permettent de stabiliser sur l'année sa consommation, vont être des moyens pour lui de réduire ses coûts d'équilibrage, alors c'est ce à quoi... je pense que c'est une amélioration par rapport à aujourd'hui, dans la mesure où il y a une meilleure relation entre les habitudes de consommation des clients et la conséquence prix qui en résulte.


40
Q.
Merci. On passe à SCGM-4, document 2.1, page 2. O.K. Veuillez spécifier en quoi consistent les dépenses de




la ligne 160 * transmission d'électricité +, puis là, je ne vous demande pas un montant, là, je vous demande de me décrire la nature de la dépense ou des dépenses, parce qu'avant, vous l'aviez... avant, vous l'aviez dans transport équilibrage, puis maintenant, on retrouve ça dans distribution... transport entreposage, je m'excuse.



R.
C'est ce qui sert à faire fonctionner les réseaux de distribution, plus précisément ce qui sert à faire fonctionner les compresseurs du réseau de distribution. Alors, ce qui se rapportait directement au réseau de distribution a été refonctionnalisé sous la composante D, tout comme le mercaptan est injecté dans le réseau de distribution, il est devenu fonctionnalisé à la composante D et ce qui sert à faire fonctionner les compresseurs du réseau de distribution sont électriques, c'est fonctionnalisé sous le D.


41
Q.
Et le gaz perdu de la pièce SCGM-4, document 2, page 6.




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Quelle est la question?


42
Q.
La même question, là, que pour le 160 * transmission d'électricité +, gaz perdu de la pièce, expliquer, là, son transfert puis me dire où il est perdu, là, puis à quel niveau.



R.
Alors, le gaz est perdu en franchises, ça découle des




bris de clients, des fuites et des écarts de mesurage.


43
Q.
Alors, pourquoi vous l'aviez dans transport avant?



R.
Avant, il n'y avait pas vraiment de fonctionnarisation, les tarifs étaient groupés TD.


44
Q.
Oui, mais vous aviez quand même, là, j'essaie juste de comprendre, ces dépenses-là étaient clairement identifiées à transport, puis là, on les retrouve dans distribution, alors il devait y avoir une raison pour laquelle c'était dans transport avant?



R.
C'est parce que quand on n'était pas dans une situation de fonctionnarisation par composantes dégroupées, il y avait une appellation dans l'entreprise, qui s'appelait dans l'ensemble * coût du gaz + et le gaz perdu était considéré comme des molécules de gaz qui étaient perdues et ça restait dans l'ensemble coût du gaz.




D'un point de vue tarifaire, ça n'avait pas de conséquence puisque les tarifs étaient transport et distribution; maintenant, dans un contexte de dégroupement, il a vraiment fallu prendre chacun des postes comptables et se reposer la question pour savoir vraiment de quelles composantes dégroupées il était question, tout simplement. 




Avant, ce n'était pas nécessaire de se poser ces questions-là de façon détaillée, donc il y avait une




appellation globale qui était * coût du gaz +, elle pouvait être peut-être mal choisie, mais ce n'était pas nécessaire d'un point de vue tarifaire, peut-être d'en arriver à un vocabulaire plus précis. Tout simplement.


45
Q.
Je vais vous demander de me nommer les régions au Québec qui sont desservies par SCGM, dans le sens, là, on a par région, j'entends, par exemple on a Montréal, on a l'Estrie, on a Lanaudière, si vous pouvez me donner, là, je ne vous demande pas chaque, mais...




Me JOCELYN B. ALLARD :




C'est parce que ça a l'air d'un quiz, là.




Me HÉLÈNE SICARD :




Non, non, non, pas tout à fait, je m'en vais quelque part, Maître Allard, attendez deux secondes.


46
Q.
La question serait peut-être plus facile, à l'interne vous décrivez, là, différentes régions pour le Québec, dans votre service.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Peut-être nous donner le but de la question, ce n'est pas parce que je veux m'objecter, c'est juste pour éviter que les témoins cherchent une réponse qui... parce que dans le fond, là, la franchise de Gaz Métro




c'est, comme mon confrère le soulève, tout le Québec sauf l'Outaouais, la Régie, évidemment c'est à la connaissance de la Régie, peut-être juste le but, on va...




Me HÉLÈNE SICARD :




O.K., je vais... il va y avoir une sous-question qui va être : combien de consommateurs résidentiels pour chacune de ces régions et l'étude est pour nous de voir éventuellement comment est-ce qu'on peut analyser et regrouper ces gens-là en association, puis c'est quoi vraiment les possibilités, là, pour eux éventuellement, quand ça va être ouvert, d'avoir accès à des services dégroupés de façon réaliste, parce qu'ils ne vont pas se... il n'y aura pas de service, là, qui va couvrir toute la carte du Québec, il va falloir que ça se fasse par région, si ça se fait. Elles peuvent prendre un engagement.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Non, je ne voudrais pas qu'elles prennent un engagement, là, parce que de chercher, là, par différentes régions du Québec le nombre de clients résidentiels, je ne suis pas sûr que ça va nous aider beaucoup dans la demande que l'on présente à la Régie. 




Je vais avoir la réponse des témoins, là, mais je




pense que la question c'est plus : est-ce que les clients résidentiels, quel genre d'accès ils ont aux services dégroupés, là, ça ressemble plus à ça, mais là, avec le fait qu'on va limiter de toute façon dans un premier temps à des clients de plus de trente mille (30 000) mètres cubes par jour, je ne suis même pas certain jusqu'à quel point ça va nous aider pour la décision que avez à rendre à ce stade-ci, mais...




Me HÉLÈNE SICARD :




Sauf qu'on parle de tarifs dégroupés pour toute la clientèle, l'accès immédiat ne sera qu'à ceux de trente mille (30 000) mètres cubes et il y a des raisons, parce qu'il y a encore beaucoup de terrain à couvrir et il faut peut-être commencer à regarder quel est le terrain qu'on doit couvrir, quelles sont les choses qu'on va devoir examiner dans le futur pour voir si ça peut être ouvert à tout le monde.




Et la position de SCGM était très claire, c'est qu'elle nous dit, puis il y a des coûts qui sont alloués, que toute sa clientèle va pouvoir profiter des services dégroupés. On nous a parlé de l'Ontario hier, l'Ontario a une clientèle beaucoup plus volumineuse qu'ici, plus d'un million (1 M) en Ontario, alors je voudrais avoir une idée, là, de ce qu'il est possible de faire ici.




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Bon, premièrement on peut peut-être passer...


47
Q.
Oui.



R.
... par les régions qui sont couvertes par Gaz Métro, donc il y a la Région de Montréal, la région de l'Abitibi, ensuite il y a la région des Laurentides, Estrie, Montérégie, Québec, la Beauce, le Saguenay-Lac-Saint-Jean et la région de Trois-Rivières, Lanaudière.




Pour revenir à votre deuxième question, je pense que c'est celle-là qui est la plus, peut-être problématique, c'est bien sûr qu'on n'a pas ces données-là aujourd'hui avec nous et deuxièmement, je pense qu'il est difficile pour nous de faire cette ventilation-là, dans la mesure où on n'a pas de tarif résidentiel comme tel.




On peut y aller par classes de tarifs, mais là-dedans, il n'y a pas juste du résidentiel, il se peut qu'il y ait de la petite redevance aussi, il y a de l'institutionnel qui est assujetti à cette petite redevance-là. Alors, avec exactitude, il devient difficile.




L'autre élément, c'est : qu'est-ce qu'on définit comme résidentiel, est-ce que c'est une unifamiliale, est-ce que c'est du multilocatif, ça c'est une autre




des complications, là, auxquelles on serait confrontés dans la compilation, donc combien de ménages ou combien de bâtiments on se... on n'a pas cette information-là dans ce niveau de détail.




Je ne sais pas, d'ailleurs, dans quel niveau de détail vous le vouliez, mais je vois que c'est un travail quand même relativement important qu'il faudrait faire. Donc, c'est ça.
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48
Q.
Vous ne pourriez même pas nous fournir un ordre de grandeur...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Mais, là, est-ce qu'on peut peut-être nous expliquer à qu'est-ce que ça va servir de faire ce travail qui, semble-t-il, est assez considérable et qui ne sera même précis par région? C'est là que j'ai de la misère à comprendre parce que la proposition, c'est les tarifs dégroupés à tous. Donc, ce n'est pas une question de région. 




Peut-être que ma consoeur peut préciser pourquoi est-ce qu'on veut faire faire un travail de décortication par région.




Me HÉLÈNE SICARD :




Ça va avoir un impact, nous croyons, sur l'accès. On




peut...




LE PRÉSIDENT :




Maître Sicard, voulez-vous repréciser votre question? Vous parlez d'un ordre de grandeur par région. Un ordre de grandeur de quoi?




Me HÉLÈNE SICARD :




De clientèle résidentielle, d'un ordre de grandeur, c'est-à-dire ils n'ont pas besoin de me donner, là, à l'unité près, le nombre de clients résidentiels, mais ils doivent avoir une idée, ils nous disent, bon, ils ont des gens au tarif 1, de par les consommations, les gens, qui. Est-ce qu'il y en a deux mille? Est-ce qu'il y en a cinquante mille?




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que vous pouvez répondre à cette question-là?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Naturellement, ce qu'on a, c'est par région, on est capable de vous donner la classe qui est assujettie à la petite redevance en nombre de clients avec les bémols que je vous dis. Peut-être que dans le cas d'un multilocatif, pour nous, c'est un client, mais ça rejoint un grand nombre de consommateurs. 




Alors, il y a quand même des biais qui sont à




interpréter dans cette information-là. Mais l'information brute qu'on est capable de vous fournir, c'est par classe tarifaire, donc qui est assujetti à la petite redevance. On peut vous la ventiler par région.




Me HÉLÈNE SICARD :


49
Q.
Ce serait un début. Pouvez-vous nous la fournir?



R.
Oui.


50
Q.
Merci. Ventilation des clients petit tarif par région.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Petite redevance...




E-4 :
Ventilation des clients petite redevance par région au Québec.




Me HÉLÈNE SICARD :


51
Q.
Dans son mémoire, ARC-FACEF recommandait une revue complète de la méthode d'allocation des coûts, en fait qu'une étude complète... qu'une revue complète de la méthode d'allocation des coûts soit entreprise. C'est à la page 9 de notre mémoire. Et le but de ça était de compléter la fonctionnalisation déjà entreprise. Selon SCGM, quand et dans quel cadre une telle étude ou revue plus complète pourrait-elle être entreprise.




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Alors, dans le dossier du dégroupement des tarifs, on a utilisé les méthodes d'allocation qui étaient déjà en vigueur, qui découlaient de deux précédentes décisions, D‑9747 et D‑2000‑34. Et, pour nous, dans le dossier du dégroupement aussi, on a complété la refonctionnalisation, et ce sont les tableaux qui ont  été déposés à la pièce SCGM‑4.


52
Q.
Est-ce que je dois comprendre de votre réponse que, pour vous, la méthode d'allocation des coûts et la fonctionnalisation, c'est complété, c'est fermé?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Alors, la fonctionnalisation, vous avez eu toute l'information nécessaire pour pouvoir juger de la pertinence de la fonctionnalisation qui est proposée. Donc, je pense que, pour ce qui est de la fonctionnalisation, le présent dossier est le moment approprié pour discuter de ces choix-là. 




Pour ce qui est de l'étude d'allocation du coût de service auquel vous référez, on a indiqué précédemment que, dans le dossier tarifaire, on présenterait une étude d'allocation du coût de service. Ça présume qu'on va aussi présenter tous les facteurs d'allocation qui ont été utilisés pour chacun des paramètres de coût de l'entreprise, et ce sera le moment opportun pour poser des questions pour




revoir si vous avez des interrogations, à savoir est-ce que c'est la méthode la plus appropriée. On sera en mesure de vous exposer les raisons pour lesquelles ces méthodes-là ont été retenues et vous pourrez à ce moment-là vous satisfaire du bien-fondé des méthodes d'allocation qui sont en vigueur.


53
Q.
À ce moment, j'aimerais donner la chance aux autres. Merci. Par contre, je voudrais juste aviser le banc, il se peut, si un sujet n'est pas couvert par mes autres confrères, parce que je veux vraiment leur donner la place, nous avions quelques questions qui touchaient plus particulièrement, là, le PEN et l'intégration du dégroupement et des prévisions avec le PEN, si ces questions-là ne sont pas couvertes par d'autres intervenants, on vous demanderait la permission de revenir.




LE PRÉSIDENT :




D'accord, Maître Sicard.




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Alors, Maître Davis? Merci, Maître Sicard.




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me MICHEL DAVIS :


54
Q.
Il y a certaines séries de questions qui ont été




couvertes déjà. On va essayer de... On ne les répétera pas. Bon. Premièrement, je m'adresse au panel. Au niveau de l'implantation progressive des tarifs, bon, la mise en vigueur des tarifs, on parle du premier (1er) octobre deux mille un (2001). L'accès dans les faits à ces tarifs-là, aux tarifs dégroupés pour les clients trente mille et plus, se ferait quand, se ferait quelle date?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Trente mille mètres cubes par jour et plus, au premier (1er) octobre deux mille un (2001).


55
Q.
Au premier (1er) octobre deux mille un (2001). Et pour les trente mille et moins, est-ce que vous avez une idée?



R.
C'est un sujet reporté qui a été ajouté à la liste des sujets reportés. Donc, on va en discuter en groupe de travail.


56
Q.
Donc c'est plus tard, ce ne sera pas le premier (1er) octobre deux mille un (2001)?



R.
Il semblerait que non. Moi, j'utilise le conditionnel parce que, bon, le groupe de travail va reprendre ses travaux au début de l'année prochaine, puis on ne sait jamais quelle pourrait être la conclusion de ces travaux-là. Donc, jusqu'à aujourd'hui, au moment où on se parle, non, mais on verra après le résultat des travaux.


57
Q.
Donc, on ne peut pas avoir de confirmation




aujourd'hui qu'au premier (1er) octobre ce sera seulement les trente mille et plus qui auront accès aux services dégroupés.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Monsieur le Président, la demande de Gaz Métro est effectivement, suite à la décision de la Régie hier, de rendre accessible aux trente mille (30 000) et plus, trente mille (30 000) par jour et plus les services dégroupés. Cependant, on ne peut pas à ce stade-ci, les témoins seraient bien embêtés de décider pour la Régie si une demande était présentée par qui que ce soit, incluant le distributeur suite aux travaux avec le groupe de travail, qui ferait en sorte que tout le monde s'est entendu puis tout le monde, tous les intervenants veulent au mois d'août prochain offrir à tous l'accès aux services au premier (1er) octobre deux mille un (2001). 




Je ne pense pas qu'on puisse demander aux témoins de garantir qu'au premier (1er) octobre deux mille un (2001), la Régie ne rendra pas de décision entre-temps suite à la demande de quelqu'un de permettre ça. Mais pour l'instant, la demande de Gaz Métro, c'est, comme la décision de la Régie l'a indiqué hier, trente mille et plus au premier (1er) octobre deux mille un (2001). C'est ce qu'on s'enligne.




Me MICHEL DAVIS :




Ça va.


58
Q.
Je ne sais pas si vous avez le mémoire du CERQ devant vous. Je vais faire quelques citations. C'est peut-être plus facile. Page 9. On reprenait un extrait d'une position de SCGM dans la cause 3313‑94, une citation qui est reprise dans la décision 9644. Donc, en bas de la page :






SCGM est d'avis que ce qui motive les intervenants à demander l'accès des tarifs éclatés au service de livraison est l'élimination de l'inter-financement des clients résidentiels par les clients industriels et la possibilité de tirer profit de la diversité au détriment de l'ensemble de la clientèle.



Ça, c'est une position de SCGM à l'époque qui a été reprise dans la décision. On sait qu'aujourd'hui un des principes de base que vous mentionnez à la fin, à la page 98 de 99 du long texte, c'est qu'il n'y ait pas d'avantages consentis au détriment d'un groupe. Qu'est-ce qui a changé pendant cette période-là pour avoir une position, une compréhension des tarifs dégroupés, différente, depuis cette époque-là?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Monsieur le Président, j'aimerais peut-être à ce stade-ci, avant que mon confrère poursuive dans sa ligne de questions, qu'on soit prudent sur les anciens témoignages de Gaz Métro. Écoutez, la réponse à ça, c'est simple, il y a eu des décisions de la Régie entre-temps. 




Donc, Gaz Métro, les gens de l'époque, n'ont peut-être pas dit bien des choses ou proposé des choses ou soutenu des choses, il y a probablement des faits qui ont changé, mais les faits les plus importants et qui sont pertinents pour les fins de la présente cause, ce sont les décisions D‑9644 et D‑9805. Donc, je voudrais juste que mon confrère s'en tienne à la présente cause et non pas à tenter de refaire les débats qui ont eu lieu à l'époque.




Me MICHEL DAVIS :




L'intention n'est pas de refaire les débats. Lorsqu'on lit même la preuve de SCGM, on réfère souvent à des causes tarifaires antérieures, à des dispositions antérieures. Donc, on ne veut pas refaire le débat qui s'est passé. Sauf qu'il y a eu une position de SCGM à cette époque-là. Il y a eu une décision de la Régie. Et un des éléments des conclusions de la Régie, c'est que justement ça ne se fasse pas au détriment de l'ensemble de la clientèle,




et même, c'est même repris dans la proposition de SCGM aujourd'hui. 




Ce qu'on veut savoir, c'est qu'est-ce qui s'est passé pour que, à l'époque, on disait qu'il y avait des possibilités de se faire au détriment de l'ensemble de la clientèle, et aujourd'hui on nous affirme, et c'est même un principe de base, et en ça, je pense qu'ils suivent la décision de la Régie, que ça ne se fera pas au détriment de la clientèle. Donc, je ne veux pas qu'on refasse un débat qui a déjà eu lieu.




LE PRÉSIDENT :




Dans le dossier d'aujourd'hui, comment cette préoccupation-là est prise en compte.




Me MICHEL DAVIS :




Est prise en compte.




LE PRÉSIDENT :




Alors je crois que la question est très intéressante, oui, est permise.




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
C'était notre préoccupation qui... c'était une préoccupation à ce moment-là. On l'exprimait de cette façon-là, et ça a été présent tout le long des travaux qu'on a entrepris dans le but de dégrouper




les tarifs. Donc, à la lumière de cette préoccupation-là, on a mis en place des tarifs et des conditions et modalités qui préservent chacune des catégories de clientèle. Donc, on s'est assuré dans notre réflexion, dans la mise en place des balises que toutes les classes de tarifs étaient tenues indemnes ou non pénalisées à la suite de la mise en place des tarifs dégroupés.




Me MICHEL DAVIS :


59
Q.
Mais cette préoccupation-là que vous aviez, elle était sûrement fondée, je ne veux pas revenir, elle était sûrement fondée sur des éléments. Qu'est-ce qui a changé pour qu'aujourd'hui, vous affirmez que ces préoccupations-là sont en quelque sorte garanties?



R.
Je dirais, c'était la préoccupation de base, parce qu'on voyait qu'effectivement il y avait des classes de clients qui demandaient des choses et qui pouvaient éventuellement, si mal gérées ou si mal transposées dans les tarifs, auraient pu avoir des conséquences négatives. 




C'était quelque chose qui était, à notre point de vue, réel et qui, par contre, se gérait dans le développement de la tarification dégroupée. Alors, on a toujours eu cette situation-là de classes de clientèle différente. Et on a mis en place des balises de manière à pouvoir protéger les différentes




classes de clientèle des conséquences éventuelles des dégroupements. Et on est très fortement réconforté que le dégroupement ne se fait pas à la dépendance d'une catégorie de clientèle.


60
Q.
Donc, SCGM croit-elle que sa proposition actuelle peut permettre d'accorder des avantages à certains clients sans aucunement affecter le reste de sa clientèle? J'insiste sur le * aucunement +.



R.
Bien, aucunement, nous sommes très fortement confiants que... est-ce qu'il y a assurance encore là? Je pense que les travaux ont été faits avec toujours ce souci-là d'équité. Alors, c'est bien sûr qu'on a tenté de mettre toutes les balises nécessaires pour pouvoir préserver. Est-ce qu'il y en a qui nous sont échappés? Je ne peux pas donner d'assurance. Mais je suis très, très confiante que    ça va dans le sens qu'on souhaite.


61
Q.
Mais SCGM est conscient que...



R.
D'ailleurs, peut-être, si jamais dans le temps on voit une lacune, on va revenir, c'est bien sûr, et on va faire les adaptations nécessaires. Je pense que ce n'est pas immuable. Comme en tarification groupée dans le temps, on a vu des choses par les changements des besoins des clients ou des comportements des clients. On a eu besoin d'avoir recours à des modifications aux tarifs groupés. Ça va être la même chose dans les tarifs dégroupés. C'est fait pour vivre et évoluer en fonction des comportements de la




clientèle.


62
Q.
Mais SCGM est conscient que c'est une des conditions établies par la Régie qu'il n'y ait pas d'impact, que ces avantages-là n'aient pas d'impact négatif ou ne se fassent pas au détriment du reste de la clientèle?



R.
Oui, ce que je peux vous assurer, c'est qu'on pense avoir pris toutes les mesures nécessaires pour fournir cet environnement-là.
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63
Q.
Je suis à SCGM-2, document 1.86, je crois qu'on en a parlé à une question du CERQ. À la réponse, vous dites :






SCGM a proposé des dispositions qui permettent de réduire le risque que les clients qui se retirent des services du distributeur ait un impact sur les prix des clients ne se retirant pas des services du distributeur.



Donc, est-ce qu'on doit comprendre de ce que vous dites, de la réponse à 1.86, que la proposition de SCGM en est une de mitigation du risque plus que élimination totale du risque?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Je pense que je fournirais la même réponse que celle




que j'ai fournie à maître Simard, à savoir... à maître Sicard, pardon, à savoir bien on a utilisé * réduit + parce qu'on n'a pas d'assurance, on pense qu'avoir bien cerné tous les enjeux, que ça... que le dégroupement va occasionner, toujours à avoir cette préoccupation-là, est-ce qu'on a l'assurance, naturellement le vécu va nous permettre de confirmer ou... cette situation-là.


64
Q.
Puis est-ce que vous avez, si je prends dans le sens inverse, des éléments qui permettent de penser que ça pourrait avantager une clientèle à petit débit?



R.
Que ça pourrait avantager?


65
Q.
Avantager, que les services dégroupés, la mise en place des services dégroupés?



R.
L'avantage déjà que j'y vois, c'est d'avoir un meilleur signal de prix quant aux différentes composantes, ça va l'amener, donc, à être conscientisé sur les différentes composantes de notre produit et l'incidence de ses comportements énergétiques sur le prix, entre autres, au niveau de l'équilibrage, donc ça, je pense que ça lui fournit un certain avantage de cause à effet. C'est celui qui me vient à l'esprit.


66
Q.
O.K. Mais...



R.
Effectivement, à ça, je pourrais rajouter qu'il y aura, donc, éventuellement peut-être l'opportunité d'avoir le choix de ses fournisseurs, donc il pourra, donc ce sera un avantage pour lui puis d'autre part,




comme je le mentionnais hier, le fait de rendre en concurrence les services de transport et d'équilibrage vont amener, donc, une concurrence accrue qui va normalement créer des bénéfices, même chez les clients... dans des conditions que Gaz Métro pourrait négocier dans le... dans ses différents outils de transport et d'équilibrage, donc c'est d'autres... c'est une autre retombée, comme ça a été fait, là, dans la marchandise, c'est une autre retombée qui pourrait, effectivement, favoriser les clients résidentiels.


67
Q.
Ça va. Toujours à la page 9 du mémoire du CERQ, où on prend deux autres citations de la décision 96-44 puis c'est dans la même veine que la première, et non reprendre le débat. On parle des avantages des économies d'échelle, on parle le distributeur tire avantage de la loi des grands nombres; est-ce que SCGM a évalué les économies d'échelle qui pourraient être perdues pour le distributeur, advenant le retrait de plusieurs clients des services transport et équilibrage?



R.
Il va sans dire que les économies d'échelle, là, on ne les a pas quantifiées, c'est très difficile - je ne sais pas, de toute façon, comment on le ferait - mais ce sur quoi on est rassuré, Lyne tantôt a grandement exposé, là, le fait qu'on est en mesure de faire évoluer notre portefeuille d'outils pour rencontrer les besoins qui vont évoluer dans le temps




de la clientèle qui va changer, donc c'est quelque chose de dynamique qui va faire en sorte qu'on va adapter notre portefeuille en fonction de la classe de clientèle qu'on aura à desservir, on pense qu'on est toujours capable de mettre en place un portefeuille optimal, selon les diverses situations, puis je pense que Lyne tantôt disait : ça ne se fera pas du jour au lendemain, ça va être graduel, donc on va être graduellement en mesure de s'adapter, d'adapter notre portefeuille à ces besoins-là, changeants.




Alors, on est confiant qu'il n'y aura pas de conséquence, mais ça va dépendre de comment aussi le marché va évoluer.


68
Q.
Est-ce que vous avez estimé le nombre de clients qui pourraient, justement, se retirer des services offerts par le distributeur, transport, à la mise en place. Au jour 1, là, de la mise en place des tarifs dégroupés?




Mme LYNE MERCIER :



R.
Je pense qu'on va un petit peu revenir sur qu'est-ce qu'on a dit tout à l'heure. Alors, comme nous avons dit, le transport, l'équilibrage, la compression, la marchandise c'est des * pass-on +. Nous, ce qui nous préoccupe, c'est que nos clients consomment en franchise. 




On a mis, dans les tarifs dégroupés, des conditions qui font en sorte qu'on tente de faire en sorte qu'il n'y aura pas de coûts échoués pour personne, qu'on soit gardé indemne, que la clientèle soit gardée indemne, donc on ne pense pas qu'il y ait des coûts qui vont découler de la mise en place des tarifs dégroupés et puis non, on n'a pas estimé le nombre de clients qui pourraient aller en tarifs dégroupés parce que c'est quelque chose qui est à venir et ce sont les fournisseurs qui vont faire des offres aux clients.




Alors, moi je ne suis pas dans les souliers des fournisseurs, je ne sais pas quelles sortes de services qu'ils vont offrir et, de toute façon, quand on regarde les conditions qu'on a mises en place, pour le transport, nous allons céder notre transport en premier.




Alors, quand on va céder notre transport de TCPL à nos clients, ils vont payer à TCPL ce que nous on leur payait, donc les bénéfices ne sont peut-être pas à très court terme, ils seront peut-être plus après deux mille trois (2003), donc il va y avoir du temps devant nous pour s'habituer.




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
J'aimerais...




LE PRÉSIDENT :




Juste une précision additionnelle, voulez-vous recommencer votre explication? Sur le T c'est bien, là, mais vous avez parlé du E dans votre réponse antérieure à la question.




Mme LYNE MERCIER :



R.
Ah! Du É...


69
Q.
Oui.



R.
... bon. Alors, pour parler du É, oui, c'est un peu plus... l'équilibrage, donc l'équilibrage... les outils d'équilibrage ce sont des outils un peu plus difficiles à obtenir, je dirais, parce que ce sont des outils, c'est de l'entreposage physique, il y a des nombres limités de sites d'entreposage, il y en a dans le Michigan, mais il y en a plus particulièrement en Ontario.




Donc, année après année, quelquefois il y a des nouveaux puits qui sont mis en production, mais c'est assez... assez fini  comme volume.




Les autres outils, c'est qu'on a des outils en franchise, on a le GNL, on a le contrat avec Intragaz à Pointe-du-Lac et un contrat avec Intragaz à Saint-Flavien. Le contrat de Saint-Flavien, je ne me rappelle pas trop des détails, mais c'est un volume qui peut grossir d'année en année, donc ça fait un




petit peu une source d'équilibrage.




Et ensuite, il y a nos clients interruptibles, pour lesquels nous avons du transport qui entre en franchise et durant l'hiver, quand nous interrompons ces clients, O.K., le transport rentre toujours, il vient disponible, je dirais grosso modo c'est cent cinquante (150) mmpc par jour, c'est quand même assez... assez gros.




Alors, ce volume-là nous sert d'outil d'équilibrage; alors, on prend ce volume-là et on sert nos clients continus.




Alors, jusqu'à ce qu'on ait, jusqu'à ce que... tant que les clients interruptibles sont avec nous et qu'on a ce transport-là, c'est un outil qui est assez flexible, parce que ça nous permet de moduler nos besoins, on n'a pas besoin d'aller acheter des outils d'équilibrage fixes, physiques, d'une certaine grosseur, parce qu'on a nos clients interruptibles qui... dont on peut varier le nombre de jours d'interruption, d'une année contractuelle à l'autre.




Donc, les craintes pour l'équilibrage, elles sont... j'en ai peu à cause de la flexibilité qu'on a avec notre clientèle interruptible.


70
Q.
Je m'excuse, Madame Mercier, la capacité de stockage




que vous détenez pour le É, est-ce que vous avez l'intention d'en céder?



R.
Non. Non, alors je vais... nous, on s'est dit : nous n'avons pas éclaté le service d'équilibrage et la raison... et on n'a pas éclaté les outils, et la raison qu'on n'a pas éclaté les outils, je vais faire un parallèle avec l'Ontario.




En Ontario, l'outil d'équilibrage, c'est l'entreposage physique, parce qu'il est là; en Ontario, présentement, ils sont en train de faire le même exercice et eux, ce qu'ils font, c'est qu'ils sont en train d'éclater l'outil. Alors, ils prennent la capacité totale d'entreposage et ils font un calcul par client d'espace nécessaire et ils attribuent ça à chacun des clients.




Alors, ce faisant, eux, le distributeur a identifié que c'est... on commence à tomber dans ce qu'on appelle avoir plusieurs petites projections qu'on additionne et là, il peut y avoir perte de diversité.




Mais Gaz Mét... dans nos propositions précédentes - et la Régie a accepté - on a décidé de ne pas éclater nos outils, parce qu'on utilise trop d'outils différents, combinés ensemble, pour répondre aux besoins de notre clientèle. Donc, nos clients prennent notre services ou ils ne le prennent pas.




Ils ne partent pas avec des morceaux.


71
Q.
Merci.




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Je pense que l'important, ce qu'il faut retenir, c'est qu'étant donné qu'on n'entrevoie pas de coûts échoués puis qu'on a mis des dispositions tarifaires en place pour les éviter, c'est que les clients qui se retirent, puis qui vont utiliser les services d'autres fournisseurs, ça ne va pas nuire à Gaz Métropolitain, l'important c'est que ces clients-là restent et utilisent notre service de distribution, puis même le fait que ça devient un marché plus compétitif peut même nous amener davantage de clients en distribution.




Me MICHEL DAVIS :
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Q.
Donc, les... est-ce qu'on est d'accord que les clients, trente mille (30 000) mètres cubes/ jour et plus, c'est environ dix pour cent (10 %) de la clientèle de Gaz Métro? Bien, si vous me donnez un autre pourcentage ou à peu près?



R.
Si on vous réfère à une pièce sommaire qui donne les volumes et le nombre de clients de Gaz Métropolitain, la pièce SCGM-5, document 2, la limite de trente mille (30 000) mètres cubes par jour touche grosso modo les clients des tarifs 4 et 5. Aux clients des tarifs 4 et 5, on voit qu'on a près de trois




milliards (3 G) de mètres cubes sur les six milliards (6 G) au total, donc cinquante pour cent (50 %) des volumes. 




Les clients du tarif 5, ils ne pourront pas... compte tenu que la cession de la capacité aux clients du tarif 5 c'est un sujet reporté, là, c'est le un milliard huit cents millions (1,8 G) de mètres cubes du tarif 4.


73
Q.
Mais dans ce tableau en haut, vers le haut à gauche, on parle de... c'est mètres cubes par * A +? Par année?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je m'excuse, je ne veux pas m'objecter à la réponse de mon témoin, mais c'est juste que la question ou l'affirmation de mon confrère est à l'effet que dix pour cent (10 %) des clients de Gaz Métro étaient à trente mille (30 000) mètres cubes par jour et plus, je n'ai pas entendu une correction. On a dit * non, non +, mais peut-être qu'on pourrait...




Me MICHEL DAVIS :




Ça, est-ce qu'on peut le préciser...




LE PRÉSIDENT :




Oui, d'accord.




Me MICHEL DAVIS :




... si on n'est pas en mesure de le faire immédiatement.




LE PRÉSIDENT :




Si on peut le préciser, c'est une bonne question, oui.




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Ça dépend si c'est en volume ou en nombre de clients, là, en nombre de clients ce sera...




Me MICHEL DAVIS :


74
Q.
Bien, les deux, si on peut avoir en volume, en notre de clients...




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Alors, vous l'avez à la pièce SCGM-5, document 2, vous voyez qu'au tarif 4 c'est cent seize (116) clients sur cent cinquante et un mille cent cinquante (151 150) et en volume, vous voyez que c'est un milliard huit cents millions (1,8 G) sur cinq (5) milliards... près de neuf cents (900) millions.


75
Q.
Vous dites cent seize (116) clients?



R.
Cent seize (116) clients sur cent cinquante et un mille cent cinquante (151 150).


76
Q.
Donc, une proportion, là, je n'ai pas fait le calcul, une petite proportion en nombre de clients qui




consomment trente mille (30 000) et plus par jour, c'est un petit pourcentage au niveau du nombre de clients, mais un gros pourcentage au niveau de la consommation du volume consommé?



R.
C'est exact.


77
Q.
Et ce que vous nous dites, si c'est dans le cadre du dégroupement des tarifs, si une partie importante de ces clients-là va... au niveau du transport, ne feront plus, ne prennent plus le service de transport de SCGM, vous n'entrevoyez pas de conséquences financières pour SCGM?



R.
C'est toujours le même discours. On a mis en place des dispositions tarifaires pour éviter les coûts échoués et en particulier pour le transport, la disposition c'est que le client quitte le service du distributeur en partant avec la capacité déjà détenue pour lui par le distributeur.


78
Q.
Je reviens au tableau, là, SCGM-5, document 2, je vois à gauche, on parle de, bon, les premiers chiffres, zéro à mille quatre-vingt-quinze (1095) mètres cubes par * A +, c'est par année?



R.
Par année, oui, pour donner une indication de la répartition de la clientèle au tarif 1.


79
Q.
Et est-ce que ce serait possible de l'avoir par jour? Ça me paraît...



R.
Bien,  par jour, ce sont les paliers du tarif 1 que l'on peut voir en ouvrant directement le texte des tarifs, là, le premier palier c'est zéro à trois




mètres cubes par jour, de trois à dix (10), de dix (10) à trente (30), ce sont les paliers définis au tarif 1 du texte des tarifs.


80
Q.
O.K.

10 h 50



R.
Pareillement pour les tarifs 3 et 4, les définitions, c'est... comme le tarif 4 commence à dix mille mètre cubes par jour. Vous avez l'information au texte des tarifs.


81
Q.
J'ai le tableau devant moi, je le lis rapidement. Mais est-ce qu'on pourrait préciser le nombre en pourcentage de la clientèle trente mille mètre cubes jour et plus, en termes de nombre de clients, en terme de volume consommé par ces clients-là? Peut-être les revenus de ventes aussi, les proportions de ventes attribuables à cette catégorie de clientèle-là.



R.
Ce sont les... Là, on voit au tarif 1, il n'y en a pas. Ce sont les cent seize (116) clients du tarif 4. On parle de trente mille mètres cubes par jour comme introduction, comme début d'introduction progressive, mais la décision de la Régie couvrait aussi le sous-tarif 4.6, c'était l'ensemble du tarif 4. Alors, au tarif 1, dans les données qu'on regarde, sur le budget quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99‑2000), il n'y en a pas et il y a les cent seize (116) clients du tarif 4.


82
Q.
Je comprends mal. Mais, moi, ce que j'aimerais, c'est




le pourcentage de clients...



R.
Alors, les cent seize (116) clients par rapport aux cent cinquante et un...


83
Q.
Bien, je veux clients, mais je veux également les volumes...



R.
Alors les volumes, vous les avez...


84
Q.
... également les revenus de ventes de cette clientèle-là.



R.
... vous les avez en colonne 2. Et les revenus, vous les avez en colonne 5 au premier (1er) octobre quatre-vingt-dix-neuf (99) ou en colonne 6 au premier (1er) janvier deux mille (2000).




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Alors, si vous voulez qu'on transpose en pourcentage les nombres et les volumes qu'on a faits, ça vous donne, pour ce qui est du nombre de clients, point zéro six pour cent (,06 %), et en volume, trente et un pour cent (31 %). Si vous voulez en revenu, c'est seize pour cent (16 %).


85
Q.
Bon. Je reviens, vous nous avez dit que vous n'avez pas estimé le nombre de clients qui pourraient, avec le dégroupement de tarifs, quitter les services de SCGM au niveau transport. Vous n'avez pas donc estimé non plus les clients résidentiels qui pourraient le faire, nécessairement?



R.
Bien, aujourd'hui, en fonction des conditions, il n'y en a aucun qui pourront aller...


86
Q.
Non, je comprends, mais une estimation éventuelle de...



R.
Non, on n'a pas fait d'estimation.


87
Q.
Maintenant, le coût d'implantation des services dégroupés. On a parlé de trois cent vingt-cinq mille dollars (325 000 $) hier non récurants. À une des questions, on disait qu'il y avait également des coûts du SCGI mais qui ne faisaient pas partie de ce trois cent vingt-cinq mille-là (325 000 $). Donc, on le retrouve où ce montant-là?



R.
Quel montant?


88
Q.
Le montant, on disait qu'il y avait des montants de la programmation SCGI, du système SCGI lié mais que ça ne faisait pas partie du trois cent vingt-cinq mille (325 000 $).



R.
Alors, si on parle des investissements reliés au SCGI, l'an dernier, on avait saisi dans notre dossier tarifaire la Régie des montants qui étaient estimés et il y a un suivi qui est requis pour faire une mise à jour de ces investissements-là, reliés donc spécifiquement au SGI. Alors, c'est l'ensemble du projet SGI. De mémoire, je n'ai pas les chiffres précisément, alors je ne peux pas vous fournir. Mais de toute façon, ça va être dans le dossier tarifaire.


89
Q.
Mais ça fait partie de l'enveloppe SGI? Ça fait partie de l'enveloppe SGI, mais les coûts reliés au système SGI qui touchent le dégroupement de tarifs?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Non, il n'y en a pas. 


90
Q.
Il n'y en a pas?



R.
Il n'y a pas de coûts reliés au SGI qui touchent au dégroupement des tarifs. C'est l'adaptation des systèmes, le changement global des systèmes informatiques.


91
Q.
O.K. Et ces coûts-là, ce sont les coûts d'implantation donc pour la première année pour deux mille un (2001), il n'y a pas d'autres coûts... il n'y a pas d'autres coûts, c'est vraiment ces coûts-là prévisibles pour la première année, trois cent vingt-cinq mille (325 000 $)?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Le trois cent vingt-cinq mille (325 000 $) correspond à un investissement, donc il y aura la portion amortissement dans le temps, mais on n'entrevoit pas des montants additionnels qui seront requis pour... dans le temps.


92
Q.
Vous n'avez pas identifié d'autres coûts récurants?



R.
Non.


93
Q.
Puis comment envisagez-vous de répartir ces coûts, les coûts d'implantation?



R.
Selon les méthodes actuelles d'allocation, c'est les dépenses d'informatique qui ont à être réparties, donc en fonction des méthodes d'allocation actuelles.


94
Q.
O.K. Mais ces coûts-là seront défrayés par qui, par




quelle clientèle?



R.
Par l'ensemble des clients.


95
Q.
Par l'ensemble. Et non par les clients qui auront demandé le dégroupement de tarifs et non pas par les clients qui auront accès la première année possiblement...



R.
Ce sera supporté par l'ensemble des clients.




LE PRÉSIDENT :




Maître Davis, pendant que vous faites une pause de réflexion, est-ce qu'on peut penser à une pause pour tout le monde? Je ne sais pas pour combien de temps vous en avez.




Me MICHEL DAVIS :




Encore un petit bout.




LE PRÉSIDENT :




Je vous suggère de faire une pause de quinze minutes. On reprend à onze heures et quinze (11 h 15).




Me MICHEL DAVIS :




Parfait.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE - 11 h




REPRISE DE L'AUDIENCE - 11 h 22




Me MICHEL DAVIS :


96
Q.
Juste peut-être compléter, une question que j'ai oublié de poser tout à l'heure. Qui exactement a demandé ou quelle clientèle a demandé l'accès aux tarifs dégroupés?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Bien, ça remonte à plusieurs décisions ou plusieurs années en arrière, mais c'est sûr qu'il y avait des des... c'étaient les grands clients.


97
Q.
Est-ce qu'on peut se mettre d'accord qu'il n'y a pas de clientèle, de client résidentiel, de clientèle résidentielle où des associations qui la représente qui ont fait ces demandes-là? Quand vous dites, c'étaient les grands clients. Je me satisfais de la réponse que ce sont des grands clients qui ont fait cette demande-là.




Me JOCELYN B. ALLARD :




C'est parce qu'il faudrait reprendre évidemment toutes ces anciennes décisions-là, voir qui est intervenu, qui représentait... a fait telle représentation. C'est embêtant de demander aux témoins de se remémorer... tout le monde le sait, il y avait des courtiers aussi d'impliqués à l'époque, il n'y avait pas juste des clients.




Me MICHEL DAVIS :


98
Q.
Mais est-ce que vous savez si des représentants de clientèle résidentielle, de petits consommateurs, auraient fait des demandes en ce sens à Gaz Métro? Est-ce que c'est possible de vérifier ou la réponse c'est non, ce sont...




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
En fait, nous, on dégroupe les tarifs parce qu'il y a une décision à l'époque, la D‑96‑44, qui nous a ordonné de dégrouper les tarifs. Donc, c'est là où on en est rendu.


99
Q.
Je comprends. Nous aussi, on en est rendu là. Mais, moi, je vous demande la question, qui à l'origine, quel type de clientèle, quelle catégorie de clientèle en a fait la demande?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, mais là, avec respect pour mon confrère, Monsieur le Président, je pense qu'on... c'est une partie de son argumentation. On le sait qu'il va nous dire quelle époque le client résidentiel, on l'a déjà entendu, n'était pas impliqué activement dans le dossier bien qu'on a entendu également qu'il y avait eu des avis publics. Il faut croire qu'ils étaient satisfaits avec le processus. 




Mais à tout événement, je veux dire, on peut prendre




les pages de la décision D‑96‑44 et faire la nomenclature des gens qui sont intervenus activement dans le dossier. Je ne vois pas vraiment qu'est-ce qu'on va aller chercher de plus à continuer cette ligne de questions avec les témoins. Il pourra le reprendre en argumentation. Je suis certain d'ailleurs qu'il va le faire.




Me MICHEL DAVIS :




On l'annonce, on va le faire effectivement. Mais si c'est si simple, je ne comprends pas pourquoi on hésite à répondre à la question. La première réponse était, ce sont les grands clients industriels. Si c'est ça, c'est...




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
À ma connaissance, il n'y a pas de clients résidentiels ou d'association de clients résidentiels qui nous ont adressé ces demandes-là.


100
Q.
Merci. Maintenant, je vais m'adresser, je pense plus particulièrement à madame Mercier, chef des approvisionnements, mais là je comprends que tout le monde peut répondre aux questions, pour qu'on se mette d'accord sur certains principes au niveau de la capacité de SCGM d'aller chercher les meilleurs prix au niveau approvisionnement. Je pense que c'est votre domaine. Je vais poser mes questions quand même à l'ensemble des témoins. C'est pour qu'on se mette




d'accord sur des principes. 




Est-ce exact de dire que, de façon générale, la concurrence entre différents fournisseurs dans le marché est un facteur déterminant de votre pouvoir de négociation au nom de SCGM comme acheteur, et donc de votre capacité d'obtenir de meilleurs prix pour le distributeur?




Mme LYNE MERCIER :



R.
C'est sûr que plus qu'il y a de fournisseurs dans le marché, plus qu'il y a de choix, plus qu'il y a de concurrence, plus qu'il y a des... On serait porté à penser que ça fait une plus saine... les prix devaient être meilleurs et plus près. C'est une loi, je pense... je pense c'est économie * one 0 one + 101.


101
Q.
Donc, au niveau du transport, l'approvisionnement était réparti entre divers fournisseurs plutôt que de dépendre essentiellement d'un seul transporteur, TCPL dans ce cas-ci, la même chose pour différentes sources d'approvisionnement plutôt qu'un seul, vous disposeriez d'un plus grand pouvoir de négociation et donc d'une meilleure capacité d'obtenir des prix plus avantageux pour SCGM?



R.
Je ferais une bémol au niveau du transport. Au Canada, il y a principalement un transporteur, ce sont des tarifs approuvés par l'Office national de




l'énergie. Donc, il n'y a pas de négociation. Où est-ce qu'il y a une négociation, c'est au niveau du marché secondaire. 




Donc, il y a des détenteurs de capacité qui soit ont des marchés qui se sont taris ou qui n'avaient pas de marché ferme à long terme, qui ont des contrats non utilisés et qui revendre sur le marché secondaire leur capacité de transport à rabais pour pouvoir mitiger leurs coûts. Donc, quand on parle de... Il y a différents fournisseurs de services, mais il n'y a toujours qu'un transporteur.
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102
Q.
Un autre énoncé : Par ailleurs, un facteur déterminant de votre capacité d'avoir le meilleur prix possible pour les différentes composantes que vous magasinez, c'est le volume d'achat que vous pouvez négocier au nom de SCGM. Est-ce que c'est exact?




Mme LYNE MERCIER :



R.
Pas vraiment. En fait, dans le marché, il y a comme des volumes minimums qui se transigent, c'est évident que les gens n'iront pas acheter un gigajoule (1 GJ) de transport d'équilibrage de molécules. Disons que dès que quelqu'un a un volume de cinq mille gigajoules (5000 GJ)/jour, il peut aller contracter facilement des contrats de transport, des contrats de




marchandise, même des contrats de dérivatif financier avec des banques, des fournisseurs, donc une fois qu'on a un volume de cinq mille gigajoules (5000 GJ), on peut aller sur le marché et magasiner.




Pour revenir aussi un petit peu à ce que je disais tantôt, plus qu'il y a des gens qui ont des... disons des capacités excédentaires à vendre, bien plus les gens sont prêts à s'en départir, il y a plus de concurrence, donc ça peut faire baisser les prix, mais c'est pas le volume que le distributeur a acheté qui fait une différence.


103
Q.
Donc, est-ce que vous me dites que votre pouvoir d'achat puis votre pouvoir de négociation d'obtenir des meilleurs prix ne sont pas liés?



R.
En fait, ce qui permet à Gaz Métropolitain d'avoir des bons prix, c'est le fait que nous sommes dans le marché à tous les jours, qu'on est informé, qu'on se tient au courant de ce qui se passe, qu'on rencontre régulièrement des fournisseurs, des courtiers, c'est ça qui fait qu'on peut avoir des bons prix et ce n'est pas le fait qu'on achète en quantité.


104
Q.
Je continue : Mais votre capacité de profiter des différentes possibilités d'approvisionnement qui existent dans le marché doit aussi dépendre parfois  des conditions qui échappent au contrôle de SCGM comme, par exemple, le rapport entre l'offre et la demande qui peut varier dans le temps. Quand la




demande est importante, les prix ont tendance à augmenter et vous devez composer avec cela et tenter de profiter des meilleurs moments pour obtenir vos approvisionnements au meilleur prix. Est-ce qu'on est d'accord?



R.
Oui. Alors... non, en fait...


105
Q.
Non, je voulais juste savoir si vous êtes d'accord avec l'énoncé, c'est oui?



R.
Oui.


106
Q.
Donc, si vous déplacez vos achats dans le temps, vous êtes capable d'obtenir de meilleurs prix que si vous n'aviez aucune possibilité que d'acheter des quantités déterminées à des moments déterminés?



R.
Bien, j'aimerais préciser des choses. Pour le distributeur qui doit alimenter sa franchise à tous les jours, je ne peux pas déplacer, dans le temps, mes achats. Je peux planifier à l'avance d'aller acheter des outils qui entreront en place à des dates précises, mais je ne peux pas déplacer dans le temps.




Donc, en tout temps, j'ai besoin d'un nombre d'outils X et je dois les avoir en place. Ce qui compte, c'est ma capacité de planifier à l'avance les échéances de mes contrats et les stratégies que je veux mettre de l'avant pour renouveler mes outils avec le contrat, avec le fournisseur existant ou aller en magasiner d'autres, mais je ne peux pas déplacer dans le temps mes achats de tous les jours, c'est quand je fais le




contrat.


107
Q.
Je continue : Mais il ne suffit pas d'avoir la possibilité de recourir a une nouvelle source d'approvisionnement, il ne suffit pas qu'une option existe, il faut être capable d'en profiter dans les faits pour obtenir de meilleurs prix.




Je continue encore : Il y a les conditions de marché, par exemple, l'existence d'une nouvelle source d'approvisionnement, comme un pipeline en provenance de l'est, bien qu'en théorie cela devrait accroître le pouvoir de négociation du simple fait de l'existence d'une nouvelle option concurrente, ce n'est pas une garantie absolue qu'en pratique, vous serez capable d'obtenir des meilleurs prix.




Est-ce qu'on est d'accord jusque là?



R.
En fait, si... quand il y a un nouveau pipeline qui arrive dans un marché, que ce soit n'importe quel marché, ce que ça fait, ça augmente les volumes disponibles dans ce marché et invariablement, quand la pipeline arrive, c'est un gros volume, ça fait que de façon générale, il y a plus de volume, il y a plus d'offres qui arrivent qu'il y a de demandes et ce que ça fait pour les gens qui sont près de ce marché-là, c'est que les prix descendent parce qu'il y a surplus d'offres en un marché. 




Alors, c'est... il peut y avoir, un exemple, des prix




très élevés dans un bassin d'approvisionnement, mais compte tenu qu'il y a un pipeline qui arrive dans un nouveau marché, la dynamique de marché fait que dans ce marché, les prix seraient plus bas pour une certaine période de temps.


108
Q.
Mais si, par exemple : Si la demande d'autres acheteurs du nord-est était très forte et que la capacité de transport en provenance de l'est était rapidement accaparée dans de fortes proportions, cela pourrait faire en sorte que cette nouvelle option d'approvisionnement, cette nouvelle possibilité-là, ne vous donne pas, dans les faits, la capacité d'obtenir des prix aussi avantageux que vous auriez pu escompter, vous auriez pu espérer.



R.
Pouvez-vous ré...


109
Q.
Oui, vous...



R.
Pourriez-vous répéter votre question?


110
Q.
Oui. Qui fait suite à la précédente :  Si la demande d'autres acheteurs du nord-est était très forte ou la capacité de transport en provenance de l'est était rapidement accaparée dans de fortes proportions, cela pourrait faire en sorte que cette nouvelle option d'approvisionnement, cette nouvelle possibilité, ne vous donne pas, dans les faits, la capacité d'obtenir des prix aussi avantageux que vous auriez pu espérer ou même des prix plus avantageux que ceux des options dont vous disposez déjà.



R.
Moi, tout à l'heure, j'ai parlé d'une situation générale quand arrive un pipeline. Si, maintenant, vous faites allusion à l'extension de l'Est, qu'on planifie va arriver en deux mille quatre (2004), j'aimerais qu'on garde ce débat-là pour le débat qui sera prévu à cet effet-là dans quelques mois, face à la Régie.


111
Q.
Mais...



R.
Mais je peux vous répondre de façon générale...


112
Q.
De façon générale, oui?



R.
... quand il y a de nouveaux transports, bien à toutes les fois qu'il y a un nouveau transport, il y a des excédents, ça fait baisser les prix et c'est aux gens qui ont des besoins, d'essayer d'analyser et puis d'être plus astucieux que les autres pour voir quand est-ce qu'il est opportun de profiter de ces occasions pour sécuriser à plus long terme des situations qui sont avantageuses.


113
Q.
Mais vous dites que nécessairement, ça occasionne des baisses de prix?



R.
Oui. Quand on construit un pipeline, c'est toujours un gros volume et quand ça arrive, c'est comme des marches d'escalier, ça n'arrive pas tranquillement, c'est des gros investissements, c'est des gros volumes et puis de façon générale, ça cause toujours un déséquilibre dans le marché, ensuite il y a équilibre et ensuite il commence à y avoir une pénurie, puis là, les prix augmentent. Donc, c'est




pas mal la façon dont ça se passe un peu partout.


114
Q.
Une question plus au niveau du coût d'équilibrage - je ne m'adresse plus nécessairement juste à madame Mercier. Bon, on a vu que les coûts d'équilibrage étaient ajustés aux différents profils de consommation où on recherche une certaine stabilité, là, au niveau de la ligne droite, là, au niveau de la stabilité. Ce qu'on veut... pardon?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Peut-être rectifier tout de suite, on ne la recherche pas nécessairement, là, on alloue les coûts d'équilibrage...


115
Q.
En fonction de...



R.
... en fonction des profils.


116
Q.
Mais si je prends, par exemple, un client profil chauffage, une consommation annuelle qui est constante, juste vous demander sur la prévisibilité, la personne qui habite, là, le logement depuis une vingtaine d'années, qui a la consommation, une consommation stable annuelle avec pointe en hiver, chauffage, donc pointe en hiver, mais qu'il y a une consommation qui, d'année en année, est la même. Est-ce que cette composante-là de captivité, de prévisibilité de cette clientèle-là est prise en considération au niveau des coûts d'équilibrage?



R.
Au niveau des tarifs en général, là, je poserais la question au niveau des tarifs en général. On se




trouve à en tenir compte de façon indirecte, la... l'exercice de planification budgétaire annuelle tient compte de la prévision des volumes et quand il y a des volumes, comme ça, qui sont prévisibles, puis qu'on peut bien planifier, ça a un impact indirect sur les coûts, ça nous permet de mieux planifier nos coûts et comme nos coûts peuvent être mieux planifiés, il peut en résulter des économies qui retournent au clients, donc de façon indirecte, oui.


117
Q.
Mais pas de façon directe?



R.
De façon directe dans les tarifs, comme avoir une clause qui dit : bien, là, si le client a un volume prévisible, on lui donne alors une réduction de deux pour cent (2 %), non, il n'y a rien de direct dans les tarifs.


118
Q.
Dans la même veine, les écarts qui existent entre la consommation prévue, projetée, là, lors des différentes causes tarifaires et la consommation réelle, cet écart-là qui, on le voit souvent dans des tableaux, lors des causes tarifaires, il y a un pourcentage de différence entre la consommation projetée, puis la consommation réelle, est-ce qu'on en tient compte dans les coûts d'équilibrage? Si on prévoit une année que la différence soit de zéro pour cent (0 %) ou l'autre année de cinq pour cent (5 %) ou dix pour cent (10 %) dans cette différence-là?



R.
Les tarifs et donc les prix unitaires, sont toujours établis sur la base d'une année normale et sur les




données budgétaires. Quand les données réelles sont différentes des données budgétaires, pour deux raisons, si c'est par exemple pour cause de température, bien là il y a tout l'exercice de normalisation de température qui rentre en ligne de compte et si c'est parce qu'il y a eu plus, les clients ont consommé plus que prévu, bien ça fait partie de l'exercice de fermeture des livres en fin d'année.


119
Q.
Mais qu'est-ce qui explique ces écarts-là entre la consommation projetée et la consommation réelle?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Il y a deux phénomènes, je pense que Sylvie évoquait... a invoqué les deux, le premier étant la température, donc les clients qui sont... qui ont une consommation associée au chauffage, donc, est affecté par l'écart par rapport à la normale. L'autre, c'est tous les écarts de prévision, il reste qu'un exercice budgétaire, c'est un exercice prévisionnel où on essaie de prévoir le mieux possible les prévisions des clients, mais dans le temps, ça peut évoluer et il peut y en avoir qui consomment plus, il peut y en avoir qui consomment moins, je pense que c'est comme toutes entreprises qui font des prévisions, il y a des écarts à la fin de l'année qu'on doit expliquer, mais heureusement ou malheureusement, là.


120
Q.
Puis parmi ces facteurs-là, de température, est-ce




qu'on peut dire que la température c'est un facteur qui est permanent?



R.
En tout cas, qui revient à chaque année, on antici... on fait toujours nos prévisions, donc on établit toujours nos tarifs par rapport à la normale et il y a toujours des variantes par rapport à la normale.


121
Q.
Puis un des facteurs ponctuels, ça pourrait être une récession non prévue?



R.
Un des éléments, en général on essaie de porter un jugement sur l'année suivante, alors déjà, si les indicateurs économiques nous prévoient une récession économique, on va en tenir compte dans l'établissement de nos prévisions, mais si on prévoyait une récession très importante, puis elle s'avère un petit peu moins importante, bien ça, ça vient affecter, effectivement, les prévisions, donc qu'il peut... c'est toujours sur la base d'hypothèses qu'on fait les projections de volumes, mais il y a toujours des erreurs qui peuvent s'y glisser en cours de route.


122
Q.
Mais je prends par exemple la récession, si un client, une compagnie, à cause de la récession, son carnet de commandes chute, il y aura moins de consommation, donc ça peut être un des facteurs qui va être considéré au niveau... qui peut expliquer les écarts entre ce qui était prévu et ce qui était réellement, ce qui est réellement à la fin de l'année?



R.
Donc, comme je disais, il y en a qu'on anticipe, parce que mettons si on l'a anticipée, cette récession-là, lorsqu'on a établi nos prévisions, bien déjà on a probablement reflété que cette entreprise-là consommerait moins, mais peut-être qu'on a anticipé qu'elle serait affectée d'une certaine façon et qu'elle est affectée plus que ce qu'on anticipait et donc, ce qui fait que ça fait un écart par rapport à la prévision qu'on avait.


123
Q.
Puis parmi ces facteurs-là, est-ce que SCGM a identifié ceux qui influencent plus particulièrement disons la prévisibilité de la consommation de certains segments de la clientèle, qu'on peut attacher ces différents facteurs-là à différents segments de la clientèle?



R.
Je pense...


124
Q.
Je peux préciser, si vous... Ah! Allez-y.



R.
Non, allez-y.


125
Q.
Je reprends mon exemple de récession, le client résidentiel - que je prends mon même exemple de tantôt - qui habite au même endroit, lui, récession ou pas, il va chauffer de la même façon, la prévisibilité, malgré ces facteurs-là, va demeurer; tandis que le client à côté, son carnet de commandes chute * drastiquement +, bien lui, sa consommation va descendre. Est-ce que SCGM identifie ces facteurs-là par rapport à différents segments de sa clientèle?



R.
Pas spécifiquement, mais ça fait partie, on




l'intègre, en fait je dis... je dis * pas spécifiquement +, mais on l'intègre dans nos processus budgétaires, on va porter un jugement si on prévoit la situation économique va être telle l'année suivante, on va se questionner à savoir quel impact que ça va avoir sur notre clientèle résidentielle, quel impact que ça va avoir sur notre clientèle commerciale, quel impact ça va avoir sur notre clientèle industrielle et on essaie de prévoir, donc, l'incidence que ça va avoir par catégorie de clientèle.


126
Q.
Puis si cet écart-là est élevé entre ce qui était projeté, la consommation réelle, est-ce que ça a un impact sur les coûts d'équilibrage?




Mme LYNE MERCIER :



R.
Alors, comme Nicole mentionnait, il y a des phénomènes importants, principalement la température, quand on regarde la sensibilité de notre clientèle, la température c'est assez grand, donc nonobstant le fait qu'il y ait des incidences économiques, il y a un impact de la température, mais compte tenu du volume interruptible que nous avons, tant qu'on a, disons un volume qui tourne alentour de huit (8), neuf (9) Bcf, c'est la marge de manoeuvre qu'on a pour prendre soin des plus et des moins de la température et également du fait qu'il pourrait y avoir des changements dans les dépenses énergétiques




des consommateurs, liées aux conditions économiques.




Donc, pour le moment, nos tarifs d'équilibrage, nos coûts d'équilibrage n'augmentent pas parce que les clients interruptibles vont être soit moins ou plus interrompus, en fonction de ces deux critères-là. 




Donc, le client continu va payer plus cher s'il fait froid, le client interruptible va être plus interrompu et puis lui, il va payer moins cher, donc on va récupérer nos coûts et c'est un système qui est autorégulateur.
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Je pourrais peut-être juste souligner que le dégroupement ne changera pas cet état de faits-là. Qu'on soit en dégroupé ou en groupé, il y a des écarts de prévisions. Là, vous mettez l'accent sur les taux d'équilibrage. On faisait face dans le passé à cette situation-là et c'était naturellement, à ce moment-là, le tarif transport et distribution qui en tenait... qui était facturé au client, mais je pense que le dégroupement ne change rien à la situation que vous décrivez.




Me MICHEL DAVIS :

Merci, j'ai pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Davis. Maître Leclerc?




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me LOUIS A. LECLERC :




Bonjour, Monsieur le président...




LE PRÉSIDENT :




Bonjour.




Me LOUIS A. LECLERC :




Bonjour Monsieur le président, Messieurs les régisseurs. Mes questions porteront sur trois sujets principaux, ainsi qu'il y aura des questions de clarification quant aux réponses aux questions que nous avons posées. Est-ce que ça fonctionne... Mes premières questions vont traiter de la question de l'OMA, à soixante-dix-huit pour cent (78 %) pour le service de transport. 


127
Q.
Dans votre pièce que vous avez déposée hier matin, SCGM-2, document 7, à la page 8/20, vous indiquez que la diversité de la clientèle permet d'optimiser davantage les coûts de transport et d'équilibrage; c'est exact?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Exact, à la diapositive numéro 15.


128
Q.
Oui. N'est-il pas exact que cette diversité provient




essentiellement des clients en interruptible?



R.
Moi, je dirais que c'est global, c'est un mélange de toutes sortes de profils de consommation, incluant les clients saisonniers. C'est vrai qu'il y a beaucoup de clients interruptibles, là, mais...


129
Q.
C'est ça que je vous dis, essentiellement, ça vient des clients interruptibles parce que vous avez les clients saisonniers, en ferme, et les clients interruptibles; c'est exact?



R.
Oui.


130
Q.
Êtes-vous d'accord avec *essentiellement+? Même si vous me donnez des précisions que ça peut devenir en partie d'autres, les saisonniers, là, mais...



R.
En fait, c'est parce qu'il y a une bonne proportion de clientèle chauffage aussi, parce que des clients interruptibles tout seuls, quand il y a pas de clientèle chauffage, ça ne fonctionne pas, là. Donc, c'est ensemble. C'est parce qu'on a une bonne clientèle chauffage, une clientèle interruptible assez importante, des clients saisonniers.


131
Q.
Je vais vous poser la question différemment. Quelle serait la situation si tous vos clients étaient en ferme, en service continu?




Mme LYNE MERCIER :



R.
En fait, il faut toujours penser quand est-ce que l'affaire a commencé, parce que, aujourd'hui, on a des clients interruptibles et continus. Mais si je




recommençais une franchise demain matin et que je n'aurais que des clients continus, j'achèterais des outils différents en fonction de minimiser mes coûts. Donc, je sais pas quels seraient ces outils et je recommencerais à zéro.


132
Q.
Mais dans l'hypothèse ou dans ce nouveau scénario, tous vos clients étaient en continu et que vous n'aviez comme outil principal pour faire face à la pointe, le transport sur TransCanada Pipeline et que si ce transport comporte des frais fixes à quatre-vingt-seize point cinq pour cent (96,5 %) ou cent pour cent (100 %), mais c'est le chiffre de quatre-vingt-cinq (85) qui a été utilisé, est-ce que votre OMA, à ce moment-là, serait établi au niveau de quatre-vingt-seize pour cent (96 %)?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
En fait, Lyne se posait la question au niveau des approvisionnements. Nous, on s'est posé la question au niveau tarifaire. C'est la même chose. Si on devait recommencer à zéro les tarifs, il faudrait tenir compte de la diversité des clients pour déterminer quelles seraient les portions fixe et variable à inclure dans les structures tarifaires, c'est un fait.


133
Q.
Oui, mais ma première question était, n'est-il pas exact que, essentiellement, votre diversité de clients au niveau de la composante transport, vient




essentiellement de l'existence des clients en service interruptible?



R.
La diversité de la clientèle, c'est vraiment un mélange, là. Ce qu'on entend aussi par diversité de la clientèle, c'est que, étant donné qu'on a une clientèle nombreuse, cent cinquante mille cent cinquante (150 150) clients, les variations ou les augmentations de la consommation de certains clients peuvent être compensées par les variations à la baisse de la consommation d'autres clients. C'est que tout ça bouge en même temps, ce qui fait que ça amène justement une diversité. Ça fait que c'est pas juste de dire j'ai des clients chauffage, j'ai des clients interruptibles. 




C'est sûr que, quand il y a des profils comme ça inverses, ça amène une diversité, mais c'est aussi que, étant donné que tout bouge en même temps, bien, les augmentations des uns compensent les diminutions des autres.


134
Q.
Ça, je le veux bien, mais au niveau de répartir les coûts entre ces clients-là du transport comme tel... je vais vous poser la question différemment. Est-ce que j'ai bien compris que votre obligation minimale, c'est une façon de récupérer vos frais fixes sur TransCanada Pipeline, de vous assurer que vous le récupériez, dans le sens que si les clients ne consomment pas ce volume-là, ils sont obligés de vous




payer ces frais fixes-là de toute façon que vous allez encourir auprès de TransCanada Pipeline?



R.
Le dégroupement des tarifs, tel qu'il est proposé actuellement, c'est une conversion de la situation actuelle en groupé. Donc, en groupé, il y a une part de frais fixes dans les tarifs 3 et 4 qui équivaut à soixante-dix-huit pour cent (78 %) de la facture des clients. Donc, de la même manière, on a transposé ça en dégroupé. On a maintenu le même soixante-dix-huit pour cent (78 %).


135
Q.
Puis ma question était, est-ce que la diversité que vous avez vient en grande partie ou essentiellement de vos clients interruptibles? Et ça, ça ne me semble pas avoir de réponse, puis je vois pas pourquoi c'est difficile?



R.
J'ai manqué la fin de votre question.


136
Q.
Est-ce que cette diversité-là au niveau de la composante transport, est-ce qu'elle ne vient pas essentiellement de l'existence de vos clients interruptibles? Puis j'ai de la misère à comprendre pourquoi c'est difficile, ça?



R.
Parce que ça vient beaucoup aussi du fait de la gestion de l'augmentation de la consommation des uns et de la diminution de la consommation des autres.


137
Q.
Mais est-ce que c'est un oui ou un non? Vous me dites ce que j'entends de votre réponse, c'est qu'il y en a d'autres, effectivement, mais je vous demande essentiellement, là, est-ce que ce n'est pas ces




gens-là, compte tenu de leur grand volume, etc., qui vous donne la flexibilité?



R.
Je ne le sais pas si c'est essentiellement eux autres. Il y a beaucoup de variations de consommation chez les cent cinquante mille (150 000) clients, puis le fait que ça bouge ensemble, c'est un élément important, mais là, de là à le quantifier, puis à dire c'est uniquement les interruptibles, puis que le reste de ces changements-là, c'est pas important, je ne le sais pas.


138
Q.
Je vous ai pas dit uniquement, là; je vous ai dit essentiellement, compte tenu des volumes impliqués?



R.
Mais je ne le sais pas; essentiellement, je ne le sais pas si c'est essentiellement.


139
Q.
Donc, vous ne savez pas ni d'un bord ni de l'autre?



R.
Non.


140
Q.
Est-ce que, lorsque vous avez établi votre OMA, vous avez considéré en analysant votre dossier d'autres niveaux que celui que vous avez utilisé? Vous avez choisi ultimement le soixante-dix-huit pour cent (78 %) basé sur une expérience historique, là...



R.
On a fait un exercice de conversion à partir de la situation actuelle des tarifs groupés.


141
Q.
Donc, est-ce que la réponse, c'est non?



R.
On n'a pas considéré autre chose, non, on a fait l'exercice de conversion.


142
Q.
Donc, vous avez seulement utilisé quel était le portrait que vous aviez à l'époque et vous l'avez




converti?



R.
Oui, comme à plusieurs endroits dans tout le processus du dégroupement, là, comme les tarifs de D, c'est la même chose, la situation actuelle. Donc, on propose une première structure complète et fonctionnelle de tarifs dégroupés, à partir de la situation actuelle.


143
Q.
Certains intervenants, dont nous, vous ont souligné qu'à prime abord, cette fixation de l'OMA à soixante-dix-huit pour cent (78 %) semblait créer un avantage en faveur du transport offert par Gaz Métropolitain, par opposition à obtenir ce transport du tiers, TransCanada Pipeline. Et on vous a demandé, est-ce que vous reconnaissez que, à prime abord, votre proposition aurait cet effet? 




Et je vous demanderais la réponse parce que la réponse que vous nous avez donnée, vous nous avez référé à une autre réponse, c'était pas tout à fait clair. D'après vous, est-ce que...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Pourriez-vous peut-être référer à la réponse à laquelle vous faites référence dans votre question?




Me LOUIS A. LECLERC :




Bien, c'est votre réponse à vous, vous avez répondu à l'ACIG...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Non, juste savoir la pièce, là...




Me LOUIS A. LECLERC :


144
Q.
Dans la réponse 1.62 qui nous a été donnée à cette question précise, on nous renvoie à 1.34 de l'ACIG. Et à 1.34 de l'ACIG, si je peux me permettre de résumer ce que j'en ai compris, on dit qu'il n'y a pas d'incitatif d'un tarif groupé par rapport à un tarif dégroupé à l'intérieur de ce qui se passe chez Gaz Métro. Et pour ce qui est de l'extérieur, ça ne nous regarde pas, allez voir ces gens-là pour demander si vous ne pouvez pas avoir... c'est ce que j'ai compris de votre réponse?



R.
Oui, c'est exact parce que le distributeur bâtit ses tarifs en fonction de ses propres coûts et notre préoccupation, c'était qu'il ne fallait pas changer la situation en groupé et en dégroupé pour causer des biais. Mais notre préoccupation, c'est de refléter les coûts du distributeur et non ce qui se passe ailleurs.


145
Q.
Je ne vous conteste pas quelle était votre préoccupation. Ma question était, est-ce que vous reconnaissez que le choix d'un OMA à un niveau de soixante-dix-huit pour cent (78 %) peut avoir comme effet d'inciter un client qui a le choix entre votre service et celui offert par TransCanada de choisir le vôtre parce qu'il va lui coûter moins cher? C'est




cette question-là...



R.
C'est pas juste une question de coûts, là. C'est une question d'ensemble de conditions tarifaires et le client aura à magasiner sur le marché les services qui sont offerts par toutes sortes d'autres fournisseurs, y compris TCPL, et le client va choisir ce qui lui convient le mieux. Et chacun des fournisseurs va offrir les tarifs qui vont refléter ses coûts.


146
Q.
Mais un client qui agit suivant les fonctions normales, lorsqu'il y a un prix bien inférieur pour un service, est-ce que c'est pas normal qu'il choisisse celui-là ou que ça soit un des éléments dont il tient compte?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je m'excuse, je ne suis pas certain qu'on a les bons témoins à qui mon confrère adresse sa question. C'est d'essayer de sonder les choix des clients. On peut faire bien des hypothèses, mais ici ce que les témoins sont venus témoigner, c'est sur la façon que la tarification dégroupée, et la réponse a été donnée plus d'une fois, on a fait une conversion du groupé au dégroupé.




Alors, là, comment est-ce que les fournisseurs ou d'autres personnes vont vouloir vendre leurs services, convaincre des clients, comment les clients




vont réagir, moi, quant à moi, c'est pas l'objet du débat et ce n'est pas une ligne de questions qui devrait être continuée par mon confrère.




Me LOUIS A. LECLERC :




Bien, Monsieur le président, ça me semble élémentaire qu'on fait une proposition ou on fixe le OMA à un certain niveau. Et ce qu'on vise, c'est d'offrir des services dégroupés. Et certaines personnes clients potentiels s'aperçoivent que, offert de cette façon-là, possiblement il y a personne qui va s'en offrir parce qu'ils l'offrent à un prix moins cher que le seul autre fournisseur. Il me semble que c'est élémentaire, que c'est un élément clé du dossier que vous avez devant vous.




LE PRÉSIDENT :




Oui, je pense qu'il s'agit d'un élément important sur lequel vos témoins devraient essayer de répondre, Maître Allard.




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
C'est pas... je reviens toujours au prix, là. C'est pas nécessairement un prix moins cher. Ce sont des conditions tarifaires et moi, je reviens encore, c'est la situation actuellement existante en tarification groupée.




Me LOUIS A. LECLERC :


147
Q.
Bon, je vais vous poser la question...




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Est-ce que je pourrais peut-être juste rajouter. Demain matin, on ne sait pas à quelles conditions les courtiers vont offrir aux clients ce service-là. Il n'y a rien qui nous indique que ce ne sera pas à cinquante pour cent (50 %), à soixante-dix-huit (78), à quatre-vingt-dix (90). On ne le sait pas quelles seront les conditions. 




Nous, on regarde notre situation et on transpose ce avec quoi on... étaient des conditions acceptables dans le passé pour maintenir la situation et ne pas compromettre la situation financière du distributeur. Alors, on le transpose dans une situation dégroupée, mais il y a rien qui nous dit quelle sera l'offre qui sera faite demain matin par les courtiers.


148
Q.
Dans la mesure, bien je vais reconnaître que je ne parle pas du prix, mais dans la mesure où un client a le choix entre le service offert par TransCanada Pipeline où il est tenu de payer des frais fixes jusqu'à concurrence de quatre-vingt-seize pour cent (96 %) et le choix de votre service ou son obligation minimale ne serait que soixante-dix-huit pour cent (78 %), tout ce que je vous demande - on ne parle pas des autres choix - un client qui fait face à ce choix




précis n'aurait-il pas intérêt à choisir le vôtre?



R.
Le client va choisir ce qui lui convient le mieux.




Mme LYNE MERCIER :



R.
J'ajouterais une chose. Chez TransCanada Pipeline, il y a d'autres services qui sont offerts à part du TCPL cent pour cent (100 %). Le client peut acheter du STFT, Short Term Transportation Service. Il peut acheter du IT, Interruptible Service. Et ces services-là, ce sont des tarifs des services pour lesquels les clients font des... je cherche le mot français, un *bid+, font une offre à un prix concurrentiel. Donc, on comprend que l'on compare avec un service du transporteur, mais il y a d'autres services aussi.


149
Q.
J'en conviens, mais là, je fais le service du transporteur pour un client qui est chez vous, qui voudrait sur une période de temps qui est la durée de votre contrat, avoir le service équivalent. Vous me dites qu'il y a d'autres choix pour des services à court terme et comportant des caractéristiques différentes. J'en conviens, mais c'est pour le client qui voudrait avoir exactement le même service que vous. 




Et si je comprends, et je vais vous la reposer pour la dernière fois parce que je ne veux pas en faire l'argumentation, est-ce que ce n'est pas normal qu'il




choisisse celui qui lui coûte le moins cher?



R.
Il va choisir celui qui lui convient le mieux à tous les niveaux.




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Est-ce que je pourrais peut-être, moi, rajouter quelque chose. Là, on dit service comparable, mais dans un premier temps, il va être lié contractuellement à TCPL. Dans l'autre cas, il va utiliser nos services à nous autres. Il y a pas d'obligation d'utilisation de cent pour cent (100 %). Je pense pas que le service est exactement le même. Et l'obligation et l'engagement du client, s'il fait affaires avec nous, et TCPL, je ne crois pas que ce soit... qu'on puisse le comparer d'une façon aussi directe.


150
Q.
Mais j'avais compris que votre obligation minimale a pour but de vous permettre de récupérer les frais fixes auxquels vous faites face. Si c'est pas le cas, bon, on change...




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Mais si on revient sur la question des coûts fixes, on a dit que la totalité ou presque des coûts de Gaz Métropolitain est fixe de toute façon et ce n'est pas reflété nécessairement comme ça dans les tarifs à cause de la diversité. Alors, c'est aussi bien pour les coûts de transport que pour les coûts de




distribution.


151
Q.
Alors, on va passer aux autres questions. Dans la mesure où la Régie acceptait le point de vue de certains intervenants à l'effet que, effectivement, ça semble être un incitatif qui privilégie votre service par rapport à d'autres, seriez-vous en mesure de déposer dans un avenir relativement proche une proposition dans le cadre du suivi de cette décision qui serait mise en place avant le premier (1er) octobre et qui comporterait une composante avec un OMA sensiblement au même niveau que celle qu'il y aurait sur un autre réseau, entre autres quatre-vingt-seize pour cent (96 %).
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Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Écoutez, je vais essayer d'être claire. Notre proposition est que la tarification dégroupée, donc par ses différentes composantes, serait facturée à tous les clients. Donc, quand on parle du développement SGI, c'est ça que ça va prévoir, donc ce serait en place pour le premier (1er) octobre, ce serait en mode dégroupé présenté sur la facture pour tous les clients et donc informatiquement, ce serait prévu pour tous. 




Or, là, ce dont on parle, c'est l'accessibilité au service, donc la possibilité d'aller choisir un fournisseur autre. Bon, donc dans ce cas-là, c'est




ça, dans le temps ça peut s'étaler, ça peut s'étaler.


152
Q.
Donc ce que vous me dites, vous, que si le deux (2) octobre deux mille un (2001), là, est-ce qu'un client, en deçà de trente mille (30 000) mètres cubes par jour, dans la mesure où la Régie décidait que c'était possible, est-ce que vous avez des contraintes informatiques pour mettre ça en place le deux (2) octobre? C'est ce que je croyais que vous aviez informé les gens lors des réunions techniques, je ne le sais pas, c'est pour ça que je vous demande de le préciser, là.



R.
Mais à partir du moment où on aura la décision de la Régie sur le dégroupement des tarifs, nos systèmes vont prévoir le dégroupement pour tous, donc on va faire les étapes nécessaires au niveau de l'informatique. C'est notre proposition actuellement.


153
Q.
C'est ça, si tous les clients ne sont pas facturés en dégroupés le deux (2) octobre, à partir de quel moment on va pouvoir les facturer en dégroupés?



R.
Si, effectivement, les clients ne sont pas facturés en dégroupés au premier... le développement informatique, la fenêtre d'opportunité, elle est là, ça c'est sûr que si on développe un système informatique, puis qu'on ne prévoit pas déjà le dégroupement dans le système, bien là, c'est sûr que là, il y a une fenêtre d'opportunité, puis on s'en va en deux mille quatre (2004). 




Ah! C'est sûr, mais ce n'est pas notre proposition, notre proposition c'est qu'on appliquait le dégroupement pour tous, c'est ça, c'est notre proposition.


154
Q.
Parfait. Maintenant, pour compléter mes questions là-dessus, je ne crois pas avoir obtenu une réponse. Au tarif 3, il n'y a pas de clients résidentiels, à ce que je crois?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Non.


155
Q.
Et même à cause des paramètres du tarif 4, il y a même une partie des clients en tarif 4, qui n'auraient pas accès aux services dégroupés dans la mesure où le trente mille (30 000) mètres cubes par jour est maintenu?



R.
Non, la Régie, dans sa décision D-98-05, a ordonné la borne de trente mille (30 000) mètres cubes par jour, mais elle a aussi ordonné que tous les clients du tarif 4 aient accès...


156
Q.
Je l'avais oublié, ça.



R.
... à la possibilité de se retirer des services.


157
Q.
Vous avez raison de me corriger, je l'avais oubliée, celle-là. Passant au troisième point, qui est votre moratoire. Là, je ne comprends vraiment pas des contre-interrogatoires qu'il y a eu hier, des échanges qui ont eu lieu hier, je ne sais plus ce que vous demandez à la Régie au juste, à cet égard-là.




Est-ce que - puis peut-être que mon collègue pourra nous éclairer là-dessus - est-ce que Gaz Métro recherche une conclusion de la Régie à cet égard, dans cette cause-ci, sur le moratoire?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Le règlement, le tarif qui est inclus a la section 12, inclut une clause qui traite du moratoire. Donc, en adoptant le texte de tarifs qui se trouve à adopter cette condition-là, associée à la mise en place du dégroupement et... c'est ça.


158
Q.
Et si je comprends votre réponse, sans qu'il n'y ait - dites-moi si j'ai bien compris - sans qu'il n'y ait une conclusion précise dans votre requête à cet effet-là, le fait que vous demandez d'approuver le tarif que vous avez soumis, indirectement on arrive au même résultat?



R.
Oui, parce que pour nous, il est important que ça apparaisse aux tarifs, parce qu'il est important qu'on informe les clients de ces conséquences-là et donc, à partir du moment où la Régie aura rendu la décision dans l'Est, lorsqu'elle aura entendu, elle aura... on verra, donc qu'elle soit retirée, cette clause-là ou soit à l'adapter en fonction des conclusions qui seront données au dossier.


159
Q.
Bon. Là, vous demandez essentiellement à la Régie de tenir en suspens quelque chose pour lequel il n'y a pas beaucoup d'informations à l'heure actuelle et




qu'il y a beaucoup de variantes, tel qu'on a pu le voir d'après la preuve jusqu'ici.




Je vais d'abord m'adresser à la question des volumes; dans votre preuve, vous indiquez que vous voulez que cinquante pour cent (50 %) de la capacité soit retenu; vous avez ensuite modifié ça pour la réduire à trente pour cent (30 %) et j'ai cru comprendre - et vous me corrigerez si j'ai bien compris la preuve -  qu'à un certain endroit, vous indiquez que peut-être il sera réduit davantage?



R.
C'est un dossier qui est en développement, alors c'est les conséquences d'un dossier en développement, c'est que ça évolue en fonction des discussions, là, qui sont préalables au dépôt de ce dossier-là.


160
Q.
Mais puisque vous demandez à la Régie de vous accorder un droit avant même que ces informations-là ne soient sorties ou ne soient définitives, n'y aurait-il pas lieu de préciser exactement ce que vous voulez dans ce sens-ci? Et je vais vous demander : lorsque vous nous avez donné les réponses, ça remonte au quinze (15) septembre, quelles informations additionnelles êtes-vous en mesure de donner ici, dans le cadre de ce dossier, à la Régie, pour savoir ce qu'elle aura à faire avec ce dossier-là? Est-ce qu'on est passé du trente pour cent (30 %) à quelque chose de plus bas à l'heure actuelle, est-ce que vous le savez?



R.
Non.


161
Q.
Est-ce que vous savez quand est-ce que la requête va être déposée?



R.
Pardon?


162
Q.
Est-ce que vous savez à quel moment cette requête devant la Régie va être déposée?



R.
Bon, l'échéancier qu'on envisage c'est que soit en décembre ou au début... d'ici, je dirais, les deux prochains mois.


163
Q.
Est-ce que la date du trente et un (31) mars que vous avez indiquée dans votre requête demeure pertinente ou est-ce que c'est complètement devenu...



R.
Je pense que c'est encore pertinent, là, si on dépose en décembre, donc ça nous donne trois mois pour discuter de cette situation-là et peut-être d'y amener une conclusion.


164
Q.
Mais c'est parce que j'avais compris votre preuve comme étant une demande à la Régie que jusque... d'imposer un moratoire jusqu'à cette date et si ça demeure pertinent, dans la mesure où vous n'avez pas déposé de requête à la Régie, dois-je comprendre que si le trente et un (31) mars il n'y a rien, la Régie n'a pas à tenir compte de votre moratoire?



R.
Alors, si on regarde le texte de tarifs au niveau du moratoire, il n'y a pas de dates comme telles, là, qui sont... qui est reflétée au texte des tarifs. Le trente et un (31) mars c'était la date visée au moment où on a déposé le dossier. Naturellement,




l'échéancier n'est pas fixé de façon définitive, on voit que la date peut changer, alors on n'a pas mis de date précise, là, quant à la date en vigueur de ce moratoire-là.


165
Q.
Bon, Madame Bessette, on me fait remarquer que dans le tarif que vous aviez déposé au mois de septembre, il y avait effectivement cette demande de moratoire, ce qui explique que votre raison que vous m'avez donnée, qu'indirectement, puisque vous n'avez pas de conclusion à cet effet-là, indirectement vous demandez via votre approbation du tarif. On me fait remarquer que la révision que vous avez déposée au trente et un (31) octobre, le moratoire n'y est plus?



R.
Il y est toujours, ce n'est qu'une... on l'a noté nous aussi, là, et c'est une conséquence du décalement des différentes pages et on s'est aperçu qu'on a soumis une page, je pense que c'est la page 20, et quand elle est retombée, bien, on ne vous a pas produit la page 21, elle est toujours présente, la clause, telle qu'elle était libellée, là, au moment où vous l'avez eue au mois d'octobre... au mois de septembre.


166
Q.
Mais est-ce que cette page révisée a été déposée?



R.
Non, on n'a pas effectivement déposé de texte révisé; en fait, ce qu'il faudrait faire, c'est de reprendre le tarif et de le redéposer dans son ensemble, pour être sûr qu'il n'y a pas de chevauchement de pages, là, mais la clause est toujours là.


167
Q.
Est-ce que j'ai bien compris votre réponse tout à l'heure que vous vous attendiez à déposer la requête à la Régie d'ici deux mois, est-ce que j'ai bien compris ou...



R.
D'ici peu, là, donc c'est un mois ou deux, là, c'est ce que j'ai mentionné plus tôt.


168
Q.
Dans l'optique d'aider la Régie et les parties à avoir une idée plus précise de c'est quoi ce dossier-là, pensez-vous être en mesure d'offrir certaines informations plus précises dans le cadre de cette audience-ci, de façon à ce que la Régie puisse au moins avoir ce que je vais appeler * plus de viande +, pour se prononcer sur cette question?



R.
Non.


169
Q.
Quant à coût de la capacité, l'identité des fournisseurs possibles ou nombre de fournisseurs possibles?



R.
Non.


170
Q.
Avez-vous des idées à quel moment vous pensez avoir ces informations-là?



R.
Au moment où on va déposer la requête, ce sera des informations qui seront, à ce moment-là, disponibles, mais qu'on pourra partager avec les intervenants.




Me LOUIS A. LECLERC :




Monsieur le président, je ne sais pas à quel moment vous vouliez prendre votre pause, il me reste des questions de clarification et peut-être sur l'heure




du midi je pourrais les réduire davantage, là, si vous prenez votre pause immédiatement.




LE PRÉSIDENT :




Merci de votre offre. On pourrait s'arrêter maintenant et reprendre à deux heures (2 h). Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


----------------------

14 h




REPRISE DE L'AUDIENCE - P.M.




Me LOUIS A. LECLERC :




Monsieur le Président, Madame la régisseure, Monsieur le régisseur, tel que je vous l'ai indiqué, il ne me reste que quelques petites questions de clarification aux réponses qui nous ont été demandées. 


171
Q.
Tout d'abord, la question numéro 2, est-ce que vous l'avez devant vous? C'est votre document 1.63, SCGMi-2. On vous avait demandé si, par opposition aux clients existants, est-ce que les nouveaux clients qui se présenteraient auraient accès au choix de retenir leur propre capacité ou choisir celle offerte par Gaz Métropolitain. Puis votre réponse était oui, il y a pas de problème, c'est ce qu'on a compris.




Mais ce que j'aimerais clarifier, c'est que vous avez toujours dit par le passé que, dans vos planifications, vous teniez compte de la nouvelle clientèle qui s'en venait. Et ce que j'aimerais savoir, dans la mesure où un nouveau client, sachant qu'il va installer une nouvelle entreprise ou usine au Québec, si ce client-là peut aller faire ses arrangements directement auprès du transporteur de son choix, avant même de se présenter chez Gaz Métropolitain?



R.
Je voudrais d'abord peut-être rectifier, là, je suis pas sûre d'avoir bien compris. La question à laquelle vous faites référence porte sur la croissance de la consommation, une fois que le client a choisi de se retirer des services du distributeur. Donc, il a le choix de prévoir lui-même cette croissance-là ou de charger le distributeur de le faire.


172
Q.
Mais un nouveau client, ça va de soi que... c'est le complément de la croissance, là?



R.
Oui, sauf que la question portait vraiment sur la croissance qui était un des points de la preuve, une fois que le client s'est vu céder la capacité déjà détenue pour lui par le distributeur. Maintenant, si on revient à l'autre volet de votre question... je vais laisser Lyne continuer.




Mme LYNE MERCIER :



R.
Oui, en fait, un nouveau client, c'est de la




croissance. Et ça va dans le sens de ce qu'on disait, c'est que Gaz Métropolitain gère la diversité. Nous faisons des plans stratégiques de cinq ans. Dans nos plans stratégiques de cinq ans, nous prévoyons la croissance des clients résidentiels, commerciaux et industriels. Les clients industriels non branchés, on les connaît. On connaît le potentiel, on fait nos plans en conséquence. Donc, quand on gère l'ensemble et la diversité de ventes qui se réalisent et ce qui ne se réalise pas, intrinsèquement, les nouvelles ventes sont comprises.


173
Q.
Bon, bien c'est justement, c'est ce que j'avais cru qui était votre position, qui était historiquement votre position. Mais ma question précise est, maintenant, puisqu'un client, qu'il soit existant ou un nouveau client, aura le choix entre retenir les services de Gaz Métropolitain pour avoir son transport ou s'adresser à une autre personne, est-ce que ce client-là, en vertu de votre proposition, a quelque empêchement que ce soit, un nouveau client, d'aller voir une autre personne pour avoir son transport?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Le nouveau client, comme les clients existants, commencent par se voir céder la capacité de transport déjà détenue pour lui.


174
Q.
Mais il n'y en a pas?



R.
Oui, mais c'est ce que Lyne vient d'expliquer. Oui, dans nos plans de projections, il y a toujours de la capacité projetée pour les nouveaux clients.


175
Q.
Donc, quelque personne qui vient s'installer au Québec devra, même si elle a le choix d'avoir... de faire affaires avec le transporteur de son choix, devra d'abord passer par Gaz Métropolitain?




Mme LYNE MERCIER :



R.
En fonction des prévisions que nous avons actuellement, oui. Sans aller dans du détail, là, je ne pense pas qu'il y ait une autre Magnola qui va arriver demain matin. Il y a quand même une croissance qui est déjà prévue, là. Dans la croissance prévue, les clients doivent passer par Gaz Métropolitain en premier.


176
Q.
Est-ce que je peux vous demander pourquoi, dans le sens si la proposition que vous mettez de l'avant, c'est de laisser le libre choix aux clients, pourquoi un nouveau client qui viendrait vous voir, qui viendrait s'installer au Québec, serait-il tenu d'abord de s'adresser à Gaz Métropolitain pour savoir, est-ce que vous avez planifié la capacité pour moi? Comment vous en avez tenu compte, sur quelles bases vous avez fait ça?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
À quel libre choix vous faites référence? Dans notre




proposition, c'est que le client, il doit commencer par utiliser la capacité de transport...


177
Q.
Dans la mesure où vous avez des clients existants. C'est pour ça qu'on vous pose la question. C'est un éclaircissement, je pense, qui mérite d'être regardé. C'est que j'ai compris votre proposition. Vous avez des clients existants, puis voici comment on s'apprête à les traiter. On va leur donner dorénavant le choix entre tel service et d'aller à l'extérieur.




Puis ma question portait, mais maintenant, si les clients existants ont ce choix, on se retrouve dans un an et qu'un nouveau client se présente, est-ce qu'il peut aller de par son propre chef, sans même s'adresser à Gaz Métropolitain, au niveau de son transport évidemment, prendre ses arrangements, puis ensuite venir voir Gaz Métropolitain, s'il te plaît, es-tu en mesure de me livrer ce gaz-là, distribuer? Et si ce n'est pas possible, j'aimerais avoir vos raisons pourquoi?




Mme LYNE MERCIER :



R.
C'est pas mal difficile d'arrêter de prévoir les nouveaux clients.


178
Q.
C'est pas mal difficile aussi de lier un nouveau client?



R.
Non, je comprends, mais écoutez, comment est-ce qu'on peut mettre ça. C'est qu'à partir... en fait, c'est




que nous avons dans nos plans une croissance qui est intrinsèque. À partir du moment où on accepte les tarifs dégroupés, il faudrait que ce soit clair que la croissance normale qui a été prévue, les gens doivent venir nous voir d'avance. 




S'il y avait quelque chose de complètement nouveau qui était des très, très gros volumes non attendus, bien, le client pourrait venir nous dire, bien écoute, je suis un nouveau client qui arrive, s'il vous plaît ne prévoyez pas ma croissance pour moi, je ne sais pas quand je vais entrer... parce que, en fait, des très gros projets, là, ça ne se fait pas en dedans de deux ou trois mois. 




Les gens viennent voir le distributeur et discutent avec lui. Alors, là, s'il y a vraiment des gros projets comme ça, nouveaux, non connus, non prévus dans l'amalgame, le client nous dira, ne me prévoyez pas comme étant client de transport de Gaz Métropolitain, je serai client de distribution et j'irai chercher mes outils moi-même. Mais ça serait vraiment pour des choses qui sont hors de l'ordinaire et hors du plan du distributeur.


179
Q.
Bien, c'est justement, c'est que, pour moi, l'idée que lorsque le choix est offert que le distributeur puisse toujours avoir un mot à dire au niveau de son plan me semble incompatible avec votre proposition de




base. Et est-ce que vous n'auriez pas pris une position tout à fait contraire soit dans le cadre des réunions techniques ou dans un autre dossier? C'est ce qu'on m'a souligné, mais moi, je ne me rappelle pas?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Non, moi, ça ne me dit rien. Peut-être qu'on confond, encore une fois, la fameuse croissance, là. La question portait sur la croissance de la consommation. Alors, une fois que le client s'est vu céder la capacité déjà détenue pour lui par le distributeur, là, il a un choix à faire entre dire, à partir de maintenant, je suis responsable de prévoir ma croissance et de m'approvisionner en transport en conséquence, ou bien, je laisse le distributeur responsable de prévoir cette croissance-là et de me recéder à nouveau la capacité qu'il détiendra pour moi.




Mais ça, c'est après, c'est une fois que la capacité est cédée au client. Maintenant, pour les nouveaux clients, comme l'expliquait Lyne, comme les plans d'approvisionnements en transport doivent être faits une couple d'années d'avance, on la prévoit, on prévoit la croissance du marché et la venue des nouveaux clients. Donc, on a de la capacité de transport pour eux. 




À la limite, on pourrait peut-être adopter une règle qui dit, à partir du dégroupement des tarifs, on ne prévoit rien pour personne, puis ils sont obligés d'aller à l'extérieur, mais c'est pas intéressant non plus pour les clients. Donc, on va peut-être être toujours dans la situation où on va prévoir de la capacité pour les nouveaux clients qui vont venir. Donc, on aura toujours de la capacité à céder aux nouveaux clients.


180
Q.
Ma question reste au niveau du choix, c'est-à-dire que vous le fassiez, c'est sans doute dans l'intérêt de la clientèle, mais que le client soit lié par votre choix, c'est là que je vois un certain problème au niveau de votre proposition, dans le sens que vous le fassiez, que vous leur parliez, mais qu'avant de vous engager à l'égard de cette nouvelle capacité que vous prévoyez, n'y aurait-il pas lieu que vous contactiez ce client pour savoir est-ce que tu veux t'en occuper toi-même ou c'est nous qui allons nous en occuper. Et dans la mesure où le client veut s'en occuper soi-même, là, il devra en principe être complètement libre de Gaz Métropolitain, à l'égard de cette capacité de transport?



R.
Si c'est des gros projets qui impliquent beaucoup de volume, puis qui se préviennent deux ans à l'avance, oui, le nouveau client en question pourrait prévenir le distributeur, de dire ne tenez pas compte de ma venue dans vos plans de développement, je vais




m'occuper de mes propres outils d'approvisionnement. Mais dans le cours normal des choses, c'est rare que ça se passe deux ans à l'avance. C'est plutôt des nouveaux clients de moins grand volume. C'est peut-être juste quelques mois d'avis. Donc, ça fait partie de nos plans...


181
Q.
Est-ce que je comprends de votre réponse, par exemple, que dans la mesure où vous en étiez informés, vous ne verriez pas de difficulté à ce que le client s'occupe lui-même sans qu'il ait à d'abord acheter de Gaz Métropolitain ou se faire céder de Gaz Métropolitain la capacité que vous auriez prévue pour lui?




Mme LYNE MERCIER :



R.
Ce serait avec des délais convenus d'avance, parce que, comme vous le savez, pour avoir du transport... de grands délais, oui, pour avoir du transport additionnel chez TransCanada, s'il n'y a pas de capacité suffisante près de la franchise du distributeur, c'est des délais minimums de deux ans.


182
Q.
Mais ça dépend, là, s'il préfère faire des arrangements par des arrangements à court terme ou sur le marché secondaire, il peut arriver au même résultat, lui, là?



R.
Il faut nous dire deux ans d'avance, sinon, on a la capacité. Ça fait partie de la diversité dont on parlait tout à l'heure parce que la clientèle de Gaz




Métropolitain se compose de clients existants, de clients qui quittent, de clients dont le volume diminue, de clients dont le volume augmente et de nouveaux clients. Alors, essayez de tout mettre, de tout subdiviser ça en morceaux, ceux qui ne changent pas, ceux qui augmentent, c'est impossible. Donc, moi, les délais de deux ans, ça serait un minimum pour avoir un avis à cet effet-là.


183
Q.
Bon, bien, ma question sera la suivante. Je n'ai rien vu dans votre proposition tarifaire ou dans quelque document que ce soit qui dit que les clients qui désirent aller chercher... pardon, je vais être plus précis, les clients qui n'ont jamais été clients de Gaz Métropolitain, qui désirent aller se procurer leur propre capacité devront au préalable adresser un préavis à Gaz Métropolitain. Je ne vois pas ça nulle part, est-ce que je me trompe?



R.
Je ne suis pas certaine non plus. Il faudrait que je re-consulte si ce sujet-là n'a pas été abordé dans le D-9805.


184
Q.
Dans la mesure où un préavis répondrait à vos préoccupations, est-ce que ce serait acceptable pour vous?




Mme LYNE MERCIER :



R.
Avec un préavis de deux ans, oui.


185
Q.
Bien là, on dit deux ans, toujours est-il pour la capacité ferme nouvelle sur TransCanada, mais pour




d'autres genres d'outils, est-ce que vous ne trouvez pas que deux ans, c'est un peu long?



R.
C'est pas les outils que le client peut aller chercher, c'est les outils que j'ai déjà contractés. Et le distributeur fait... on ne planifie pas année après année. Alors, un délai de deux ans, ça nous donne le temps, un, de réoptimiser notre plan, puis voir...


186
Q.
En d'autres mots, ce que vous me dites, si vous avez prévu les volumes de ce client-là en particulier et que c'est ces volumes-là que vous avez mis, excusez l'expression, mais dans la queue chez TransCanada Pipelines, vous voudriez que ce client-là vous donne un préavis avant d'aller à la banque? Je devrais plutôt utiliser la liste d'attente?



R.
C'est parce qu'il est certain que si nous avions des clients de très, très grands volumes, ils seraient identifiés spécifiquement. Mais quand on regarde la croissance générale, on a comme, en bon français, un pot de nouvelles ventes identifiées. Et les clients ne sont pas nécessairement listés par nom, puis par installation.


187
Q.
À ce moment-là, est-ce que ça serait satisfaisant qu'on puisse envisager, dans le cadre des discussions subséquentes ajoutées à la liste de un point cinquante-huit (1.58), dans les discussions subséquentes à la décision de la Régie, la possibilité d'envisager dans certains cas s'il ne




pourrait pas y avoir un délai plus court que votre deux ans, dépendant des circonstances? En d'autres mots, ça ne me semble pas causer problème, mais c'est juste pour vous assurer que vous n'ayez pas contracté de la capacité inutilement?

14 h 15




Me LOUIS A. LECLERC :




Je vous assure, Monsieur le président, que je ne m'attendais pas à prendre vingt (20) minutes sur cette question-là. 




Mme LYNE MERCIER :



R.
Alors, Maître Leclerc, au moment où on se parle, on maintient que ça prendrait un avis de deux ans, mais nous serions prêt à mettre dans les sujets reportés à réétudier ce volet spécifique, pour voir s'il n'y aurait pas lieu de réajuster en fonction de ce qui est possible de faire.


188
Q.
C'est bien, je vous remercie. Quant à la question numéro 5, qui est votre SCGMi-2, document 2.1. Seulement une précision, dans un cas pareil, là, qui fait les réquisitions auprès du transporteur? Si on parle du sujet des déséquilibres, là, quotidiens de deux pour cent (2 %) puis de cinq pour cent (5 %)?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Quelle est la question?


189
Q.
À la question, notre question numéro 5, on




s'interrogeait sur les... ce que je veux appeler un genre de pénalité dans le cas de déséquilibre, lorsque vous demandiez le plus élevé de deux prix dans le cas où c'est vous qui faites l'achat et le moins élevé dans le cas où vous faites la vente ou vice-versa, là, et dans le cadre de cet énoncé-là, on vous a posé des questions, le pourquoi de ces choses-là, mais moi, maintenant, pour mieux comprendre les conséquences de vos réponses, ce que j'aimerais savoir, d'après vous, est-ce que c'est Gaz Métropolitain qui continue à faire les réquisitions auprès du transporteur puis, évidemment, je vise le fait, si c'est Gaz Métropolitain qui fait les réquisitions, comment le client peut-il savoir s'il sera en déséquilibre ou s'il ne sera pas en déséquilibre et quels outils a-t-il ou quels moyens a-t-il à sa disposition pour tenter de corriger si c'est Gaz Métro qui le fait?



R.
Le volume journalier contractuel est convenu avec le client, là, c'est pas Gaz Métro qui décide...


190
Q.
Non, moi je parle des déséquilibres, là, vous dites le volume contractuel convenu, celui que je dois livrer continuellement à Gaz Métropolitain, puis d'après ce que je comprends à votre système, il y a des écarts, s'il y a des écarts au niveau des volumes que je livre, un de vos volumes, déséquilibres volumétriques traite de cette question-là et maintenant, d'un autre côté, il y a la question entre




l'écart entre ce que je consomme et ce qui a été livré. On s'entend?




Mais dans les deux cas conceptuellement, dans le cas d'un tarif de transport offert par Gaz Métropolitain, est-ce que c'est Gaz Métropolitain qui fait les réquisitions ou si c'est le client? Ou les nominations, quand je dis * réquisitions +, vous pouvez utiliser nominations, si vous voulez, là.



R.
Vous parlez du transport du client?


191
Q.
Oui.



R.
Alors, si la capacité de transport est détenue par le client, c'est toujours le volume journalier contractuel du client, mais c'est Gaz Métro qui le * nomine + auprès de TCPL.


192
Q.
Mais c'est ça que je veux savoir, c'est qui possède l'information? En d'autres mots, vous prévoyez un système qui comportera une certaine pénalité pour le client, en ce sens que s'il doit acheter ou vendre du gaz, il vendra au moindre de ou au plus élevé, ça fait que dans une certaine façon, c'est un genre de pénalité qui est prévu pour s'assurer qu'il maintiendra ses volumes au bon niveau. Je n'ai pas de problème avec ce concept-là du tout, là, la seule chose, c'est que je me dis : dans la mesure où le client sait que ça va se produire, peut-être a-t-il d'autres outils pour corriger la situation?



R.
Bien, oui.


193
Q.
C'est pour ça que je vous demande : qui fait la réquisition et est-ce que les informations sont transmises au client et à quelle fréquence?



R.
Bon, je ne suis toujours pas sûre de comprendre la question, mais si je reviens au volume journalier contractuel, il est convenu avec le client et le client a la possibilité de réviser son volume journalier contractuel, s'il voit qu'il se dirige en situation de déséquilibre...


194
Q.
Mais c'est le problème...



R.
... et il y a le service de gaz d'appoint qui lui permet justement d'acheminer du gaz additionnel pour réduire les déséquilibres, ça c'est prévu au texte des tarifs.


195
Q.
Si le client n'a pas, à sa disposition, les informations de savoir, est-ce que le volume journalier contractuel a été effectivement livré cette journée-là? Si c'est vous qui contrôlez cette information-là, le client n'est pas en mesure de réagir et c'est ce que je demande, est-ce que c'est toujours vous qui la contrôlez l'information?



R.
Bien, ce dont on discute, le client il doit être au courant parce que c'est lui qui paye son fournisseur, ça fait que si le fournisseur ne lui fournit pas la marchandise, il va le savoir.


196
Q.
Non, mais ça vient après coup, ça, Madame, dans le sens suivant : vous, vous avez un certain contrôle, je crois comprendre le système que la personne qui




fait les réquisitions ou les nominations, qui place auprès du transporteur ou du fournisseur, c'est la personne qui sait ce dont il a besoin cette journée-là et qui sait exactement ce qui sera livré cette journée-là. 




Si, dans un décalage un mois plus tard ou deux mois plus tard, lorsque je reçois la facture, je m'aperçois : oh! j'ai été en déséquilibre cette journée-là, il est trop tard pour faire un geste qui aurait pu corriger la situation. C'est le point que j'essaie de vous faire et dans la mesure où c'est Gaz Métropolitain qui contrôle l'information, la première question que je vais vous poser : est-ce que vous la transmettez aux clients, si oui à quelle fréquence et est-ce que l'information transmise coïncide avec la période qui vient tout juste de se terminer? S'il y a un décalage de deux mois, le client peut se retrouver dans une situation délicate.



R.
O.K. Sauf erreur, à mon avis, le client a toutes les informations qu'il faut pour faire lui-même ses suivis. Bon, dans les déséquilibres, il y a deux sortes de déséquilibres...


197
Q.
D'accord.



R.
... il y a le déséquilibre quotidien, puis il a le déséquilibre annuel.


198
Q.
Entièrement d'accord.



R.
Alors, si on commence par le déséquilibre annuel, le




client il le sait ce qu'il consomme, il connaît son volume journalier contractuel parce que le volume journalier contractuel il est convenu avec lui. Alors, si le client il convient de faire entrer cent (100) unités par jour toute l'année et qu'il voit que sa consommation, au bout des trois cent soixante-cinq (365) jours s'achemine vers un déséquilibre, il le sait, il est capable de s'en rendre compte, donc il peut apporter des révisions.




Ceci dit, néanmoins, Gaz Métropolitain envoie des avis lorsque la prévision d'écart, si je ne me trompe pas, va être supérieure à cinq pour cent (5 %).


199
Q.
Voilà.



R.
Donc, s'il y a un déséquilibre de plus de cinq pour cent (5 %) qui se présente, on envoie néanmoins une lettre au client, mais le client est toujours en mesure de savoir où il en est rendu. 




Maintenant, pour le déséquilibre quotidien, le client a une entente avec un fournisseur, toujours pour les mêmes cent (100) unités par jour; si le fournisseur ne lui transmet pas la marchandise, bon j'imagine que le client va être au courant. Il est possible que le fournisseur lui fasse défaut sans l'aviser, là, mais là ça, c'est du au jour le jour, puis nous aussi il faut réagir au jour le jour pour combler ces déficiences-là.


200
Q.
Vous ne répondez pas directement à ma question et j'apprécierais que vous le fassiez. Qui fait les réquisitions, est-ce que c'est le client ou c'est Gaz Métro?




Mme LYNE MERCIER :



R.
Il faut comprendre que les tarifs dégroupés ne sont pas encore en fonction, pour commencer, donc... O.K., je comprends, mais l'achat-revente... non, non...


201
Q.
C'est pour ça qu'on en discute!



R.
Non, non, je comprends, mais c'est parce que vous vous parlez de réquisitions; c'est qu'en achat-revente, c'est facile, c'est Gaz Métropolitain qui contrôle le transport et la commodité.


202
Q.
Voilà.



R.
Quand on arrive en transport...


203
Q.
C'est ce que je veux savoir, qu'est-ce que vous envisagez? C'est une clarification que je cherche, qu'est-ce qui va se passer, selon vous? Est-ce vous ou le client?



R.
J'aimerais qu'on ait la chance de revoir, ça a été discuté dans la cause précédente sur les conditions et modalités, c'était des détails qui ont été mis à jour, puis je ne les ai plus en tête.


204
Q.
Bon.



R.
Il faudrait regarder. Mais grosso modo, durant l'hiver, nos clients livrent du gaz en franchise. Alors, les clients m'informent qu'ils livrent du gaz




en franchise, alors ils nous disent : je vais livrer, demain, cinq cents (500) unités. Donc, je m'attends à ce que le lendemain, il y ait cinq cents (500) unités et de façon générale, compte tenu que c'est Gaz Métropolitain qui retire le gaz, qui reçoit le gaz à ses installations, on assume que les livraisons du client, la commande qu'il a faite va arriver, on assume ça, et Gaz Métropolitain, lui, commande l'écart entre ses besoins totaux et cette commande de gaz et c'est supposé marcher.


205
Q.
Vous avez dit que vous aimeriez revoir ça, je n'aurais pas de problème à ce que vous regardiez tout ça et que vous le mettiez par écrit d'ici la fin des audiences, je n'ai pas de problème, mais dans le cas, justement, de l'avis que vous venez de mentionner vous, là, est-ce que vous dites que lorsqu'on voit que la consommation du client n'équivaut pas, ou va dépasser un certain pour cent, on lui envoie un avis.




Ce que je vous demanderais - puis c'est dans le cadre de cinq pour cent (5 %), ça, c'est exact? C'est-à-dire tant et aussi longtemps que ça n'atteint pas cinq pour cent (5 %), le client ne reçoit pas d'avis. C'est exact?



R.
C'est exact.


206
Q.
O.K. Et quel est le décalage entre l'avis, comme par exemple, prenons, par exemple, un client qui se retrouve au mois de septembre et que vous savez qu'il




est à quatre point huit pour cent (4,8 %) d'écart, que lui ne le sait pas, s'il n'a pas les outils pour le mesurer, vous lui envoyez un avis, fin du mois d'octobre. Lui, s'il l'avait su auparavant, il aurait pu, dans son dernier mois, dire : écoutez, soit par une planification, soit quelque chose du genre, je vais fermer carrément mon usine, puis je vais transférer à l'autre et je veux moi-même contrôler les conséquences de mon déséquilibre, plutôt que d'avoir à supporter ce que je qualifie de vos pénalités - auxquelles je ne m'objecte pas, là, mais ce que je quand même qualifie - c'est un coût plus élevé. Vous lui enlevez la flexibilité au client à ce moment-là.




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Comme je mentionnais tout à l'heure - je sais que Lyne veut compléter - mais le client, il les a les outils pour savoir où il en est rendu, parce qu'il a, pour chacun des mois, sa consommation, il connaît sa consommation, puis même quotidiennement, dans le cas des tarifs 4 et 5, donc le client il sait où il en est rendu en termes de consommation et il est capable de faire l'addition de ses volumes journaliers contractuels qui, pour la plupart du temps, ne changent pas. Donc, si c'est cent (100) unités par jour, tous les jours, c'est donc fois le nombre de jours, donc le client est toujours en mesure de




savoir où il en est rendu.


207
Q.
Comment le client peut-il savoir que Gaz Métropolitain a reçu ou non ses livraisons qui devaient être faites, admettons que contractuellement...



R.
Ça, c'est le déséquilibre quotidien, là on parlait du déséquilibre annuel...


208
Q.
Non, non, je comprends, je comprends...



R.
... ce n'est pas la même chose.


209
Q.
Tout ce que je recherche, je ne veux pas m'obstiner, là, j'essaie de trouver un mécanisme pour faire en sorte que le client soit informé le plus rapidement possible, de façon à pouvoir réagir lui-même, plutôt qu'à subir les conséquences de votre tarif...



R.
Mais le client...


210
Q.
... et la question que je...



R.
Le client, il est toujours en mesure de suivre ses choses, alors si le client il sait que c'est lui qui devient responsable de gérer sa marchandise, en tout cas, moi, si j'étais cliente en achat-revente, je surveillerais continuellement où j'en suis rendue dans mes nominations, puis versus ma consommation.


211
Q.
Est-ce que tous les clients ont - je vous le demande, là, je ne le sais pas - est-ce que tous les clients ont, sur les lieux, exactement le montant de gaz qui leur est livré, qu'ils ont accès sur une base quotidienne?



R.
Le client, il reçoit une facture à tous les mois,




donc il le sait...


212
Q.
Oui, mais votre facture a déjà un décalage, donc l'information que vous dites qu'il a déjà, là, il ne l'a pas à sa disposition, c'est Gaz Métropolitain qui la contrôle.



R.
Le décalage de la facture, c'est quoi, c'est quelques jours, donc un moment donné, je suis d'accord que pour le dernier mois, c'est peut-être difficile, là, mais s'il est rendu à quatre point huit pour cent (4,8 %) rendu au douzième mois, il a commencé à voir quelque chose au onzième mois, puis au dixième mois, puis il est capable de se tenir pas mal à jour dans ça.


213
Q.
Là, au moins, j'ai eu un accord ce qui est quand même très bien, j'en suis très content, je vous en remercie, mais est-ce qu'il y aurait moyen de faire en sorte que Gaz Métropolitain prévienne plus rapidement le client, de façon à ce qu'il puisse...




Mme LYNE MERCIER :



R.
Moi, je pense que ce qu'on va faire, c'est qu'il y a deux sujets, ici, il y a la déficience journalière et je vais, nous allons nous pencher sur qu'est-ce qui a été dit dans le dossier précédent sur les conditions et modalités, car je me rappelle que ça a été couvert, même si je ne me rappelle pas exactement les responsabilités de chacun. Ça, c'est un sujet et ça, c'est les déficiences journalières.


214
Q.
D'accord.



R.
Ensuite, il y a le déséquilibre annuel. Le déséquilibre annuel, comment ça fonctionne, c'est que Gaz Métropolitain a une projection qui vient du client, c'est pas moi qui la fais, là, c'est le client qui me la donne, alors avec la projection du client, nous avons ensuite nous allons avoir ensuite ses consommations qu'il prévoit livrer et Gaz Métropolitain regarde à la fin du douze (12) mois, en tenant compte du réel à date et des projections qu'il a entre les mains, pour voir où se trouve le déséquilibre.




Donc, le client, en fait ce que... le client, s'il y a un déséquilibre au-delà de cinq pour cent (5 %), ce sont d'autres conditions qui s'appliquent, je comprends que vous voudriez que le client soit informé à l'avance qu'il approche du cinq pour cent (5 %).


215
Q.
Je vais vous donner l'exemple pour lequel il est possible qu'un client, par exemple il a trois ou quatre usines et dans sa planification, il ait déjà prévu la possibilité de la fermer, une de ces usines-là, de façon à ne pas être en déséquilibre seulement. Il est fort possible que lorsque vous vous constatez au fur et à mesure qu'il se dirige vers un déséquilibre, que ce soit quelque chose qu'il ait décidé de faire volontairement et qui n'a aucun




impact sur personne. On est d'accord? C'est sa flexibilité à lui, en autant qu'il est en équilibre, vous n'avez pas de problème et s'il l'était, il paie vos montants, d'un bord ou de l'autre?



R.
C'est exact.

14 h 30


216
Q.
Là, on va passer à la dernière question, qui est la 7 et votre réponse était SCGM-12, document 1.3. Encore dans le contexte de vos déséquilibres, on vous avait fait part de nos appréhensions du fait qu'en utilisant des prix qui étaient vieux d'une semaine ou d'un an, qui compte tenu de la volatilité des prix que l'on connaît sur une si grande période de temps, il se pourrait qu'on crée un incitatif pour un client de créer volontairement un déséquilibre. Est-ce que vous vous souvenez de ce contexte-là?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Je ne me souviens pas de qui a soulevé au juste cet aspect-là, mais oui, on en a discuté...


217
Q.
Donc, tout ce que je vous dis, c'est ce qu'on vous demandait dans la question 7, si vous voulez la relire, allez-y... C'est essentiellement ce qu'on vous disait. Et votre réponse...




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
J'aimerais peut-être avoir la cote parce que je regarde la seule que j'ai saisie, puis...


218
Q.
C'est votre réponse SCGM-12, document 1.13, excusez-moi. Alors, excusez-moi. Ce qu'on vous soulevait, c'est essentiellement le fait d'utiliser des prix vieux d'un an pourrait créer un incitatif dans le cas de grande volatilité, de créer volontairement un déséquilibre. Et votre réponse nous expliquait pourquoi vous aviez ces choses-là, mais vous ne vous étiez pas prononcés du tout sur à savoir ou non si ça créait un incitatif.




Mais je crois comprendre qu'un incitatif pour le client de créer volontairement un déséquilibre, je crois comprendre que vous vous êtes ralliés à notre position maintenant en ce que vous avez changé les dispositions tarifaires. Et là-dessus, je vous réfère au document SCGM-2, document 3, page 20/32, qui est la mise à jour du trente et un (31) octobre.




Moi, je regarde ces modifications tarifaires-là, puis j'en déduis, puis je veux que vous me disiez si c'est exact, j'en déduis que vous vous ralliez à notre position que ça pourrait créer artificiellement un incitatif pour...



R.
Oui, c'est aussi ce qui est expliqué à la page 20 et à la page précédente, à la page 19.


219
Q.
Donc, nonobstant votre réponse que vous nous avez donnée, vous la changez le trente et un (31) octobre...



R.
Oui, c'est ça.


220
Q.
Maintenant, ma question à ce niveau-là. Si on regarde dans le b), vous dites que, au-delà de cinq pour cent (5 %) de la somme des VJC, au moindre dans le cas d'un excédent et, au plus élevé, dans le cas d'une déficience du prix annuel moyen du tarif de fourniture de gaz distributeur et du prix annuel moyen du marché au cours. Et qu'est-ce que vous voulez dire par là? Est-ce que c'est la moyenne du prix mensuel des douze (12) derniers mois ou est-ce que c'est la moyenne des prix publiés dans un indice qui couvre une période antérieure ou subséquente?



R.
C'est la moyenne des prix de gaz spot qui aurait été acheté au cours de cette période-là.


221
Q.
Réelle?



R.
Moyenne réelle, moyenne annuelle réelle.


222
Q.
C'est ce que je voulais préciser. Je vous en remercie...



R.
Pour l'année en question.


223
Q.
C'est ça, bien, l'année qui vient de s'écouler, les douze (12) mois, là?



R.
Oui, c'est ça.




Me LOUIS A. LECLERC :




Je vous en remercie. Ça termine mes questions, Monsieur le président. Et j'aimerais sûrement le souligner, parce que je l'ai appris, que c'est l'anniversaire de monsieur Elias. Donc, je vais lui




souhaiter un bon anniversaire.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Leclerc. Joyeux anniversaire, Monsieur Elias. Joyeux trente ans, mon cher. Maître Pepin, allons aux choses sérieuses.




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me BENOÎT PEPIN :


224
Q.
Alors, bonjour à toutes. Benoît Pepin pour Option consommateurs. Je vais commencer par la plus grosse partie de mes questions qui portent principalement sur les coûts reliés au dégroupement des tarifs. Donc, la plupart de mes questions, vous verrez, ont tendance à vous amener à mettre des signes de dollars sur différents événements.




Je vais commencer mes questions en attirant votre attention sur l'une des questions que nous vous avons adressées et qui se trouve dans la pièce SCGM-2, document 1.5. Et en tout premier lieu, à la première page de cette réponse-là, sous le chapitre de la Fonctionnalisation des dépenses administratives, vous faites une énumération d'un certain nombre de ces dépenses-là et, enfin, une question relativement simple, je pense, pour commencer, êtes-vous d'accord avec moi que la plupart de ces fonctions-là sont toutes utiles aux fins de la mise en oeuvre de vos services et de vos tarifs dégroupés, tandis que vous




aurez, dans le cadre du dégroupement, à changer votre gestion administrative des approvisionnements gaziers, votre gestion de réseaux, votre forme de facturation?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
On n'est pas certain de comprendre la question, mais par exemple, oui, il va toujours falloir un service de facturation pour facturer les clients; oui, il va toujours falloir un service à la clientèle pour répondre aux questions des clients...


225
Q.
Oui, mais un peu plus que ça, le fait que vous dégroupiez vos services et vos tarifs va avoir une incidence sur la façon dont vous prêtez ces services-là, dont vous les accomplissez?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Il se peut qu'il y ait quelques adaptations dans les modes de gestion, là, pour optimiser de façon plus précise face au dégroupement, mais à ce stade-ci, c'est le genre de dépenses que nous envisageons.


226
Q.
D'accord. Et la question que je vous posais, en fait, c'est que, dans cette liste-là, toutes ces activités qui sont mentionnées...



R.
La liste à laquelle vous référez, c'est peut-être là où est mon ambiguïté, est-ce que c'est celle à la page 1 où on dit : 





Les dépenses administratives se composent des éléments de coûts suivants : personnel, locaux...

227
Q.
Exactement



R.
Est-ce que c'est ça?


228
Q.
Exactement



R.
Merci.


229
Q.
Je m'excuse, je pensais vous avoir fait... vous avoir amenée à ce paragraphe-là...




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que vous avez répondu?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Je pense que ça ne change pas ma réponse, là. J'attendais une autre question si...




Me BENOÎT PEPIN :


230
Q.
Pardonnez-moi. J'étais sûr qu'il y avait clairement une ambiguïté, je pensais que vous étiez en train de vérifier?



R.
Non, ça ne change pas la réponse donc il y aura certainement intégration dans nos pratiques d'affaires, mais on ne voit rien de majeur à ce niveau-là, simplement pour adapter nos façons de faire pour être en mesure de répondre à cet environnement.


231
Q.
Oui oui. Non, ma question vous posait simplement à savoir si, conceptuellement, chacune de ces facettes-là des services que vous rendez sera affectée par le dégroupement. Ça ne m'apparaissait pas une question, là... ça m'apparaissait une question d'introduction.



R.
Mais sera affectée, elles vont être touchées, je dirais peut-être plus touchées. Donc, on devra, pour les satisfaire, adapter nos pratiques d'affaires.


232
Q.
Écoutez, on ne passera pas l'après-midi sur celle-là. Je vais continuer à ce moment-là. Je m'attendais juste pas à ce que ce soit si difficile. Pour ce qui est des clients qui contractent leurs marchandises et leur gaz de compression eux-mêmes, donc qui ont déjà accès à un certain type de services dégroupés, est-ce que vous pourriez me donner le nombre approximatif de ces clients-là, à l'heure actuelle, là. Je veux un ordre de grandeur?




Mme LYNE MERCIER :



R.
J'ai même un chiffre assez exact.


233
Q.
Alors, ça serait encore mieux?



R.
En date... je pense que c'est un rapport en date du premier (1er) novembre, en fait, en date du mois de novembre. Alors, nous avons actuellement quatre cent douze (412) contrats qui regroupent deux mille cent dix-sept (2 117) numéros de compte, c'est-à-dire installations physiques et ceci dessert environ cent trente (130 Bcf de notre clientèle.


234
Q.
Maintenant, avec la proposition de services dégroupés que vous présentez à la Régie, ce que j'aimerais savoir, c'est quel sera l'impact sur ce nombre de contrats, de comptes?



R.
Comme nous avons dit plus tôt ce matin, en réponse à ce genre de questions, c'est que je suis le seul distributeur. Je ne sais pas quelle sorte d'offre d'autres fournisseurs vont faire à nos clients, donc, je ne peux pas spéculer sur ce qui va arriver à ces volumes-là.


235
Q.
Je vais peut-être la formuler différemment. Qu'est-ce que vous anticipez?



R.
On ne le sait pas. Comme on a dit ce matin avec les conditions et modalités qu'on a mises de l'avant, nous devrions être indifférents parce que nous devrions être capables de passer à la transition facilement. Je peux cependant dire que certains fournisseurs nous ont indiqué que, pour ce qui est des grands clients, probablement, peut-être, en fonction des conditions qu'on mettra, prendraient peut-être le transport de leurs clients. 




Mais ils nous disent ça sans avoir lu la documentation, sans en être informés en détail parce que, pour eux, c'est encore des concepts assez loin et, compte tenu qu'ils sont très occupés à travailler dans la vente, ils n'ont pas beaucoup de temps à se pencher sur un paquet de questions réglementaires.




Donc, c'est très comme ça, en échangeant tout simplement qu'on a cette information très vague des fournisseurs.


236
Q.
Maintenant, juste pour essayer pour moi d'avoir une idée, là, quant à l'ordre de grandeur, est-ce que je dois comprendre que, pour la majorité des personnes qui contractent déjà pour leurs marchandises, gaz de compression, que ceux-là aussi vont aller chercher des tarifs, pardon, des services de transport équilibrage à l'extérieur de ceux offerts par le distributeur?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
En fait, il y a toujours la fameuse limite du trente mille (30 000) mètres cubes par jour. Donc, le trente mille (30 000) mètres cubes par jour, comme on a vu tout à l'heure, ça se limite aux cent seize (116) clients du tarif 4.


237
Q.
O.K. 




Mme LYNE MERCIER :



R.
Par contre, je vous dirais intuitivement, la portion marchandises compression est beaucoup plus facile et moins contraignante. Donc, je pense qu'il faudrait s'attendre qu'il y ait toujours plus de clients. En fait, c'est que je doute fort que tous ceux qui sont en achat revente, en achat direct, migrent tous vers le transport équilibrage distinct, à cause des




complexités plus grandes.


238
Q.
Et quand vous parlez de ces complexités-là, est-ce que vous voulez dire que c'est plus onéreux à gérer?



R.
Non, pas que c'est plus onéreux à gérer, que c'est plus... en fait, les contraintes reliées à acheter sa marchandise sont moins strictes que les contraintes reliées au transport. En fait, c'est ce que maître Leclerc de TCGS essayait de nous faire dire ce matin avec les OMA chez TCPL.




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Tout simplement, de façon générale, c'est ça, gérer le transport, gérer l'équilibrage, c'est pas aussi immédiat que juste de dire, bien, j'achète ma molécule, puis maintenant je charge un transporteur, puis un distributeur, puis un équilibreur de s'occuper du reste pour moi. Quand vient le temps pour le client de le faire lui-même, bien, c'est différent, c'est plus compliqué.




Mme LYNE MERCIER :



R.
J'aimerais aussi rajouter des choses pour le bénéfice de tous. C'est que, quand on parle d'un achat revente, c'est assez simple, on se trouve à la frontière de l'Alberta. Il y a une multitude de fournisseurs à ECHO et il y a un marché qui est très, très, très liquide. Donc, c'est assez facile de magasiner et tout ça. Quand on parle d'un service




livré en franchise, ça commence à être beaucoup plus restreint et beaucoup plus complexe. Donc, je pense que ça donne un petit peu un avant-goût de la complexité de l'aventure.


239
Q.
Non non, on s'entend que ça ne se trouve pas dans les pages jaunes, là. Quant à ces services-là, chez vous, est-ce que je dois comprendre que c'est ce que vous me donnez à la page 4/4 de cette même réponse, c'est-à-dire que pour l'approvisionnement gazier, en tout, vous avez cinq postes qui sont reliés au centre de contrôle du réseau et douze (12) postes qui sont reliés à l'administration, en fait, huit ou douze (12). Je ne me rappelle plus exactement la réponse que vous aviez donnée ce matin quant au nombre actuel?



R.
Alors, nous avons huit personnes affectées aux achats directs. C'est vraiment la gestion de contrats spécifiques de clients. Il y a d'autre personnel aux approvisionnements gaziers pour faire d'autres fonctions générales. Pour le centre de contrôle du réseau, qui est la surveillance vingt-quatre (24) heures sur vingt-quatre (24), il y a cinq personnes qui travaillent vingt-quatre (24) heures par jour en rotation. 




Pour le centre de contrôle du réseau, il n'y aura pas plus à surveiller parce que nous aurons plusieurs contrats. Ça ne devrait pas changer le nombre de




personnes responsables. Et nous croyons que le nombre de personnes affectées aux achats directs devraient être en mesure de gérer l'administration reliée aux choses que nous proposons actuellement.
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240
Q.
Elles vont y consacrer quelle partie de leur temps ces huit personnes-là qui gèrent les achats directs, à l'heure actuelle?



R.
Bien, les personnes qui font les achats directs actuellement, ne gèrent que les achats directs, donc en fait même si le nombre grandit, le nombre... il y a les... quand on, en fait là, tout le processus de dégroupement des tarifs nous a fait revoir nos processus, comment est-ce qu'on fait les choses, les activités qui vont être dévolues au Service des approvisionnements gaziers, activités dévolues à la facturation, alors il y a comme une revue de nos processus qui a été entamée et la revue des processus reliée à ce qu'on propose fait en sorte qu'on pense que le personnel en place devrait être suffisant. S'il y avait beaucoup, beaucoup de demandes, on pourrait peut-être avoir... en ajouter quelques-uns, mais on ne le saura pas, tant qu'on ne verra pas qu'est-ce qui va se passer, comment ça va se dérouler, parce qu'on ne peut pas nécessairement tout anticiper, mais on ne doublera pas le staff parce qu'on fait le dégroupement des services.




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
En fait, un bon exemple de ça, c'est qu'en ce moment, le suivi des déséquilibres volumétriques est fait par le personnel en achat direct, mais dorénavant, ça va être informatisé, donc on voit tout de suite que là, il y a un changement, alors plutôt que d'être un traitement manuel, entre guillemets, il va devenir informatisé pour l'ensemble de la clientèle, donc ça, ça en est un, un changement.




Mme LYNE MERCIER :



R.
Et puis je voudrais juste rajouter que depuis qu'on a permis la reconduction des services qui sont les services reliés à l'interruptible, les gens livrent en franchise des volumes, alors en hiver, pour palier aux interruptions. 




Alors, c'est une forme d'introduction progressive, si on veut, de gérer du transport avec des tiers, etc., nous avons intégré cette activité-là et ça ne prenait pas du personnel de plus. Ce que le dégroupement des services nous a permis de faire, ça nous a permis de mieux, en fait mieux disséquer l'activité, mieux la... et comme madame Desrochers disait, les activités reliées à la comptabilisation de ces volumes va être envoyée à la facturation dorénavant. On a même amélioré nos processus en passant au travers de ce dégroupement de services.


241
Q.
Maintenant, si vous me permettez, ce à quoi je voulais en venir, en fait, il y a tout de même une tâche enrichie qui va être donnée aux personnes qui s'occupent des contrats d'achat direct, puisque vous leur ajoutez des tâches, vous êtes d'accord avec moi là-dessus, on s'entend sur cette première étape-là du raisonnement?



R.
Bien en fait, oui, on a enrichie la tâche parce que c'est plus seulement qu'un achat direct, il y a plusieurs choses différentes à faire.


242
Q.
Bon.



R.
On enrichit la tâche.


243
Q.
Parfait. Alors, ce deuxième volet-là, additionnel, lui ce qui m'intéresse, c'est de savoir quelle partie de son temps cette personne va consacrer à cette nouvelle fonction-là?



R.
En fait, c'est qu'on passe d'une façon de procéder à une autre, ça change les activités que les gens font, ça change aussi les façons de faire ces activités et ce que moi je vous dirais, c'est que les deux hivers derniers, on a eu des livraisons en franchise et les gens ont fait ces activités-là en plus de faire des activités d'achat direct. Avec le temps, on améliore les processus, on devient plus efficace, puis on raffine nos façons de faire, donc...


244
Q.
Oui, mais écoutez, c'est juste parce que c'est intéressant, mais on n'aboutit pas à ma question, à la réponse que je cherche. Vous faites toujours une




approche, puis si vous me permettez, je vais faire un commentaire qui va peut-être vous éclairer sur ce que je recherche. Vous semblez prendre une analyse un peu marginale, là, de qu'est-ce qu'on ajoute. 




Moi, ce qui m'intéresse, c'est de faire plutôt une analyse sur une répartition des coûts complets. Je veux savoir, cette personne-là, ce qui m'intéresse - pas ce qu'elle faisait avant, là - c'est maintenant, dans votre nouvel environnement dégroupé, quelle portion elle va consacrer à cette nouvelle tâche-là, c'est tu dix pour cent (10 %), vingt pour cent (20 %), cinquante pour cent (50 %)?



R.
Bien, si on parle de nouvelles ressources, je ne les ai pas encore engagées, ça fait que je ne peux pas savoir.


245
Q.
Non, vous m'avez répondu que vous ne prévoyez engager aucune nouvelle ressource, que les huit personnes qui sont... qui s'occupent des achats directs vont s'occuper de tâches additionnelles pour s'occuper des nouveaux services dégroupés de tarifs et d'équilibrage qui seront offerts. Je veux savoir, ces personnes-là vont y consacrer quelle portion de leur temps?



R.
Pour moi, Maître Pepin, peut-être que ça va sembler simpliste, là, mais pour quoi quelqu'un qui fait un achat-vente, quelqu'un va traiter une demande de services dégroupés, c'est encore la même affaire,




c'est toujours que le client consomme des volumes, puis il livre des volumes, mais c'est toujours la gestion des écarts qu'on est en train de faire, mais la comptabiliser autrement et la comptabilisation se fait dans le système de facturation via des... parce qu'on envoie des données au système de facturation et de façon informatique, les calculs se font. 




Donc, c'est évident que les huit personnes aux achats directs vont faire cent pour cent (100 %) maintenant du tarif dégroupé, qui va être des achats-ventes, puis du transport et du gaz de compression.


246
Q.
Et quelle partie de leurs tâches, elle, sera du transport et de l'équilibrage?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
On ne le sait pas, ça va dépendre du nombre de clients.




Mme LYNE MERCIER :



R.
Mais on ne peut pas séparer, un instant, je pense que c'est important faire la division - je ne peux pas séparer, un client consomme, O.K., et un client livre. La différence entre les deux, l'équilibrage c'est une constatation. Aujourd'hui, nous le faisons, à tous les jours le gaz rentre en franchise, on * nomine +, en fait nous réquisitionnons sur une base ferme, égale, à tous les jours. À tous les jours, on




équilibre tous nos clients. La seule différence, c'est qu'il va y avoir des calculs mathématiques d'écarts qui vont être faits au Service de la facturation, pour capter pour chacun combien d'équilibrage qu'il a pris.




Pour les gens de ma division, ça ne donne pas de travail supplémentaire autre que ça va être des contrats différents, même que les contrats ils vont être allégés, puisque les conditions vont être dans le règlement tarifaire, mais ça ne change pas le fonction des gens. Les gens, un client consomme et un client livre. Il n'y a pas plus d'activités.


247
Q.
Je comprends vos réponses, là, c'est difficile pour moi d'assumer que vous êtes incapable de quantifier cette capacité ou cette demande de travail additionnel, puisque vous êtes en mesure de dire à la Régie que vous pouvez faire faire ce même travail-là par le même personnel, vous devez donc avoir vu des conséquences, mais quoi qu'il en soit, je peux peut-être tenter de faire l'exercice avec vous, selon une nouvelle facette, là, pour voir si c'est plus facile pour vous d'explorer ce à quoi je veux en venir.




Vous m'avez dit que ça va changer, notamment au niveau du Service de facturation, un certain type de gestion. Vous allez changer la façon dont la facture va être présentée, vous allez changer un certain




nombre de données qui sont calculées par le système de facturation. J'ai compris jusque là?




Mme LYNE MERCIER :



R.
C'est exact.


248
Q.
Bon. Est-ce qu'on est capable pour ces éléments-là de quantifier quelles sont les ressources qui sont nécessaires pour mettre en oeuvre ce...



R.
En fait, c'est le trois cent vingt-cinq mille dollars (325 000 $) d'investissement en programmation informatique, qui devrait prendre soin de l'introduction des tarifs dégroupés et les représentants du Service à la clientèle auront en main toute l'information complète avec tous les calculs bien faits pour expliquer au client sa facture advenant le cas qu'il aurait besoin d'explications supplémentaires.


249
Q.
Si on prend l'exemple du Service à la clientèle, est-ce que vous anticipez avoir des questions qui vous sont adressées par votre clientèle lorsque la nouvelle facture va arriver sur le marché?



R.
Comme actuellement, quand il y a une modification tarifaire, qu'on envoie des encarts aux clients, les clients téléphonent pour s'informer, ils téléphonent pour s'informer quand le prix du gaz augmente, quand il fait plus froid, ça fait partie des appels généraux qu'on reçoit.


250
Q.
Oui. Donc, la réponse à ma question, si je vous




demande est-ce que vous anticipez de telles demandes de renseignements supplémentaires, votre réponse c'est oui?



R.
Naturellement.


251
Q.
Bon. Est-ce que vous avez tenté de quantifier l'effort additionnel que ça va requérir du personnel pour répondre?



R.
Non, ça fait partie des activités du distributeur et puis nous introduisons des changements de façon régulière et notre personnel est habilité à répondre à différentes sortes de questions, donc oui, c'est une nouveauté, mais nous avons, par le passé, introduit des nouveautés, nous avons été capables d'y répondre et puis comme on a déjà dit, la marchandise est introduite, le gaz de compression a été introduit, il y a eu des ajustements aux calculs d'inventaires qui sont assez compliqués, merci, qui ont été introduits et puis ça fait partie du service à la clientèle qu'on donne.


252
Q.
O.K. Prenons-le, encore une fois, différemment. La facture dégroupée, sa conception, est-ce que vous avez évalué la quantité de temps que vous avez dû déployer pour arriver à cette nouvelle facture-là, tant en temps qu'en ressources informatiques ou autres?



R.
Ça fait partie du trois cent vingt-cinq mille dollars (325 000 $).


253
Q.
O.K. Donc, si je comprends bien, le trois cent vingt




cinq mille dollars (325 000 $) que vous demandez, il est en partie dépensé?



R.
On a commencé à le dépenser, oui.


254
Q.
O.K. Est-ce que...



R.
Parce que vous comprenez qu'on ne peut pas, c'était... nous voulions avoir les tarifs éclatés...


255
Q.
Ah! Ce n'est pas une critique, là, c'est juste...



R.
Non, non, mais je veux juste vous expliquer, si nous voulions avoir au tout début les tarifs dégroupés pour le premier (1er) novembre de cette année, on ne pouvait pas attendre six mois après pour programmer.


256
Q.
Comme je vous dis, ce n'est pas une critique, mais je veux savoir quand est-ce qu'il va être dépensé. Est-ce que vous pouvez me dire la partie qui est dépensée dans l'exercice du premier (1er) octobre deux mille (2000) à celui de deux mille un (2001) et la partie qui sera reportée, parce qu'on a reporté la mise en oeuvre à l'année prochaine, la partie qui sera dépensée dans l'exercice subséquent.



R.
Tout va être dépensé avant le premier (1er) octobre prochain car tout devrait être en place et même testé pour que ça fonctionne.


257
Q.
O.K. 



R.
Et si on se rappelle aussi, notre fenêtre d'opportunité informatique arrête le premier (1er) novembre prochain si je... en fait, je ne suis pas sûre de la date, là, mais c'est assez tôt.


258
Q.
Vous avez indiqué que pour la... justement, les




dépenses qui sont relatives au SGI, que vous avez pris en considération de pouvoir rendre des services dégroupés. On s'entend là-dessus, c'est bien votre témoignage précédent?



R.
Voulez-vous répéter, s'il vous plaît?


259
Q.
En fait, c'est celui de madame Bessette, si j'ai bonne mémoire, mais que le témoignage que vous avez offert est à l'effet que lorsque vous avez évalué les coûts du SGI, que vous l'avez fait dans l'optique de pouvoir rendre des services qui sont dégroupés? Je vous demande juste de dire si c'est votre témoignage tel que vous l'avez bien donné tout à l'heure?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
En fait, quand on a... le SGI vise à assurer une activité de facturation. Alors bien sûr, dans le - entre autres, là, effectivement - et bien sûr que comme c'est une réalité à laquelle on va avoir à faire face, bien on en a tenu compte lors de l'élaboration ou... lors de l'élaboration du SGI.


260
Q.
Parfait. Maintenant, lorsque...




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
En fait, pour le SGI, c'est transparent parce que le SGI doit tenir compte des activités de facturation, qu'elles soient groupées ou qu'elles soient dégroupées, donc il n'y a pas d'impact comme tel.


261
Q.
Quand vous avez...




Mme LYNE MERCIER :



R.
J'ajouterais même que... bien, c'est parce qu'on parle du SGI, là, puis c'est l'information que j'ai eue, donc les fournisseurs de services nous ont même indiqué que selon leur expérience, dans le cas où les gens passaient au travers des tarifs dégroupés, c'était un avantage que de faire la réflexion...


262
Q.
Me permettez-vous de vous interrompre là-dessus? Si vous...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Non, j'aimerais ça que le témoin réponde à la question...




Me BENOÎT PEPIN :




Bien, c'est...




Me JOCELYN B. ALLARD :




... elle veut répondre à la question...




Me BENOÎT PEPIN :




Non, mais c'est parce que...




Me JOCELYN B. ALLARD :




... laissez-la répondre!




Me BENOÎT PEPIN :




Mais si vous me permettez, je vais tout de même -




pardonnez, Madame Mercier - mais le témoin a commencé par * on m'a dit +, c'est du ouï-dire, là, je veux dire ça commence à être des choses où moi je ne peux pas contre-interroger, là, je vais contre-interroger quelqu'un qui m'a dit quelque chose, je vais faire comment pour tester? Alors, là, il y a une règle quant à la crédibilité de ça qui, je pense, me permet de faire cette objection-là à ce stade-ci.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Le témoin depuis, je pense que dans le cadre de nos audiences, rapporte des choses qui sont à sa connaissance personnelle, dans le cadre de ses fonctions, ce n'est pas un témoin de fait qui a vu un accident, là!




Me BENOÎT PEPIN :




J'espère que vous ne qualifiez pas votre SGI d'accident, Maître Allard! Mais si vous me le permettez, là, je pense que je passerais à...


263
Q.
Pour ce qui est du SGI, est-ce qu'il n'est pas vrai qu'un certain nombre des fonctionnalités que vous avez acquises l'ont été en fonction de pouvoir rendre ce genre de services dégroupés-là et pouvoir avoir une facture qui vous permet de faire les calculs nécessaires pour avoir des services dégroupés?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Je pourrais dire qu'on n'est pas habilités, ce n'est pas nous autres qui avons développé ou pensé tous les investissements au niveau du SGI. Moi, ce que j'en comprends - je ne sais pas si j'ai le droit de le dire - c'est dans un premier temps le grand bénéfice du SGI, moi j'ai compris que c'était d'avoir accès à une même information, une information commune, au lieu d'avoir différents systèmes qui fournissaient des informations et qui quelquefois étaient contradictoires.




Donc, je pense que le grand bénéfice que j'ai compris du SGI était de consolider l'information à un seul endroit et à partir de là, bien de faire une fonction facturation. On devait faire une fonction facturation pour nous permettre de facturer, alors c'est, dans le fond, dans le choix de la présentation de la facture que là, le dégroupement vient interférer.


264
Q.
Oui, ce n'est pas une critique pour votre dépense de SGI, ça, on l'a déjà plaidé dans une cause passée, puis loin de moi l'intention de revenir là-dessus, mais ce que j'essaie d'amener de vous, ce que j'essaie d'obtenir de vous comme information, c'est quels sont... quelle est la portion du travail consacré à ce SGI qui a fait en sorte que vous puissiez remplir les objectifs qui sont ceux du dégroupement que vous proposez aujourd'hui. Est-ce




que vous avez pris vingt-cinq pour cent (25 %) de l'effort, est-ce que c'était dix pour cent (10 %) de l'effort? Je veux avoir un ordre de grandeur de ce que vous dépensez en fonction du dégroupement.




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Groupé ou dégroupé, ça ne change rien pour le SGI, absolument rien.


265
Q.
O.K. On recommence : je sais que ça coûte quelque chose, puis je sais que ça ne coûte pas nécessairement plus cher, mais il y a tout de même une partie qui est dépensée aux fins du dégroupement et c'est cette partie-là que je tends à quantifier. Vous me faites toujours une analyse de coût marginal...



R.
Au lieu d'intégrer un système de facturation groupé dans le SGI, ils vont intégrer un système de facturation dégroupé. Ça ne change rien dans les opérations.


266
Q.
Mais dans la conception du SGI, certaines fonctionnalités sont-elles reliées à la présentation de cette facture dégroupée?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Je reviendrais à il va y avoir une fonction facturation qui va être pensée, conçue pour une facture dégroupée, puis je ne pense pas - je ne suis pas informaticienne - je ne pense pas que les coûts




vont être... vont être... ça devrait être les mêmes coûts, on veut facturer des volumes fois des prix, qu'il y en ait quatre sur la facture ou un seul... mais je ne suis pas informaticienne.

15 h 05


267
Q.
Dans le document SCGM-2, document 1.24, à la page 2, à la question, à la réponse 24.2A, vous indiquez que le dégroupement des tarifs ne nécessite pas l'ajout de nouvelles fonctionnalités au sein du projet SGI. La question que j'ai à vous poser, c'est est-ce que la réponse, on ne doit pas la comprendre en raison du fait qu'elles sont déjà intégrées au projet SGI, c'est ce que vous nous avez déjà répondu tout à l'heure, n'est-ce pas?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Mais ma compréhension, c'était que même le fait d'avoir des groupements... qu'il y ait des groupements ou non, ça ne changeait pas la fonctionnalité. Il y avait une fonction facturation qui devait être développée. 


268
Q.
Et dégroupement ou pas dégroupement, est-ce que votre témoignage aujourd'hui, c'est à l'effet que vous auriez acheté le même système, absolument le même système?



R.
Ma compréhension, c'est oui.




Mme LYNE MERCIER :



R.
J'aimerais peut-être ajouter une chose. C'est pas que j'ai entendu dire, c'est que je fais partie d'un comité qui s'appelle le Comité aviseur SGI. En fait, j'y suis présente à toutes les semaines, je suis pas mal au courant du dossier en gros. Mais il faut penser que la fonctionnalité facturation, c'est une fonctionnalité qu'on appelle de *front office+, c'est-à-dire que c'est des activités qui sont spécifiques à l'utilisateur du système et non des activités de support qu'on trouve dans toutes les entreprises comme la paie, la comptabilité, etc.




Donc, aussi ce qu'il faut savoir, c'est si on regarde les tarifs des différents distributeurs en Amérique du Nord, on va réaliser qu'il y a pas un distributeur qui a le même tarif et la même structure. Donc, ces systèmes sont faits, conçus de façon générale, avec des paramètres généraux qui tiennent compte qu'il y a  des volumes livrés, consommés, il y a des valeurs calorifiques. Mais les spécificités tarifaires des gens doivent comme être programmées... pas programmées maison, mais c'est quand même... il y a beaucoup de latitude, c'est très flexible parce que c'est pas des... on ne parle pas ici de normes comptables CICA, bon, on se comprend. Donc, c'est un petit peu différent quand on parle des systèmes qu'on appelle *front office+.

269
Q.
Écoutez, je ne l'argumenterai pas devant vous, là. J'arrive pas du tout à cette même conclusion-là, mais enfin... À la réponse 24.3 de la même page, du même document, vous avez indiqué que les coûts réglementaires ne font pas partie de l'enveloppe du trois cent vingt-cinq mille (325 000). Est-ce que vous avez estimé les coûts réglementaires pour la mise en oeuvre du dégroupement?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
On n'a pas fait de compilation spécifique reliée au dégroupement. À chaque année, il y a des coûts pour le traitement de différents dossiers. Ce que je peux vous dire, c'est qu'il y a pas eu d'ajout de personnel au niveau de la réglementation reliée à ça ou au niveau de la tarification. Ça fait partie du traitement normal qui a été fait pour développer ce dossier-là.


270
Q.
Avez-vous estimé le montant des coûts réglementaires?



R.
On va le savoir quand ça va être totalement terminé, là, mais il n'y a pas de compilation qui a été faite depuis le début du dossier, combien de coûts réglementaires ont pu être encourus, reliés au dégroupement. On va se rappeler que ce dossier-là gît depuis déjà un bon nombre d'années.


271
Q.
Contrairement au commentaire de mon confrère, c'est pas une réclamation, mais j'essaie de savoir ce qui va être dépensé dans l'exercice courant. Vous avez




certainement fait des travaux à l'interne, vous avez tenu des groupes de travail, vous avez votre propre staff, vous avez vos propres experts ou expertises à l'interne, puis vous avez aussi des frais reliés à la participation des intervenants. Est-ce que, pour l'ensemble de ces frais-là, pour l'exercice courant, est-ce que vous avez un ordre de grandeur de ce qui sont les coûts reliés au dégroupement des tarifs?



R.
Il n'y a aucune compilation qui a été faite pour isoler l'effet dégroupement dans l'entreprise.


272
Q.
Êtes-vous en mesure à ce moment-là de faire cet exercice-là et de me donner une estimation de tels coûts?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Avec votre permission, Monsieur le président, le témoin a déjà répondu à la question lorsqu'elle a indiqué, si j'ai bien entendu, c'est qu'il n'y avait pas eu d'ajout de personnel, il n'y avait pas eu de dépenses supplémentaires. Donc, mon confrère est au courant, à toutes les années, dans le dossier tarifaire, il prend la peine de regarder les items de dépenses réglementaires, service de réglementation, frais des intervenants, et il a sa réponse pour ce qui est du coût total de la réglementation et du traitement des dossiers devant la Régie. Et je ne pense pas que le témoin puisse changer la réponse qu'elle a donnée précédemment à ce niveau-là.




Me BENOÎT PEPIN :




Je ne demande pas au témoin de changer sa réponse. Je demande au témoin de me fournir l'estimé. Un jour, on va le payer. Alors, notre prétention, nous, c'est qu'il y a une question que la Régie, une question essentielle que la Régie doit débattre et disposer, c'est de savoir qui va payer cette facture-là. 




Or, je suis certainement en droit de déterminer quels sont les coûts qui résultent du processus qu'on a entamé devant vous de façon à ce que je puisse faire les représentations de qui va les payer.




Et puis, à date, on me dit que le système informatique, ça ne coûte rien; que le personnel, ça ne coûte rien; que les frais réglementaires, ça ne s'évalue pas. Alors, comment, moi, je vais pouvoir vous faire des représentations sur qui va payer la note à la fin? Et puis, que ça ne coûte rien, vous m'excuserez, je ne partage pas cette analyse-là.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Non, je ne pense pas que le témoin et moi non plus, on n'a pas dit que ça coûtait rien. Là, ce que le témoin a répondu, c'est qu'il n'avait pas une estimation dégroupée, séparée, pour le dossier du dégroupement. Donc, ça fait partie, il n'y a pas eu de personnel supplémentaire. 




Mon confrère a fait référence au staff, j'en fais partie, on ne m'a pas engagé pour le dossier du dégroupement. Et le témoin a déjà répondu à la question. On ne peut pas faire une estimation de quelque chose dont on n'a pas les données.




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
J'aimerais simplement réitérer que, dans le cas de la réglementation, un jour, on travaille sur un dossier; l'autre jour, on travaille sur un autre. Ça devient difficile de faire la compilation, combien de temps on a pu passer. La tarification, c'est la même chose. Là, c'est quasiment une analyse a posteriori sur le temps et mouvement qui ont pu être passés... ça devient en tout cas un exercice hautement hypothétique.




LE PRÉSIDENT :




Maître Pepin, ce que je comprends de votre demande, là, c'est un historique des coûts, des dépenses qui auraient pu être affectées à développer et à monter ce dossier?




Me BENOÎT PEPIN :




Oui, pour l'exercice courant, on s'entend.




LE PRÉSIDENT :




Pour l'exercice courant, le montant qui est devant




nous, c'est trois cent vingt-cinq mille dollars (325 000 $).




Me BENOÎT PEPIN :




Oui, mais qui ne comprend pas certains éléments dont les frais réglementaires, comme on l'indique, qui ne comprend pas ce qui est le SGI puisque aussi les réponses l'indiquent spécifiquement. Alors, moi, ce que je cherche évidemment, c'est à quantifier l'ordre de grandeur des coûts. Je suis sûr qu'on n'arrivera pas au sou, puis à la piastre près, là, mais ce que je cherche à établir depuis le début de mon contre-interrogatoire, c'est quels sont les coûts qui vont découler du dégroupement des tarifs dans un certain ordre de grandeur, et ce que j'ai manifestement beaucoup de difficulté à obtenir des témoins.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Écoutez, on a de la difficulté à l'obtenir des témoins parce que l'information, elle est pas disponible. Alors, là, les témoins, ils ne peuvent pas inventer la preuve. Cependant, ça n'empêche pas mon confrère de plaider qu'il y a des coûts supplémentaires, ça, je veux dire... on ne pourra pas l'empêcher de le faire. 




Il pourrait prendre par exemple son compte, le multiplier par neuf ou dix pour extrapoler et dire,




voici ce que ça doit représenter. On argumentera sur le bien-fondé du principe d'appliquer des coûts additionnels aux trois cent vingt-cinq mille 




(325 000) dont il est question. Mais, à un moment donné, on ne peut pas demander au témoin de faire quelque chose qui n'existe pas.




LE PRÉSIDENT :




Pouvez-vous passer à une autre question, Maître Pepin, compte tenu de la réponse qu'on vous a donnée sur l'informatique et du trois cent vingt-cinq mille (325 000) qui est déjà au dossier et que l'ensemble des coûts réglementaires ne seront connus qu'à la fin de la cause.




Me BENOÎT PEPIN :




D'accord.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




Me BENOÎT PEPIN :


273
Q.
Je veux vous amener à la pièce SCGM-2, document 5, intitulée "Contre-preuve" ou enfin la réaction à la preuve de certains intervenants. Je veux vous amener à la page 10 relative à notre preuve et aux déséquilibres volumétriques. La fin du deuxième, ou enfin, le deuxième paragraphe, en haut de la page 10




de SCGM-2, document 5, parle de l'allocation des coûts et de l'allocation des coûts relatifs aux déséquilibres volumétriques.




La question que je veux vous poser, c'est avant le dégroupement des services et des tarifs, est-ce que c'est vrai pour moi d'affirmer qu'une telle allocation de coûts comme ça n'était pas utile puisque des coûts comme ceux-là n'existaient pas avant? C'est une nouvelle allocation parce que c'est un nouveau coût?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
En fait, des déséquilibres quotidiens, il n'y en a en effet presque pas eu. S'il y en avait eu, ça aurait été une allocation directe. Maintenant, des déséquilibres volumétriques, les déséquilibres volumétriques étaient reportés d'année en année pour chacun des clients. Donc, il n'y avait pas de règlement non plus.


274
Q.
Donc, avant, il n'y avait pas de telle allocation de coûts, tel qu'on le propose maintenant, c'est une nouvelle règle?



R.
C'était pas nécessaire.


275
Q.
O.K. c'est ça. Donc, je ne peux pas chercher dans le passé une règle équivalente?



R.
Non.


276
Q.
Changeant un petit peu de registre, là, quant à la




cession de capacité de transport, une des préoccupations, c'était que ces capacités-là soient acquises à des fins de courtage ou de commerce quant aux capacités qui sont cédées par Gaz Métropolitain. J'aimerais savoir, est-ce qu'il y a un marché pour la revente à profit de la capacité qui est actuellement détenue et qui sera cédée. Autrement dit, vos contrats, là, de deux mil trois (2003)?




Mme LYNE MERCIER :



R.
Est-ce que vous faites référence à une pièce spécifique ou si c'est de façon générale?


277
Q.
De façon générale?



R.
De façon générale, le transport sur TCPL vaut à peu près soixante-dix sous sur une base annuelle présentement. C'est le différentiel de marché qu'on appelle. Il est évident qu'en plein hiver, disons la mi-janvier, cette capacité vaudra peut-être un dollar quarante (1,40 $), un dollar cinquante (1,50 $). Donc, un client qui aurait sa propre capacité pourrait décider de s'auto... en fait, de ne pas consommer en franchise et revendre sa capacité ailleurs. Mais si ce client ne consomme pas en franchise, le distributeur est gardé indemne.


278
Q.
Quant aux contrats que vous cédez, est-ce qu'ils sont tous au même tarif, ils sont tous au tarif de TCPL?



R.
Une fois que je cède mon contrat, alors, ce n'est plus ma propriété...


279
Q.
Oui oui, mais permettez-moi, je ne veux pas vous induire en erreur, là, je parle des contrats que Gaz Métropolitain a à l'heure actuelle. Vous avez tout un portefeuille...



R.
Oui.


280
Q.
Il y a deux échéances de contrats que vous voulez céder, ceux de deux mil trois (2003), je veux comparer ceux-là par rapport aux autres que vous possédez, là?



R.
Ils sont tous au même prix.


281
Q.
Bon, parfait...



R.
Je ferai une exception. Non, en fait, les contrats de TCPL sont tous au même prix, mais le distributeur peut de temps à autre acheter certaines capacités sur le marché secondaire pour des besoins spot qui sont à un prix inférieur, ou supérieur, si c'est l'hiver. Mais la capacité régulière, là, qui tient compte de quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) de ces volumes, c'est TransCanada à un prix tarif É.


282
Q.
Et ceux que vous céderez qui viennent à échéance en deux mil trois (2003) sont de tels contrats tarif É?



R.
Ce sont de tels contrats tarif É.


283
Q.
En termes de service d'équilibrage, grâce au service dégroupé, les clients peuvent acquérir leur service d'une autre personne que Gaz Métropolitain sur le marché. Maintenant, quelles sont les alternatives en matière d'équilibrage? Est-ce qu'il y a un marché?



R.
En fait, pour le distributeur, ça serait transparent.




Ce que nous verrions, c'est un client qui amènerait en franchise un volume qui serait différent de jour à jour et qui tenterait d'approcher le plus possible sa consommation. Donc, le marché serait vraisemblablement un courtier qui aurait et du transport, du transport ferme, et peut-être d'autre transport non utilisé ou peut-être de l'entreposage, des choses semblables.




Alors, quand le volume arrive en franchise, je ne suis pas capable de connaître la provenance. Je sais qu'il arrive, mais pour moi, c'est tout du transport livré en franchise, mais qui est déjà plus près de la consommation du client que de la moyenne annuelle.
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J'ai mentionné ce matin que la capacité de transport entre Dawn puis Montréal est assez * constrainte + c'est la partie du réseau de TCPL, en fait, qui a le plus de valeur.


284
Q.
Quant au moratoire que vous demandez jusqu'à l'an deux mille quatre (2004), la question que j'ai à vous poser, c'est : dans l'hypothèse où, comme d'autre intervenants le réclament, vous n'aviez pas un tel moratoire, quelle serait la conséquence sur le projet de l'Est?



R.
En fait, il n'y pas de conséquence sur le projet de l'Est; il pourrait y avoir conséquence pour le client qui, n'étant pas informé, pourrait entrer d'ores et




déjà dans un contrat pour les années deux mille quatre (2004) et plus et se retrouverait, alors avec double capacité pour ses mêmes besoin.


285
Q.
O.K.



R.
Si jamais la Régie avalisait notre demande en ce qui demande l'extension vers l'Est.


286
Q.
Autrement dit, vous avez besoin d'une certaine capacité, puis vous allez la contracter. L'important, c'est de ne pas en avoir contracté trop pour les besoins des clients.



R.
Mais nous allons... il a été clair que le projet, nous allons consulter des clients dans le projet et nous allons informer la Régie des résultats de ces consultations.


287
Q.
Maintenant, j'ai une petite...



R.
Oui...


288
Q.
Oui?



R.
Un instant, je n'ai pas terminé ma réponse. En fait, pour éclaircir, parce que vous avez dit : allez-vous contracter trop de capacité, il faut se rappeler que les contrats de transport que Gaz Métropolitain détient avec TransCanada, une très grande majorité, à un Bcf près, je crois que c'est cent quarante-cinq (145) Bcf, par rapport à peu près aux deux cent vingt (220), vient à échéance en deux mille trois (2003).




Donc, il y là fenêtre et opportunité pour Gaz Métropolitain et ses clients de diversifier son




portefeuille. Alors, c'est à cause de cette fenêtre d'opportunité contractuelle que Gaz Métropolitain pousse de l'avant pour le projet de l'extension vers l'Est.




Donc, il n'y aurait pas trop de capacité. On se comprend? Je n'aurai pas de la capacité contractée en double et en triple, il y aurait une opportunité pour diversifier, puis je dirais même amener de la liquidité en franchise, parce que nous aurions deux transporteurs pour un même point de livraison.
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Q.
Un petit point qui est clairement une avocasserie, mais que vous me permettrez. SCGM-2, document 5, page 3, à la fin de la ligne 13 et ligne 14, vous aviez critiqué le fait que certains éléments étaient mal traduits. Est-ce que vous pouvez être plus spécifique sur ce que vous critiquez?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je m'excuse, Monsieur le président, mais là, la ligne 13, quand on la lit, là, ce n'est pas marqué qu'il y a une critique à l'effet que c'est mal traduit, c'est marqué que une des raisons qui pourraient expliquer,  c'est peut-être qu'on a été mal compris ou peut-être, dans certains cas, mal traduits. C'est une hypothèse.




Me BENOÎT PEPIN :




O.K., c'est ce que je voulais vérifier, la, je




voulais savoir s'il y a des éléments qui vous apparaissaient avoir été mal traduits.




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
En fait, c'est ça, c'est... c'était une des explications, puis on y revient un petit peu plus loin dans le document pour le passage en question. Alors, le passage en question, c'est celui... c'est à la page 8, la section 2.5, qui s'intitule * Méprise au sujet de l'introduction progressive +.


290
Q.
À partir de la ligne 12?



R.
À partir de la ligne 6, l'explication est à partir de la ligne 12, oui.


291
Q.
O.K. Il n'y avait pas d'autres éléments, là...



R.
Non.


292
Q.
... auxquels vous faites référence?



R.
Non.




Me BENOÎT PEPIN :




Si vous me donnez deux petites minutes pour faire une vérification avec mon client...




Alors, je vous remercie, ce sont toutes mes questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Pepin. Alors, c'est un temps privilégié pour faire une pause; on va faire une pause de quinze




(15) minutes.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


---------------------




REPRISE DE L'AUDIENCE

15 h 55




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Je m'excuse. On a un complément d'information à la question de maître Leclerc de TCGS concernant les déséquilibres. Alors, peut-être qu'on pourrait compléter cette information-là tout de suite.




LE PRÉSIDENT :




Oui, si vous voulez, oui.




Mme LYNE MERCIER :



R.
Donc, ma mémoire était bonne, ça avait été couvert dans les conditions et modalités. Pour commencer, j'aimerais réitérer le fait que nous avions dit que, pour le volume journalier contractuel que le client conviendrait de livrer chaque jour au distributeur à un point de livraison convenu un certain volume et qu'il devait m'avertir à l'avance. Donc, je dois savoir qu'il va me livrer des volumes.




Une fois que je sais que le client va me livrer des volumes, il y a une espèce de procédure avec TCPL qui rentre en ligne de compte. Alors, chez Gaz




Métropolitain, les nominations des clients vont être ce qu'on appelle *deemed to be delivered+. Alors, si quelqu'un dit qu'il va me nominer cent (100) unités, je vais assumer qu'elles sont livrées.




Dans la plupart des cas, il est vrai que la plupart des volumes nominés sont livrés exactement. En fait, il y a un rapport journalier qui est fait, qui s'appelle le *Custody Transfer Report+, on l'appelle le Rapport CTR, qui est envoyé par le transporteur TransCanada plusieurs fois en trois jours consécutifs, concernant une même journée gazière.




Alors, c'est trois rapports en trois jours concernant la même journée. C'est pour la veille, au cours de la journée et le lendemain. Alors, à quoi est-ce que ça sert? C'est que ça informe le distributeur, la veille de la journée gazière, des volumes qui seront effectivement livrés. 




Alors, comme le client nous a informés qu'il était pour livrer en franchise des volumes, nous vérifions sur ce rapport pour s'assurer que le volume est effectivement livré. Si on constate que le volume n'est pas là, nous allons téléphoner à TCPL, nous allons nous informer s'il y a eu erreur sur le rapport et TCPL va nous confirmer s'il y a erreur ou non. 




S'il advenait que le volume n'était pas... nous disait que le volume ne sera pas livré, nous allons communiquer soit avec le client ou le fournisseur, dépendamment de la personne qui nous a informés de la nomination pour l'informer de ce contre-temps. Alors, ce sont les rapports d'information qu'on a, mais on se rappelle que, dans cette transaction-là, c'est le client qui fait les nominations et, nous, nous en sommes informés. Donc, c'est le client qui gère son transport. La référence, c'est la GMi-10, document 1, page 13/40, dans la cause R-3313-94, phase 2.




LE PRÉSIDENT :




Alors, Maître Théroux, on est prêt à procéder avec les questions de la Régie.




INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE THÉROUX :




Pierre Théroux pour la Régie.


293
Q.
J'aimerais demander, Mesdames, votre compassion parce qu'après deux journées d'audience et, comme je suis à la fin, malgré toutes les notes prises, il est possible que je vous fasse répéter pour ma bonne compréhension et celle de mes collègues, mais dites-vous que c'est pour une bonne cause. Finalement, on va comprendre.




Je vais vous amener d'abord à SCGM-2, document 1, page 6. Donc, SCGM-2, document 1, page 6. Je vais




lire les lignes 23 à 26 et j'aurai quelques questions sur ce préambule. La preuve dit :





Les travaux sur le dégroupement des tarifs nous ont amenés à constater que le maintien de deux modes de tarification, dégroupée pour les clients qui se retireraient d'un des services du distributeur et groupée pour les autres, serait administrativement lourd et causerait continuellement la migration des clients d'un mode à l'autre.



Actuellement, je comprends que votre proposition est d'une tarification dégroupée pour tous et, compte tenu de l'évolution du dossier jusqu'à l'heure actuelle, avec un droit d'accès limité pour commencer jusqu'à nouvelles études et, ultérieurement, présentation de dossier à la Régie.




Comme première question sur ces préambules, est-ce que tous les clients, quels qu'ils soient, auront l'opportunité de choisir s'ils le décident l'option service groupé?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Non, la tarification serait dégroupée pour tous les clients.


294
Q.
Et il n'y aurait aucune possibilité pour les clients,




par exemple, au niveau trente mille (30 000) mètres cubes par jour d'aller au service groupé?



R.
La tarification, elle est dégroupée pour tout le monde. Là où il y a un choix qui existe, aux termes de l'introduction progressive, c'est que le client aurait le choix de prendre le service fourni par le distributeur ou le service fourni par un autre fournisseur.


295
Q.
Est-ce qu'il y a une difficulté administrative à prévoir les deux types de service, groupé et dégroupé?



R.
Oui et c'est ce qui est exposé à la page 6, suite aux quatre lignes que vous venez de lire.


296
Q.
Voulez-vous expliquer davantage, Madame Desrochers?



R.
Alors, ce qui arriverait, c'est que...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je m'excuse. Pour mon bénéfice, j'aimerais peut-être qu'on s'entende sur le vocabulaire. Quand on parle de service groupé, puis de tarification groupée, est-ce qu'on pourrait peut-être utiliser, si je comprends bien la question de mon confrère, tarif TD versus tarif tout en morceaux, là, sur la facture. Je n'ose plus utiliser ce terme-là... Mais c'est parce que c'est important parce que, quand on parle de service groupé, quand les gens n'ont pas accès en bas de trente mille (30 000) mètres cubes par jour dans un premier temps, évidemment, ils prennent tous les




services du distributeur. On peut parler de service groupé, mais la facturation va être dégroupée. 




Alors, peut-être qu'on peut juste préciser quel vocabulaire on veut utiliser, là, pour qu'on soit sûr qu'on réponde la bonne chose. Merci.




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Donc, pour poursuivre sur si on maintenait deux systèmes de facturation, groupé et dégroupé, comme on a pu le voir dans tout le dossier, quand on adopte des structures dégroupées, ça cause des changements de prix sur la facture des clients. Donc, il y a des clients qui subiraient des variations à la hausse, des variations à la baisse. On l'a vu pour diverses raisons, pour par exemple des corrections de reconnaissance de CU dans les structures tarifaires ou de conversion des réductions principalement.




Donc, le client serait toujours... puis une des préoccupations du distributeur, c'est de toujours générer ses revenus au total pour couvrir ses coûts. Alors, le client serait toujours dans une situation et comparerait quelle serait ma facture en mode groupé versus ma facture en mode dégroupé. Et c'est sûr que les factures sont pas équivalentes pour les raisons que je viens de mentionner.




Alors, le client choisirait le mode facturation qui lui donnerait la facture la moins élevée et qui se trouverait à reconnaître de façon différente les paramètres CU, volume annuel, moment du retrait. Alors, le client choisirait un mode de facturation, puis là, il y aurait de la migration parce que, dans l'ensemble, il faudrait que le distributeur s'assure de toujours générer ses revenus.




Alors, selon le mode de facturation choisi par le client, il y aurait une certaine quantité de revenus générés et là, il faudrait réajuster les taux un peu partout pour maintenir le niveau des revenus au niveau projeté pour couvrir les coûts. Et à chaque jeu de réajustement, le client se retrouverait dans la situation où il faudrait qu'il réévalue sa préférence entre le mode groupé et dégroupé, puis là, il pourrait décider de revenir à groupé, parce que là, tout à coup, vu que ça a bougé un peu, il reviendrait à groupé, puis là, il faudrait continuellement réajuster.




Ça, c'est une des raisons, puis là, bien administrativement, tout est dédoublé. Le système de facturation est dédoublé.




Me PIERRE THÉROUX :
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Q.
Donc, Madame Desrochers, si je comprends bien, et




c'est bien aux lignes 25, 26, et dans l'ordre inverse de votre preuve, c'est qu'il y a d'abord une migration par intérêt des consommateurs à la facture la moins élevée avec, pour vous, une lourdeur administrative et une roue tournante continuellement avec ses options d'aller aux meilleures factures?



R.
C'est ça, puis ce n'est pas évident pour le client non plus, là.


298
Q.
Et c'est ce dont vous parlez en lourdeur administrative?



R.
Entre autres.


299
Q.
Mais qu'est-ce qu'il y a d'autre?



R.
Bien, c'est ça, là, le maintien de deux systèmes de facturation continuellement en parallèle, l'entretien de ces deux systèmes.




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
En fait, peut-être que j'aimerais juste rajouter. Les commentaires de madame Desrochers sont à l'effet que, pour un même client, s'il avait accès simultanément aux deux modes de facturation, groupé, dégroupé, c'est ce à quoi elle fait référence.


300
Q.
Est-ce que la SGI...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je m'excuse, Maître Théroux. J'ai même mes témoins à qui je vais être obligé de demander peut-être de préciser. Quand on parle de facturation, il ne faut




vraiment pas qu'on s'en aille sur une mauvaise track. Est-ce qu'on parle de tarification groupée, dégroupée, et non pas de facturation groupée et dégroupée?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Bien, ça va de pair, là. Si on a une tarification groupée, puis une tarification dégroupée, on a la facturation de la même façon, groupée, dégroupée, pour correspondre à la tarification. Donc, il faut les considérer parlant de la même chose, là.




Me PIERRE THÉROUX :
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Q.
Pour continuer dans la lignée de clarté de maître Allard, Madame Desrochers, est-ce que ça veut donc dire que, à moins de changement d'ici le premier (1er) octobre deux mil un (2001), les tarifs sont dégroupés pour tous. Les services sont donc dégroupés et apparaissent sur les factures de façon dégroupée pour tous, mais le choix, l'accès est limité à certains?



R.
C'est exact.


302
Q.
Et puis, pour les raisons que vous mentionnez entre les lignes 26 et 29, dites-moi une chose, est-ce que le système informatique SGI peut intervenir pour alléger votre lourdeur administrative?



R.
Absolument pas, là. Encore une fois, c'est le maintien de deux modes de facturation aussi en SGI.




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
On parle bien, naturellement, de tarification. Ce sont les structures tarifaires qui sont dégroupées. Les structures tarifaires ne peuvent pas simultanément exister en mode groupé et en mode dégroupé parce que le produit de leur application ne donnerait pas le même résultat pour le client, la même facture au bout. Est-ce qu'on... je veux être sûre qu'on se comprend bien. Donc, c'est la structure tarifaire...


303
Q.
C'est la structure et non pas la forme de traitement mécanique ou informatique?



R.
C'est ça.


304
Q.
Et vous êtes d'accord, Madame Mercier, membre du Comité aviseur SGI, vous êtes d'accord avec ça?




Mme LYNE MERCIER :



R.
Je pense que c'est, nonobstant le SGI, c'est une question juste de principe. On ne peut pas avoir à la carte, puis un menu du jour en même temps, ça ne marche pas.


305
Q.
Vous avez été amplement questionnées sur beaucoup de détails au niveau des coûts et au niveau maintenant donc de la question de ceux qui n'auraient pas option et subiraient quand même des coûts, parce que les coûts sont répartis à tous, là, le trois cent vingt-cinq mille (325 000) est réparti à tous. Quel est le principe sous-jacent à cette répartition universelle?




Pourquoi? Sommairement, là. On a plusieurs pages, plusieurs cartables, mais comment vous l'exprimez sommairement?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Bien, ça tourne un peu toujours autour de la même réponse, là. Aux termes de l'introduction progressive, ce serait des services qui seraient offerts à tous les clients et, sommairement aussi, on a vu que, dans le cas de l'achat revente, par exemple, ça a généré des bienfaits pour l'ensemble de la clientèle. 




Donc, ce sont des développements informatiques qui sont encourus parce que ce sont des nouvelles tendances tarifaires ou réglementaires et que ces nouveaux marchés compétitifs-là sont bons pour l'ensemble de la clientèle.




En fait, on verrait un problème et c'est que si ça génère des bienfaits pour l'ensemble des clients, je ne vois pas pourquoi il y aurait juste une catégorie de clientèle qui paierait pour.
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Q.
Donc, bienfaits des clients, vous dites bienfaits des clients pris collectivement, là, la communauté des usagers de l'entreprise de gaz?



R.
Le bienfait de l'ensemble des clients, oui.




Mme LYNE MERCIER :



R.
Je rajouterais même à la réponse de madame Desrochers que supposons qu'il y a cinquante (50) clients qui vont en services dégroupés puis le reste demeure avec Gaz Métropolitain, le fait qu'il y aura des clients, d'autres clients qui transigent près de la franchise de Gaz Métropolitain va faire en sorte qu'il va y avoir plus de fournisseurs; quand il y a plus de fournisseurs, il y a plus d'options, quand il y a plus d'options, ça donne... Gaz Métropolitain pourrait en profiter et ça va nécessairement faire un marché qui est plus compétitif et ça va profiter à ceux qui demeurent en services groupés. Donc, les bienfaits vont être part osmose, en fait.




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Services dégroupés fournis par le distributeur.




Mme LYNE MERCIER :



R.
Par le distributeur.


307
Q.
Quant aux éléments de transport, équilibrage et achat de marchandise, vous n'avez pas tenté d'allouer entre différentes catégories. Est-ce que les méthodes d'allocation actuelles sont adéquates, d'après vous? Est-ce qu'elles pourraient vous permettre de le faire ou est-ce que c'est un choix de formules?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Non, selon nous, on a toutes les méthodes d'allocation qu'il nous faut pour allouer les coûts. Jusqu'à maintenant, oui, l'analogie qu'on peut faire, c'est quand il se présente des nouvelles dépenses, comme un petit peu chaque année quand on présente le coût de service, à chaque année ou à chaque deux ans.




Quand il y a une nouvelle dépense qui arrive, on regarde dans notre parc de méthodes d'allocation quelle est la méthode qui permettrait d'allouer le mieux ces coûts-là entre les clients, et on l'utilise, puis si jamais il n'y a pas de méthode, qu'il faut développer une méthode spéciale, bien on le fait et on la propose à la Régie.




Mais, au moment où on se parle, on pense qu'on a toutes les méthodes qu'il nous faut pour allouer les coûts.


308
Q.
Et si on prend le groupé et si on prend marchandise, transport, distribution et si on reprend le nouveau vocable avec les cinq éléments, de mémoire : marchandise, transport, distribution, équilibrage, capacité, donc pour vos choix d'éclatement ou d'allocation par catégorie, vous vous êtes fondée sur quoi? Donc, les méthodes d'allocation actuelles sont adéquates, d'accord, mais on prend en compte, quand même, qu'il y a certains éléments qui n'ont pas été




divisés.



R.
En fait, dans tout le dossier sur le dégroupement des tarifs, on a procédé à la fonctionnalisation de toutes les dépenses qui étaient au budget 99-2000 et c'est ce qui est présenté à la pièce SCGM-4. Donc, vraiment on est passé au travers de chacun des coûts de façon exhaustive, pour leur associer une des cinq composantes. Donc, on a fait un exercice complet de refonctionnalisation des coûts.


309
Q.
Je vous pose une question hypothétique et je pense que c'est de mise pour voir si vous aviez eu un scénario. Si on devait autoriser la facturation en mode dégroupé et que plus tard, à l'examen des méthodes d'allocation, on réalise que le coût alloué au résidentiel est trop élevé, qu'il devrait être moindre au niveau, par exemple, de la distribution, serait-il possible d'ajuster les tarifs dégroupés à cette époque, pour faire un retour ou un ajustement?



R.
Serait-il possible d'ajuster?


310
Q.
À cette époque, pour tenir compte de cet écart constaté?



R.
D'ajuster quoi, la méthode d'allocation?


311
Q.
Et les impacts créés par le fait qu'on a trop alloué au résidentiel, par exemple, en distribution.



R.
En fait, que ce soit groupé ou dégroupé, actuellement ou dans un mode... comme actuellement ou dans un mode dégroupé, les tarifs existent, on procède à l'allocation des coûts et ensuite, on compare les




revenus générés par les tarifs aux coûts qui sont alloués à chacun des tarifs et on constate une situation d'interfinancement.




Après, quand on intervient sur les tarifs, on peut corriger progressivement une situation d'interfinancement, alors tout ce processus-là serait exactement le même en tarification dégroupée.


312
Q.
Il serait donc imaginable qu'une correction se fasse?



R.
Pas au niveau des méthodes d'allocation, là, les coûts demeureraient alloués selon les méthodes approuvées, jusqu'à modification ultérieure justifiée. Au niveau des tarifs, c'est la même chose, comme là, dans le mode de tarification dégroupée, il va subsister un interfinancement, par exemple entre les grands clients et les petits clients du tarif 1. Cet interfinancement-là pourrait être corrigé progressivement en intervenant sur les prix du tarif 1 dégroupé, composante D.


313
Q.
On parle de méthodes, au pluriel, d'allocation des coûts; vous connaissez votre méthode, votre expertise, vous vous êtes sûrement documentée avec des manuels, est-ce que vous avez des outils sur papier qui peuvent être transmis par la présente audience aux intervenants?



R.
La littérature, si on peut utiliser ce terme-là, qui existe actuellement pour décrire les méthodes d'allocation, c'est toutes les décisions qu'il y a eu




sur les méthodes d'allocation, y compris les témoignages. Maintenant, ce qu'on est en train d'essayer de monter pour la prochaine cause tarifaire, c'est d'en faire un résumé, de prendre chacune des méthodes d'allocation et de la décrire brièvement et de dire à quoi elle sert pour la prochaine cause tarifaire.


314
Q.
Vous avez, madame Desrochers, de vos ancêtres et jusqu'à près de mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993) ou quatre-vingt-quinze (95), un manuel de consolidation des décisions historiques applicables à Gaz Métropolitain et là, vous me parlez de faire peut-être une tableau de références sommaires à ces principes. Vous serait-il possible d'imaginer déposer aux intéressés un document, dans la présente instance, parce que c'est ici qu'on parle justement de cette question qui vous a été faite par ARC-FACEF, entre autres, là.



R.
En fait, dans la présente cause, on ne discute pas des méthodes d'allocation, on a utilisé les méthodes d'allocation qui étaient en vigueur, donc il n'y a aucune proposition au sujet des méthodes d'allocation.


315
Q.
Et pour information, vous préférez faire ça au dossier tarifaire?



R.
Bien, pour information, c'est qu'en ce moment, un certain recueil sommaire n'est pas disponible, notre littérature à nous, c'est d'avoir assemblé les




décisions qui parlaient du coût de service, on est en train de monter un sommaire, mais il n'est pas complété.


316
Q.
Et pour question de temps, est-ce que ça peut être long?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Vous parlez de faire l'inventaire de toutes les décisions qui sont reliées aux méthodes d'allocation, c'est bien ça?


317
Q.
Ce dont parle madame Desrochers, exactement, pour que tout le monde s'y comprenne



R.
Ce qu'on pourrait vous fournir, c'est l'inventaire de toutes les décisions qui traitent des méthodes d'allocation de coûts auxquelles à ce moment-là les gens pourraient référer.


318
Q.
Engagement noté?



R.
Bien, on me dit que c'est déjà fait, je pense qu'on ne se comprenait pas, je leur demandais, je pensais effectivement de l'avoir vu, là, et il y a une réponse qui fait l'inventaire de toutes ces décisions-là, alors on va vous y référer.


319
Q.
Un engagement, s'il vous plaît.




Me JOCELYN B. ALLARD :




D'après ce que j'ai compris, c'est qu'il y a déjà une réponse au dossier R-3443. On va retrouver la réponse, puis il n'y aura pas besoin d'engagement.




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Écoutez, si on ne la trouve pas, effectivement, on vous donnera la liste des décisions qui sont relatives aux méthodes d'allocation.




Me PIERRE THÉROUX :




Merci.




E-5 :
Produire un résumé des décisions se rapportant aux méthodes d'allocation des coûts.


320
Q.
Je vais vous amener à SCGM-11, document 1. 




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Est-ce que vous pourriez redonner la référence, s'il vous plaît?


321
Q.
Oui, 11, document 1. Donc, le tableau SCGM-11, document 1, de deux pages, je vais vous demander de le saisir, je vais vous poser certaines questions. Ce sont des résultats de la simulation selon la structure tarifaire au vingt-deux (22) juin deux mille (2000). L'en-tête continue avec * Modalités contractuelles et consommations du 1er octobre 98 au 30 septembre 99 + et on le voit sur deux feuilles, par tarifs, et on le voit en date du dix-sept (17) juillet deux mille (2000). Est-ce que ces données, Mesdames, sont encore exactes?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Oui. Ah! ma collègue me fait remarquer que ça découle du premier dépôt de taux unitaire avant la révision apportée au tarif d'équilibrage pour que ça corresponde à la somme des pointes des clients, donc ça correspond au premier scénario complet qui a été déposé. On n'a pas refait la simulation pour mettre à jour, selon les nouveaux prix unitaires. Ça ne devrait pas changer beaucoup.


322
Q.
Donc, les deux feuilles seront mises à jour?



R.
Non.


323
Q.
Non? C'est quoi, ça?



R.
Puis ça ne devrait pas changer beaucoup.


324
Q.
Mais que ça ne change pas beaucoup ou un petit peu, si ça change quoi que ce soit, pourquoi on n'en prend pas l'engagement?
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R.
On va vérifier auprès du service informatique s'ils peuvent reprendre la simulation complète sur les clients.


325
Q.
Ce serait apprécié que s'il y avait changement, on en soit également avisé pour l'argumentaire parce que je vais vous amener à la distribution, donc d'abord entre les colonnes 13 et 17...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je pense que Monsieur le greffier se demande c'est quoi la nature de l'engagement, là. Peut-être qu'on




pourrait l'aider pour le libellé. Alors, vérifier auprès du Service de l'informatique le temps requis pour mettre à jour la simulation de la pièce SCGM-11, document 1.




E-6 :
Vérifier auprès du Service de l'informatique le temps requis pour mettre à jour la simulation de la pièce SCGM-11, document 1.




LE PRÉSIDENT :




Et on aura la réponse demain, je présume, là? Je ne parle pas du tableau, je parle...




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Non, probablement plus vendredi que demain.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Parce qu'il y a des chances que, à l'heure qu'il est, il y a des chances qu'on n'ait pas l'information du Service de l'informatique, là. On va tenter d'aviser le Régie d'ici à la fin de cette semaine.




Me PIERRE THÉROUX :


326
Q.
Donc, on va essayer d'expliquer ensemble le tableau en distribution entre les colonnes 13 et 17, plus particulièrement si je vais aux colonnes 14 et 15 et que je regarde la ligne 6, je vois que, par exemple, quarante point trois pour cent (40,3 %) des




consommateurs auront une réduction entre zéro (0) et cinq pour cent (5 %). Et puis on voit ici les catégories; est-ce que c'est bien le cas?



R.
C'est exact.


327
Q.
Et en colonne 15, cinquante et un point trente-cinq pour cent (51,35 %), ça se situera comme réduction entre zéro (0)... c'est l'augmentation entre zéro (0) et cinq pour cent (5 %)?



R.
C'est exact.


328
Q.
Êtes-vous en mesure de nous dire pour les nombres de consommateurs qui sont ici si vous pouvez nous catégoriser le type de clients, chauffage, instrument...



R.
Bien, on est au tarif 1, donc, ce sont des clients principalement en chauffage.


329
Q.
Principalement en chauffage. Êtes-vous en mesure de préciser où ils se situent?



R.
Qu'est-ce que vous voulez dire par *où ils se situent+?


330
Q.
On connaît un peu votre territoire de franchise et la substance de vos consommateurs en termes de résidentiel, chauffage, ils se situent où?



R.
Non, non...


331
Q.
Ça ne fonctionne pas comme ça?



R.
Non.


332
Q.
Et ce n'est pas possible de dire que la substance est à Montréal, par exemple?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Vous voulez dire l'essentiel, le plus grand nombre...




Me PIERRE THÉROUX :


333
Q.
La majorité des gens visés par ces... s'il y a augmentation ou réduction, se situent à Montréal. On ne peut pas même dire ça?



R.
Non.


334
Q.
Ça va. Madame, vous faites signe que non. Voulez-vous vous identifier?



R.
Non non, on a pris un engagement à donner par exemple une idée du nombre de clients au tarif 1 par régions. Maintenant, l'assimilation, elle est faite globale au tarif 1, puis on a mis par catégories de variations les près de cent mille (100 000) clients, mais non, on ne peut pas faire... on n'est pas capable de dire.




Puis de toute façon, c'est un petit peu aléatoire, là. C'est pas... comme la tarification s'applique à tout le monde, c'est pas la région de Montréal tout à coup qui se retrouve avec les réductions, puis la région du Saguenay Lac St-Jean qui se retrouve avec les augmentations. 




C'est une question de coefficient d'utilisation. Alors, les clients qui ont un coefficient d'utilisation plus élevé que le coefficient d'utilisation moyen vont avoir une réduction. Et les




clients qui ont un coefficient d'utilisation moins élevé que le coefficient d'utilisation moyen vont avoir une variation positive. Mais ça, c'est tout à fait aléatoire. Il peut y avoir de ces clients-là dans n'importe quelle région du territoire desservi par le distributeur.


335
Q.
Est-ce que ces données, Madame Desrochers, peuvent fluctuer beaucoup nonobstant la révision que vous en faites, là, pour certains détails. Est-ce qu'elles peuvent fluctuer beaucoup d'ici octobre deux mil un (2001), par exemple. Est-ce qu'il y a des contingences admissibles, là?



R.
Selon nous, non, ça ne peut pas fluctuer beaucoup d'ici octobre deux mil un (2001).


336
Q.
Êtes-vous en mesure de fournir une idée de l'augmentation en termes de pourcentage que subira un client résidentiel typique qui utilise le chauffage et l'eau chaude, par exemple, soit environ deux mille six cents (2 600) mètres cubes au total, dont cinq à six cents (500/600) à l'eau chaude et la balance en chauffage? Êtes-vous en mesure de dire pour lui précisément, sans l'identifier dans le tableau, ou est-ce qu'il se situe?



R.
Oui, on peut faire une simulation d'un cas typique. Je vais vous demander de répéter vos critères, puis j'aimerais juste ajouter avant que, si on prend évidemment un client moyen du tarif 1, le client moyen du tarif 1 ayant le CU moyen du tarif 1, lui,




il a une variation nulle. O.K., alors, votre client résidentiel a une consommation annuelle de....


337
Q.
Deux mille six cents (2 600) mètres cubes au total en chauffage pour deux mille (2000) et six cents (600) mètres cubes pour l'eau chaude?



R.
Parfait, on va faire la répartition de la consommation chauffage au prorata des degrés/jour.


338
Q.
Est-ce que c'est possible d'identifier dans le tableau comment se situerait les consommateurs en bi-énergie?



R.
Les consommateurs en bi-énergie qui se voient déjà facturer le supplément pour service de pointe ne verraient pas de changement sur leur facture puisque le supplément pour service de pointe a été conservé tel quel en tarification dégroupée. Les clients bi-énergie ou à profil bi-énergie qui n'ont pas été captés ou identifiés et qui ne se voient pas facturer le supplément pour service de pointe vont subir une augmentation.


339
Q.
On emploie beaucoup ici, Madame Desrochers, le vocable résidentiel, mais dans les petits, moyens et grands débits, donc dans les petits débits, est-ce qu'on a seulement du résidentiel ou on a du petit commercial et de l'institutionnel?



R.
Il y a du petit commercial et du petit institutionnel.


340
Q.
Avez-vous une idée de la segmentation en pourcentage dans les trois catégories?



R.
Dans l'exercice de simulation, non. La clientèle en général de Gaz Métropolitain?


341
Q.
En général, oui?



R.
Oui, on pense qu'on aurait une information sommaire par classe de revenus, ce qu'on appelle classe de revenus, quoique les institutionnels - là, je réfléchis à haute voix, les institutionnels se retrouvent dans la même classe de revenus que les résidentiels. Ça ne sera peut-être pas possible de distinguer les institutions et les résidences, mais on va pouvoir distinguer les commerces et les industries des résidences et des institutions.


342
Q.
Très bien et on en fait un engagement.




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Il y avait déjà un engagement, je pense, qui était assez similaire, là, et où on devait fournir la classe petites redevances par régions, là.


343
Q.
Sauf que l'engagement, Madame Bessette, étant restreint au résidentiel, j'aimerais qu'on parle vraiment des bonnes souches, si on peut les identifier. L'engagement le plus récent, donc, ce serait de mettre au même engagement, Maître Allard, sans plus de nuance, la segmentation entre l'institutionnel, le petit commercial et le résidentiel.



R.
On va faire comme je le mentionnais, là, un rapport sommaire sur la segmentation de la clientèle, mais on




ne pourra pas distinguer l'institution de la résidence.


344
Q.
C'est beau. Dans la même foulée, vous avez produit dans vos acétates en SCGM-2, document 7, page 15, le recours aux rabais transitoires. Donc, pour les clients que je viens de vous orienter en augmentation tarifaire, les rabais transitoires seraient-ils applicables?



R.
Les rabais transitoires seraient applicables à tous les clients, tel que décrit à la diapositive numéro 30, oui.


345
Q.
Et ce qui manque peut-être ici, peut-être avec mon regard trop limité, est-ce que le rabais transitoire est sur plusieurs années?



R.
Le rabais transitoire serait étalé dans le temps, oui, et serait amorti chaque année au maximum de ce qui est indiqué à la diapositive 30, donc jusqu'à épuisement du rabais transitoire.


346
Q.
Est-ce que vous avez analysé comment, sur combien d'années, comment vous le feriez, comment vous le présenteriez aux consommateurs visés? Ils doivent connaître le terme, non?



R.
Je vais vous demander de reposer votre question, s'il vous plaît, parce que, pour moi, il y a plusieurs éléments dans la question, là.


347
Q.
Les rabais transitoires, d'après l'acétate numéro 20, seront amortis chaque année. Et je vous demandais sur combien d'années est-ce qu'on peut le comprendre et




être capable d'en aviser le consommateur visé que ce rabais-là est applicable et vraiment défini sur X années?



R.
Bon, là, on ne peut pas savoir à l'avance combien d'années ça va prendre pour épuiser ou pour amortir le rabais transitoire parce que ça dépend justement de l'inflation et des variations tarifaires proposées par le distributeur dans chacune de ses causes tarifaires. Donc, par exemple, si une certaine année, les variations tarifaires proposées par le distributeur sont, par exemple, en moyenne de moins trois pour cent (-3 %) et que l'inflation est de deux pour cent (2 %), ça peut permettre une correction qui est grande. 




D'un autre côté, si les variations tarifaires proposées sont égales à l'inflation, la correction, l'amortissement des rabais transitoires va être beaucoup plus petite. Donc, on ne peut pas savoir à l'avance combien d'années ça va prendre pour amortir les rabais transitoires. On peut en fixer les règles à l'avance et le rabais transitoire est ensuite corrigé annuellement sur la facture des clients pour tenir compte de ces éléments-là.


348
Q.
Est-ce que, Madame Desrochers, dans le document de preuve, vous demandez à quelque endroit à la Régie de confirmer que vous garantissez ce rabais jusqu'à épuisement des augmentations pour tous les montants




d'augmentation supérieurs à vingt-cinq dollars 




(25 $)?
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Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
En fait, c'est implicite dans la description, selon nous, là, du rabais transitoire qui dit qu'il est amorti chaque année selon le maximum des deux éléments, donc, quand on est rendu à amortissement total, le rabais transitoire est alors inexistant.


349
Q.
Donc, il ne sera pas révisé lors des dossiers tarifaires et ça sera amorti jusqu'à terme, pour chacun des consommateurs?



R.
Il est révisé à chaque dossier tarifaire, compte tenu des deux éléments présentés à la diapositive 30.


350
Q.
Je vais vous poser une question maintenant sur l'OMA. Vous avez eu de longues discussions tantôt et j'aimerais revenir au soixante-dix-huit (78), quatre-vingt-seize pour cent (96 %). À la pièce GMI-2, document 7, page 2 de 20, votre acétate numéro 3, donc SCGM-2, document 7, page 2, acétate numéro 3. Vous lancez en introduction que :






Le but recherché par le dégroupement est de permettre aux clients d'obtenir certains services via d'autres fournisseurs et, entre parenthèses, concurrence.



Croyez-vous possible d'obtenir cet objectif en conservant l'OMA à soixante-dix-huit (78)?



R.
Oui, bien sûr.


351
Q.
Comment?



R.
Nous, on présente notre tarif de transport qui reflète nos coûts, puis dans le marché, il va y avoir d'autres fournisseurs qui vont présenter leurs tarifs de transport qui va refléter leurs coûts, le client va magasiner, tout comme en ce moment, le tarif de fourniture du distributeur affiche son prix et ses conditions et le client peut magasiner auprès d'autres fournisseurs qui présentent aussi leurs prix et leurs conditions.


352
Q.
J'aimerais pousser un peu plus loin sur la différence, lorsque j'entendais ce matin ou cet après-midi, aux questions de maître Leclerc, vous auriez comme conséquence la nécessité de rembourser trop d'argent aux consommateurs, dans une éventualité et aussi, autre concept, c'est beaucoup plus difficile de gérer son transport que de la marchandise. 




Donc, un consommateur qui voudrait aller auprès d'un transporteur pour négocier son transport, ferait face à certaines conditions et ce que vous mettez en jeu pour lui l'amène de toute façon, vous dites, à exercer son libre choix concurrentiel. 




Mais est-ce que vous monnayez le fait, comme vous venez de nous dire, que c'est beaucoup plus compliqué, beaucoup plus difficile de gérer le transport, est-ce qu'il prend plus de risques? Comment vous expliquez tout ça?




Mme LYNE MERCIER :



R.
Alors, en ce qui concerne l'OMA de Gaz Métropolitain, alors je ne reviendrai pas sur le fait que madame Desrochers a dit que notre OMA reflète nos coûts, j'aimerais ajouter là-dessus que si jamais un client va seul sur le réseau du transporteur, c'est vrai que son OMA sera de quatre-vingt-quinze pour cent (95 %).




Il est aussi vrai que si sa consommation augmente parce qu'il y a une croissance, il pourra aller sur le marché secondaire s'acheter du transport de plus, pour combler ses besoins additionnels, à un prix moindre et vice-versa, il pourra, si sa consommation diminue, aller revendre sur le marché secondaire son transport excédentaire et mitiger ses coûts.




Mais ensuite j'ajoutais que du côté pratico-pratique, quand les dégroupements des tarifs vont arriver, moi je ne suis pas à la place des fournisseurs, mais ce que j'en sais, de la façon dont fonctionnent les achats-ventes, c'est que vraisemblablement des courtiers vont mettre en commun un groupe de clients,




vont créer une diversité, je ne sais pas comment est-ce qu'ils vont tarifer, mais ils vont créer une diversité qui fera en sorte que les baisses d'un consommateur seront compensées par les augmentations de l'autre et qu'à la fin, moyennant un nombre... un assez grand nombre de clients, on pourra s'arranger pour avoir un transport à plus ou moins cent pour cent (100 %).




De plus, il ne faut pas oublier qu'une fois que le client nous livrera en franchise, ce que le client va voir, c'est une facture groupée non réglementée, c'est-à-dire on va avoir un prix livré, là, en franchise, qui comprend molécules, transport, équilibrage.




Alors là, à savoir qu'est-ce qui va être la portion fixe de transport, qu'est-ce qui est la molécule, puis qu'est-ce qui est l'équilibrage, il faudra poser la question aux clients.




Mais c'est sûr qu'il faut regarder ça en fonction d'un nouveau marché, des nouvelles façons de faire, donc on ne peut pas regarder ça isolément en se disant : il faut calquer le tarif de TCPL, moi je pense qu'il faut essayer de voir comment est-ce que les... nous, on fait notre tarif et comment les autres feront leur tarif, puis il y a ces conditions




un petit peu que je vous ai expliquées.


353
Q.
Mais, Madame Mercier, quels seraient les impacts opérationnels pour vous, Gaz Métropolitain, distributeur, d'allouer un OMA de quatre-vingt-seize (96) aux consommateurs?



R.
Donc, je vais mettre mon autre chapeau, ex-chef de service, facturation. En fait, plusieurs de mes chapeaux. Pour commencer - la tarification aussi! Pour commencer, si on regarde les résultats du coût de service, on voit que le coefficient d'utilisation moyen de nos clients, il est loin d'être quatre-vingt-quinze pour cent (95 %). 




De façon générale, les clients ont de la difficulté à projeter leur consommation, la vérité c'est que quand on fait des contrats en achats-ventes, les clients doivent avoir plus ou moins cinq pour cent (5 %), on révise continuellement les DCQ des clients.




Alors, ce qui arriverait, c'est qu'en ayant une obligation minimale à quatre-vingt-quinze pour cent (95 %), il faudrait aller voir chacun de nos clients, convenir d'un volume qu'ils pensent qu'ils vont consommer, qu'on sait qu'ils ne pourront pas rencontrer, ensuite de ça, les clients seraient facturés vraisemblablement à cent pour cent (100 %) du tarif de TCPL; des clients dont le volume augmenterait paieraient plus que ce qu'ils avaient




prévu; les clients qui consomment moins paieraient quand même leurs OMA, donc on aurait, on facturerait tout le monde à quatre-vingt-quinze pour cent (95 %), nous aurions des revenus supplémentaires, ensuite vraisemblablement, il faudrait dire : bon, maintenant qu'on a collecté plus d'argent, il faut aller la remettre aux clients, puis on irait remettre de l'argent aux clients qui correspondraient peut-être plus ou moins au soixante-dix-huit pour cent (78 %).




Donc, ce serait, je pense, des complications non seulement administratives, mais des irritants assez... du point de vue commercial, pour nos clients.




Une chose qu'on n'a pas mentionnée ici, mais que je pense qu'il y a lieu de mentionner, c'est que lors de nos travaux préliminaires, même entre nous à la tarification, avant de rencontrer les groupes de clients, on s'est cautionné pas mal de long en large comment faire des tarifs dégroupés simples, qui sont commercialement acceptables pour les clients, qui rendent la vie facile, et nous avions décidé, d'ores et déjà, de tenter de nous éloigner de structures tarifaires avec des volumes souscrits qui, de façon générale, sont très mal acceptés des clients parce qu'ils ont de la difficulté à prévoir leurs volumes.




Donc, c'était nos prémisses de départ. Alors, quand on dit que ce n'est pas présenté ici, c'est qu'il y a eu un cheminement, puis je pense que le dossier, chez Gaz Métropolitain, ça fait plus que deux ans et demi qu'il court, mais c'étaient les prémisses qu'il y avait en arrière.




Donc, c'est une philosophie de flexibilité, de facilité, de minimiser les irritants pour les clients qui est mise en place. 


354
Q.
Et vous ne vous êtes jamais placée dans la peau du client, mais pour lui, est-ce qu'il n'y aurait pas aussi un autre choix possible?



R.
Bien, dans la peau du client, moi, personnellement je parle pour moi, j'aimerais mieux une plus petite obligation.


355
Q.
Madame Mercier, est-il pensable qu'un quatre-vingt-seize pour cent (96 %) d'OMA soit appliqué par un distributeur à un client?



R.
Bien...




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Non, parce que ça ne refléterait pas ses coûts. Notre préoccupation, c'est de refléter les coûts de la diversité dans notre tarif de transport.




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Je pense que moi je rajouterais, en plus de tout ce




que Lyne vient de mentionner, là, à l'effet des impacts opérationnels, là, qui en résulteraient.


356
Q.
On n'est pas pour percer les secrets de groupes de travail, d'aucune façon, mais êtes-vous sensibilisés par des demandes de consommateur sur cet élément, d'autant plus qu'en acétate 3, je lis le mot * concurrence +; est-ce qu'ils persistent et maintiennent de vouloir changer cet OMA et vous en êtes conscients et vous dites non, la proposition demeure à soixante-dix-huit (78). Outre les argumentations de nos dossiers, là, dans des cas pratiques?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Oui, nous maintenons notre position que le distributeur fait des tarifs pour refléter ses coûts, comme on en a fait l'analogie aussi dans un document déposé à SCGM-2, le tarif d'équilibrage du distributeur va refléter les coûts d'équilibrage du distributeur et on n'est pas en train de créer un tarif d'équilibrage qui va calquer celui de Union, par exemple, ou d'un autre compétiteur sur le marché de l'équilibrage; Gaz Métro fait un tarif d'équilibrage qui correspond à ses coûts.




Mme LYNE MERCIER :



R.
Je rajouterais là-dessus, parce que c'est un exemple qui est assez... qui va vous parler à beaucoup de




gens. Quand on regarde la tarification de Bell, Bell a ses tarifs, maintenant il y a d'autres gens qui peuvent offrir des services semblables au monopole, des services de tarification locale, puis même d'interurbains. 




Bien, Bell fait ses tarifs et les concurrents comme Sprint, AT & T, ils font leurs propres tarifs, ils se disent : le client choisira. Ils ne se préoccupent pas de calquer ou de faire des choses semblables, donc nous, on a fait les tarifs selon nos besoins. La concurrence fera des tarifs en fonction de ses besoins et ce sera à eux à devenir imaginatifs pour attirer des clients.




Moi, je pense que ça va... en fait, la nécessité est la mère de l'invention, et je pense qu'il y a objet pour eux à se creuser les méninges.




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Là, on se met aussi beaucoup dans la peau des clients actuels, ce qu'on a dit à quelques reprises, c'est qu'on convertit ce qui existe déjà en tarification groupée en tarification dégroupée, alors les clients ont l'habitude d'avoir une certaine exigence en terme de frais fixes dans la tarification actuelle, mais là, si les frais fixes montaient à un niveau très élevés, comme quatre-vingt-seize pour cent (96 %),




bien, là les clients ils seraient... qui vivent actuellement bien avec la situation qui existe, se retrouveraient tout à coup pieds et poings liés et auraient de la difficulté à vivre avec la nouvelle tarification qui s'éloignerait beaucoup de la tarification existante, ils ne comprendraient pas le changement. Ils diraient : vous parlez de groupé où mes frais fixes étaient à soixante et treize pour cent (73 %), puis on s'en va à des frais fixes de quatre-vingt-seize pour cent (96 %), je ne comprends pas. Il était où le problème, avant?




Donc, nous on fait un exercice, on prend la situation actuelle et on la reproduit en tarification dégroupée.




Mme LYNE MERCIER :



R.
Je voudrais même rajouter un petit point là-dessus parce qu'on a changé... non, c'est parce qu'on a, avec les années, nous avons changé la tarification à quelques reprises et le sujet du volume souscrit a été un sujet assez... qui a été regardé de long et en large et changé souvent et mon expérience à la tarification et la facturation nous dit qu'à toutes les fois qu'on a changé les volumes souscrits, qui se trouvent être l'obligation minimale annuelle, ça causait pas mal de cauchemars administratifs au niveau du Service à la clientèle : les téléphones,



nous avions les représentants des ventes qui étaient assaillis de demandes d'explication, donc je pense que ce serait même assez... ça causerait beaucoup de remous et beaucoup d'inconfort au niveau de la clientèle et ça nous demanderait aussi beaucoup de supports administratif et commercial, beaucoup plus qu'aujourd'hui. Ce serait une augmentation de nos coûts, en fait.
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357
Q.
Cession de capacité et coûts echoués, vous avez la pièce SCGM-2, document 1.54, et vous avez été questionnée, Madame Bessette, et puis je vais vous poser quelques questions. On lit à la fin de la réponse c) :





Tant qu'il n'y aura pas de décision concernant la récupération d'éventuels coûts échoués, nous ne pouvons savoir par quel groupe de clients ni dans quelle proportion ces coûts seront assumés.



Et oralement, vous avez lancé la notion d'une présentation à la Régie au cas par cas avec détails et en espérant que ça ne se produise jamais. De quelle décision on parle ici sur les coûts échoués. Est-ce qu'on parle justement d'une décision de Régie éventuellement dans un cas par cas que vous présenteriez?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Dans sa décision D-9805, la Régie a déjà approuvé que, s'il y avait des coûts échoués, qu'ils pourraient être portés à un compte sujet à approbation de la Régie quant à la façon d'utiliser ces montants-là qui seraient mis ou à récupérer ces montants-là qui seraient mis dans un compte.


358
Q.
Et on en est où aujourd'hui avec ça, Madame Desrochers?



R.
Au niveau des montants qu'il y aurait dans le compte?


359
Q.
Exact?



R.
En ce moment, il n'y en a pas de coûts échoués, la tarification dégroupée n'est pas mise en place et puis on la met en place avec des dispositions tarifaires qui vont nous permettre d'éviter les coûts échoués. Donc, comme le disait Nicole tout à l'heure, on s'attend, on espère qu'il n'y en aura pas de coûts échoués. On a tout mis en place pour les éviter.


360
Q.
Nonobstant 9805 et le compte dont vous me parlez, la décision, le mot décision qui apparaît ici, c'est une décision éventuelle d'un dossier que vous présenteriez?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Ce serait une décision éventuelle effectivement dans laquelle on présenterait la situation.


361
Q.
Est-ce que vous avez... c'est peut-être un peu trop technique, là, je vais voir si j'ai une objection,




mais est-ce que vous avez songé que ça serait de votre initiative ou une plainte d'un consommateur qui aurait une réclamation?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Bien, ça serait vraisemblablement de notre initiative. On constaterait qu'il y aurait des coûts échoués qui résulteraient d'une certaine situation. Et on en aviserait la Régie.


362
Q.
Dans l'acétate SCGM-2, document 7, page 18, l'acétate numéro 35, où vous parliez Texte des tarifs et Amincissement des contrats, vous avez été questionnée. Et je reviens avec un contexte. Êtes-vous, à l'étape où on en est, complètement satisfaits de ce que vous avez comme projet de contrat, parce que je comprends que, à la section 12, les tarifs en E ont déjà été l'objet de quelques modifications textuelles. J'imagine que l'accessoire qui est le contrat est aussi prêt?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Honnêtement, on n'a pas aujourd'hui développé de contrat qui reflète, là, le produit que vous avez devant vous. C'était quelque chose qui demeure à être élaboré, à la suite de la décision.


363
Q.
Vous avez dans les dossiers, pour prendre l'appellation du groupe É, là, les dossiers TD actuels, vous avez dans le sens des tarifs




historiques des contrats écrits dans certains groupes de consommation. Vous avez également des contrats d'achat vente, vous avez des contrats de livraison. Est-ce que les contrats dont vous parlez à l'acétate 35 sont des contrats amincis en ce sens qu'il y en aurait maintenant seulement un et qu'on raye de la carte tout ce qui existe?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Quand on parle d'amincissement des contrats, c'est que les contrats en service de livraison ou en achat revente, par exemple, actuellement, comprennent les clauses qui entourent le règlement des déséquilibres volumétriques. Alors, comme ces clauses-là se retrouveraient au texte des tarifs, elles n'ont plus besoin de se retrouver sur les contrats. Bon, comme on n'a pas terminé les travaux sur les contrats, on ne sait pas si on va en arriver à un seul ou à deux ou à trois. 




Ce qu'on sait, c'est qu'ils vont être largement amincis, puis à la limite, oui, on pourrait peut-être en arriver à un seul qui comporte trois parties ou deux parties qui pourraient dire, l'approvisionnement du client provient du distributeur ou d'un autre fournisseur. S'il provient d'un autre fournisseur, quel est son volume journalier contractuel. 




Et ensuite, au niveau de la distribution, quel est son tarif de distribution, D1, D3, D4, D5, en spécifiant la durée du contrat et le volume souscrit. On pourrait peut-être en arriver à un seul. Les travaux ne sont pas complétés, mais chose certaine, c'est que l'ensemble va être aminci.


364
Q.
Est-ce que vous avez...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je m'excuse. Je peux peut-être rajouter pour ne pas induire personne en erreur. Évidemment, il y a d'autres données évidemment qui ne sont pas des questions peut-être tarifaires directement, comme ce à quoi le témoin réfère, mais dans les contrats qui sont présentés à la clientèle, il y a souvent d'autres sections. 




Par exemple, un client peut avoir un programme PRC; un client peut avoir... il y a d'autres données qui ne sont pas... le programme PRC, c'est un programme tarifaire de toute façon, mais ce n'est pas ce dont on parle, mais il y a d'autre chose qui rentre dans les contrats qu'on présente à notre clientèle. Il y a d'ailleurs un service juridique chez Gaz Métropolitain qui les révise, qui les prépare, qui les ajuste à la demande des ventes évidemment et qui s'assure qu'ils sont conformes à la tarification.




Donc, c'est peut-être plus un point juridique. 




Et lorsqu'on parle d'amincissement, évidemment, il faut comprendre que plus il y a de choses dans la section, dans le texte des tarifs, on n'est pas obligé de les réécrire dans les contrats. Je pense que c'est ce qu'il faut retenir du terme amincissement.




Me PIERRE THÉROUX :




Vous êtes peut-être le meilleur témoin, Maître Allard, parce que ma question d'échéancier est quand aurez-vous terminé d'étudier les projets de contrats chez vous au Service juridique?




Me JOCELYN B. ALLARD :




C'est correct, ce n'est pas moi qui les fais, c'est ma collègue. Non, mais farce à part, évidemment, on va attendre d'avoir une décision et puis... comme je vous dis, vous savez, il y a un travail, ça ressemble à du témoignage, mais il y a un travail continuel à la demande des ventes, à la demande de différents services, marketing, autres, pour s'assurer que nos contrats répondent au besoin dans le marché pour servir notre clientèle. 




Donc, à ce moment-là, on verra la décision qui arrivera et on s'arrangera pour que les contrats, si on demande à être en vigueur pour le premier (1er) octobre deux mil un (2001), d'avoir des tarifs




dégroupés, il faudra bien que les contrats au premier (1er) octobre deux mil un (2001), que l'on signera, reflètent cette tarification dégroupée.




Me PIERRE THÉROUX :




Et, Maître Allard, vous êtes secondé par un petit voisin qui est maître Noël et puis vous savez, depuis la décision prise en mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992) d'unification des tarifs et de refonte du texte, vous avez cessé de déposer les contrats modèles, mais les contrats n'ont pas changé substantiellement. Et vous avez toujours déposé les contrats modèles achat vente et livraison. Et je pense que vous pouvez lever votre objection en déposant un modèle à la Régie.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Comme je disais hier, quand je parlais avec mon confrère de l'ACIG, on pourrait facilement obtenir des copies de contrats. Évidemment, les contrats qu'on présente à notre clientèle, les contrats types, il n'y a pas de secret dans ça. Donc, j'ai pas de problème à déposer pour information à tous et tout le monde pourra en avoir une copie. On a juste à demander à un client quel contrat il a signé, puis tout le monde va le savoir.




Me GUY SARAULT :




Si vous me permettez, Maître Théroux, là-dessus, évidemment hier, lorsque j'ai procédé au contre-interrogatoire de vos témoins sur la question des contrats, vous avez formulé l'opinion à l'effet que ces contrats-là ne sont pas sujets à approbation de la Régie. 




Évidemment, je voudrais prévenir la Régie d'avance que nous ne sommes pas d'accord avec cette position-là, que nous considérons que la Régie a une juridiction intuitu personae, sur la personne, ratione personae, là, sur la personne du distributeur et que des contrats qui sont préparés et circulés en application de tarifs, de programmes de la Régie, etc., doivent eux-mêmes être sujets à l'approbation de la Régie et non pas seulement déposés pour fins d'information. 




Et c'est dans cette optique-là d'ailleurs que les anciens contrats d'achat vente, de service de livraison, etc., ont traditionnellement été déposés et approuvés par la Régie. Alors, lorsque viendra le temps de discuter de l'entrée en vigueur des services, etc., nous réservons expressément nos droits de requérir l'approbation des contrats par la Régie.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Est-ce que j'ai besoin de préciser... en tout cas, je vais réserver nos propres droits à l'effet contraire.




LE PRÉSIDENT :




D'accord, Maître Allard. Maître Théroux, on va continuer maintenant que le témoin a fini.




Me PIERRE THÉROUX :


365
Q.
Toujours dans la capacité, pouvez-vous répéter, Mesdames, de combien de capacité allez-vous disposer ou allez-vous, deuxième question, avoir en échéance en deux mil trois (2003)?
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Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Alors, on trouve ces informations à la pièce SCGM-2, document 1.14.


366
Q.
Et on voit, oui, pour deux mille trois (2003), on voit ici les quantités en colonne droite, là, aux lignes 3 et 4, de quelle capacité aurez-vous le bénéfice, avec le dossier de l'Est, en deux mille quatre (2004)?




Mme LYNE MERCIER :



R.
Alors, nous re... comme nous avons mentionné, nous allons revenir à la Régie sous peu pour parler du dossier de l'Est, puis là, on pourra parler du prix, des capacités, de la grosseur du tuyau, toutes ces




choses-là, mais pour le moment, c'est pas des chiffres que je suis en mesure de dévoiler ou de discuter en public. Il y a des ententes de confidentialité qui sont en cours, qui ne peuvent pas être brisées.


367
Q.
En SCGM-2, document 6, vous avez posé des amendements à la preuve de SCGM et dans la date d'implantation des tarifs dégroupés, vous débutez en ligne 8 en disant : * Vu le retard qu'accuse le dossier... + de quel retard parlez-vous, Mesdames?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
En fait, je dirais qu'on constate qu'on est au mois de novembre pour entendre en audience le dossier, la décision suivra, donc on voit qu'on avance de plus en plus dans l'année, donc c'est à cette situation-là qu'on référait et qui devenait, donc, effectivement difficile, là, d'appliquer rétroactivement, en plus, donc, de l'impact au niveau du changement de facture, de plus de familiariser les clients, là, en apportant une tarification dégroupée.


368
Q.
Vous savez, Madame, je ne peux pas aimer, à titre personnel, votre réponse de dire que c'est parce qu'on est en audience, parce que je discutais avant d'entrer dans la salle, hier, avec un autre dinausaure, maître Leclerc, on était ici dans cette salle, dans une autre rue en mil neuf cent quatre-vingt-sept (1987) pour parler de l'éclatement des




tarifs. Je pense qu'il y a eu beaucoup d'années de passées, mais que ce soit un retard dû à des audiences, il me semble qu'il manque quelque chose, là. Vous demandez un moratoire, hein? Est‑ce qu'il y a une relation entre le retard et le moratoire, sur la capacité?



R.
Non.


369
Q.
Est-ce qu'il y a un retard dû aux lenteurs d'un groupe de travail...




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
En fait, on aurait pu...


370
Q.
... parce que ce n'est pas la Régie qui n'était pas disponible, là.



R.
On aurait pu simplement écrire : vu le temps que le dossier a pris, qui est peut-être supérieur au temps qu'on avait anticipé, puis du fait qu'on se retrouve au-delà du premier (1er) octobre deux mille (2000), on est amené à considérer que ce serait peut-être mieux, étant donné qu'il est question de refontes tarifaires majeures, de reporter ça au premier (1er) octobre deux mille un (2001).


371
Q.
Vous avez exprimé oralement que vous désiriez, pour la question du moratoire, informer les consommateurs de ne pas trop se lier à compter de deux mille quatre (2004). Vous avez inscrit une disposition dans le texte du tarif et puis le texte dit bien que Gaz Métro demande aux consommateurs de ne pas se lier.




J'imagine, à titre de juriste, les conséquences, mais vous n'êtes pas juriste et je ne veux pas vous questionner sur le droit, mais de faire approuver cette disposition-là a quel but, pour vous? Parce que vous n'en dites rien dans la requête et vous faites le mot demande dans votre preuve, vous demandez à la Régie, c'est clair.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Peut-être préciser une chose, là, quand on dit qu'on n'en fait pas mention dans la requête, évidemment la Régie a d'ailleurs demandé une requête amendée hier, dans sa décision, et ce qu'on s'apprêtait de toute façon à faire pour une autre raison, c'est que le numéro de la pièce SCGM-12, document 1, qui est le texte des tarifs, c'est ce qu'on vise à faire approuver par la Régie, en ce qui concerne la structure et les dispositions tarifaires, je peux vous annoncer tout de suite que la conclusion qui finissait en disant * selon la preuve qui sera déposée au printemps 2000 +, il est évident qu'on est passé le printemps deux mille (2000) et on était pour référer à la pièce SCGM-12, document 1.




Alors, donc, la référence, là, elle sera expresse au texte, aux structures et dispositions tarifaires qui sont à cette pièce, incluant la question du moratoire. Je ne sais pas si ça peut éclairer mon




confrère à ce niveau-là.




Évidemment, on ajoutera maintenant les dispositions à l'effet, là, de la date d'entrée en vigueur pour laquelle on veut l'application de ces structures et dispositions tarifaires qui se retrouveront à la pièce SCGM-12, document 1, pour le premier (1er) octobre deux mille un (2001), selon la décision de la Régie d'hier.




Me PIERRE THÉROUX :


372
Q.
On voyait, au dossier, un taux de cinquante pour cent (50 %) de capacité pour deux mille quatre (2004) et vous l'avez réduit à trente pour cent (30 %); est-ce dire que d'ici à ce qu'un dossier entre à la Régie, ce taux-là, on n'y porte pas beaucoup attention parce qu'il pourra être amendé, modifié, parce qu'on sait qu'on n'aura pas ce dossier typique de l'Est avant quelque temps? Est-ce que, donc, le taux de trente pour cent (30 %) est utile pour les fins de notre dossier aujourd'hui?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Je dirais qu'aujourd'hui, compte tenu de la situation, c'est le pourcentage qu'on envisage être nécessaire d'informer les clients, là, dans le but qu'ils ne s'engagent pas au-delà de deux mille quatre (2004).


373
Q.
Et que ce taux pourra peut-être évoluer jusqu'à ce qu'un dossier typique de l'Est soit présenté pour fins d'approbation?



R.
Je dirais qu'il pourrait évoluer, oui.


374
Q.
Et on parle des prochains mois, nécessairement avant le premier (1er) octobre deux mille un (2001)?



R.
Oui.


375
Q.
Et l'approbation que ferait la Régie dans une décision du présent dossier, pour vous, est de bloquer à toutes fins pratiques ses clients qui voudraient s'engager, à compter de deux mille quatre (2004), quand même pour le trente pour cent (30 %)?



R.
Notre but, c'est vraiment d'informer les clients, de prévenir les clients de cette éventuelle situation-là.


376
Q.
Selon vous, est-ce que des clients peuvent s'engager à compter de ce jour et jusqu'au premier (1er) octobre deux mille un (2001) envers deux mille quatre (2004)?




Mme LYNE MERCIER :



R.
Oui, quelqu'un peut aller sur le marché secondaire et trouver un fournisseur qui a des contrats non utilisés, pour une période qui est à partir de deux mille quatre (2004) et qui désire d'ores et déjà mitiger ses coûts. Donc, il peut y avoir des propositions qui sont faites aux clients dès maintenant. Ou alors, on ne veut pas prendre de




chance.




J'aimerais juste ajouter qu'on pense que le règlement tarifaire, c'est un très bon endroit pour mettre une telle information au client, parce que dans le cadre des tarifs dégroupés, les gens vont étudier en détail le règlement tarifaire, vont voir comment on va voir le transport. De cette façon, on est assuré que l'information est là, qu'elle est disponible, puis qu'elle n'est pas perdue comme un encart de facturation pourrait être perdu. Donc, c'était le but de le mettre dans le règlement tarifaire.


377
Q.
Dans votre preuve en SCGM-2, document 1.18, page 2, au cinquième paragraphe, vous parlez des engagements contractuels requis en vue de la mise en place de nouvelles infrastructures de transport nécessaires à l'acheminement du gaz naturel de l'île de Sable. Est-ce qu'il y a des engagements contractuels qui sont pris aujourd'hui?




Mme LYNE MERCIER :



R.
Je...nous ne pouvons pas, à ce moment-ci, révéler quoi que ce soit au sujet du dossier de l'île de Sable.


378
Q.
En vertu de la clause de confidentialité?



R.
Il y a des clauses de confidentialité dans nos négociations avec nos différents fournisseurs.


379
Q.
Êtes-vous en mesure de me parler un petit peu de




l'écart entre les capacités terminées en deux mille trois (2003) et des nouvelles en deux mille quatre (2004) ou même rien là-dessus?



R.
Rien là-dessus, malheureusement. Mais soyez assuré qu'aussitôt... l'intention de la Société, c'est qu'aussitôt qu'on est capable de rencontrer les clients, les informer, on va tenter de faire tout en notre pouvoir pour accélérer le processus d'information, d'entente avec les clients et de requêtes à la Régie.


380
Q.
Qu'est-ce que, Madame Mercier, ou Mesdames, qu'est-ce que des consommateurs et vous, en réunion de groupe de travail après la présente phase, pourriez discuter dans ces circonstances-là sur le moratoire?



R.
Non, quand on va faire des groupes de travail, on ne parlera pas du moratoire, quand on prend un groupe de travail pour parler de l'extension de l'Est, nous irons dans tous les détails qu'il nous sera permis d'aller en fonction des contrats qu'on a, pour expliquer le projet, pour que les gens se l'approprient, le comprennent bien comme il faut et puissent en évaluer les bénéfices, parce qu'il y a comme deux groupes de travail, il y en a un qui est pour l'Est et il y en aura un qui sera dans la poursuite des travaux. La poursuite des travaux sera pour les sujets qui sont à parler.


381
Q.
Est-ce que, Madame Mercier, vous en faites état dans votre preuve, dans les différents cartables, de deux




groupes de travail ou c'est une proposition de cet après-midi?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Non, je m'excuse, Monsieur le président, mais ce n'est pas une question d'une nouvelle proposition, là, c'est qu'il y a deux, c'est deux dossiers différents, alors dans le dossier R-3443, on fait état du groupe de travail sur la poursuite des sujets reportés et, évidemment, c'est un autre sujet, là, qui a été abordé, mais c'est un autre dossier, le dossier qui sera déposé dans quelques mois.




Pour ce qui est de l'Est, évidemment, on fera état de... c'est un autre groupe de travail, en temps et lieu.




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Peut-être, juste pour compléter votre information, là, au document 1.18, on mentionnait qu'il y aurait, en termes de prochaines étapes, qu'il y aurait des discussions qui se tiendraient avec nos clients, dans le cadre du dossier à être présenté, là, à la Régie, alors c'est à ce moment-là, là, qu'on référait à ces groupes de discussion-là reliés à l'Est.




Me PIERRE THÉROUX :


382
Q.
Madame Bessette, je lisais dans SCGM-2, document




1.58, page 2 :





Les sujets suivants feraient partie de dossiers tarifaires ultérieurs, tarification, dans un contexte de pipelines multiples...


R.
Hum, hum.


383
Q.
Est-ce que c'est là qu'on voit l'impact de l'Est?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Pas uniquement de l'Est...


384
Q.
Non?



R.
... c'est de façon générale, dans un contexte de multipipeline, de façon générale.


385
Q.
Mais le premier problème est celui de l'Est?



R.
Non.


386
Q.
Vous n'en saisissez pas d'autres pour l'instant?




Mme LYNE MERCIER :



R.
En fait, quand on parle de multipipeline, moi, on pourrait plutôt dire : point multiple de réception, parce qu'on pourrait, un client pourrait vouloir s'approvisionner à Dawn, qui est un point de réception, puis là, ça prend un tarif différent de transport parce que ce ne sont pas les mêmes coûts, par exemple. Donc, l'Est, ça pourrait en être un, mais le fait de s'approvisionner directement à Dawn




pourrait en être un autre qui n'est pas abordé ici.


387
Q.
Madame Mercier, quels seraient les impacts pratiques, très pragmatiques de consommateurs qui, nonobstant votre appel, votre désir de les informer, contracteraient pour les années deux mille quatre (2004) et suivantes, pour une capacité que vous ne voudriez pas reconnaître à ces époques? Quels seraient les impacts, qu'est-ce qui arriverait? Est-ce qu'on peut déjà imaginer la sanction à l'information?



R.
Non. Ce qui arriverait, c'est que le client... supposons qu'un client, aujourd'hui, a besoin de cent (100) unités, pour fin d'exemple, en moyenne par année, puis il pense qu'en deux mille quatre (2004) ça va être encore cent (100), c'est déjà quand même beaucoup, là, de pouvoir prévoir quatre ans à l'avance quelle sera la consommation, et qu'il s'engage auprès d'un fournisseur pour cent pour cent (100 %) de son volume.




Alors, s'il advenait, par exemple, que nous concluions qu'il faudrait que tout le monde prenne une portion de leur portfolio à partir de l'Est, disons pour trente pour cent (30 %), parce que c'est le maximum qu'on ait identifié au dossier, le client se retrouverait alors avec des capacités de transport pour cent trente (130) unités. 




Alors, ce qu'il devrait faire, ce serait de remettre en marché le trente (30) excédentaire, soit à un autre client, soit à un courtier, puis si la valeur vaut plus, bien il pourrait avoir plus, mais avec une pipeline de plus, il est fort à parier que la valeur du transport pourrait baisser et puis qu'il ne pourrait pas récupérer tous ses coûts.


388
Q.
Je vais vous amener en SCGM-2, document 1.58, pièce qui doit être révisée, d'après ce que j'ai compris, vendredi, mais comme j'ai ajouté, j'ai annoté énormément cette pièce-là, je veux vous dire qu'au témoignage rendu jusqu'à date - et je voudrais avoir confirmation - nous avons ajouté le sujet des réductions et des transpositions de réduction...
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Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
On a ajouté le sujet des discussions du niveau des réductions conjointement à celui de la discussion sur la possibilité d'un tarif unique de D.


389
Q.
Nous avons ajouté les OMA?



R.
Pardon?


390
Q.
Les obligations minimales annuelles au service de transport?



R.
Non.


391
Q.
Non non. L'accès des... oui, ça, ça va...



R.
La poursuite de l'introduction progressive.


392
Q.
Oui. Le délai de deux ans de notification de capacité TCPL?



R.
C'est exact.


393
Q.
Maintenant, quand on lit cette pièce-là, je ne veux pas vous forcer à la faire cet après-midi, on parle de vendredi, mais comme je devrai m'asseoir, je devrai comprendre où cette pièce-là nous amène à partir d'une décision que la Régie rendrait en vous entendant ces jours-ci. Donc, on termine ça en décembre. La Régie va avoir à considérer votre proposition, les représentations des intervenants, mais vous reportez en avant beaucoup d'éléments. 




Et là, je me questionne à savoir plus tard, après le premier (1er) octobre deux mil un (2001), avant le premier (1er) octobre deux mil un (2001), groupes de travail, on parle déjà de deux groupes de travail ou deux matières de groupes de travail. Donc, qu'est-ce que votre proposition contient nettement comme calendrier dans un dossier d'éclatement ou de dégroupement pour se rendre au premier (1er) octobre deux mil un (2001)?



R.
En fait, la proposition que vous avez devant vous, elle est complète et elle est fonctionnelle. En tarification dégroupée comme en tarification groupée, on a toujours des pistes d'amélioration qu'on explore, puis qui parfois aboutissent en des propositions concrètes. Donc, ça serait la même chose en tarification dégroupée.




Donc, on a déjà ciblé certains sujets. Si on peut en compléter avant le premier (1er) octobre deux mil un (2001), on va les proposer à la Régie, vraisemblablement dans le cadre d'une cause tarifaire, probablement la cause tarifaire deux mil deux (2002), pour mettre le plus tôt possible les améliorations en vigueur tout simplement. Les sujets qui ne seront pas complétés vont venir ultérieurement pour toujours perfectionner la tarification dégroupée, tout comme nous le faisons en tarification groupée.


394
Q.
Est-ce que, Madame Desrochers, je comprends que, dans la pièce révisée et déposée vendredi, on va voir nettement ce que vous êtes prêts, nonobstant votre proposition complète, là, ce que vous êtes prêts à discuter avec eux en séance de travail jusqu'au premier (1er) octobre deux mil un (2001)?



R.
Bien, on donne une idée de l'échéancier des sujets, là, quels sont les sujets auxquels on va s'adresser prioritairement.


395
Q.
Et je comprends que vous avez fait une preuve, une preuve complémentaire, une contre-preuve, vous n'avez pas encore entendu les témoins oralement, mais vous n'êtes pas libérée, vous reviendrez, j'imagine, nous expliquer ça plus tard? Ou à la fin du dossier?



R.
S'il y a lieu, j'imagine.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Évidemment, je ne suis pas sûr de comprendre l'échéancier avec la question de la libération des témoins. Ça va mettre fin à notre preuve en chef probablement après les questions de mon confrère. Évidemment, on s'est réservé la possibilité de faire une contre-preuve selon ce qu'on entendra de la preuve des autres parties.




Me PIERRE THÉROUX :




Monsieur le président, c'était simplement de demander de ne pas libérer les témoins.




LE PRÉSIDENT :




Le besoin, je crois, est le suivant. Si la pièce est déposée vendredi alors que les audiences se terminent demain et que l'on reprend la deuxième phase de ces audiences le mardi, cinq (5), je crois, et qu'il y a des questions sur cette pièce, j'aimerais que quelqu'un soit disponible, peut-être pas les cinq personnes, mais la personne que vous jugez la plus qualifiée. Elles le sont toutes, mais prenez la meilleur sur ce dossier-là. S'il y a des questions à répondre sur ce document-là, 1.58, mis à jour.




Me JOCELYN B. ALLARD :




J'espère que vous ne me laissez pas le choix de décider du témoin. Il y a peut-être juste une




question pratique évidemment, là, j'aimerais quand même demander la libération des témoins. Je vais les ramener, peut-être les cinq, mais c'est parce que, évidemment, lorsqu'elles sont dans la boîte aux témoins, là, moi, je dois préparer mes contre-interrogatoires de certaines autres parties et finaliser ça et j'aimerais être capable de discuter librement avec les personnes qui sont assignées.




LE PRÉSIDENT :




Oui, d'accord. Alors, Maître Théroux, vous avez fini vos questions?




Me PIERRE THÉROUX :




Je veux remercier les témoins, mais j'aimerais qu'elles reviennent peut-être.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Théroux. Maître Sicard?




Me HÉLÈNE SICARD :




Avec votre permission, malgré l'heure qui avance, j'avais indiqué que j'avais quelques questions. C'est assez bref, je vais même essayer d'être le plus brève possible, qui touchent entre autres la relation 3425, 3444 et 3443. J'ai constaté que personne n'a posé de question à ce sujet. Alors, si vous me le permettez, j'aimerais bien...




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Brièvement, Maître Sicard, si vous pouvez...




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui, oui.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me HÉLÈNE SICARD :


396
Q.
Dans votre preuve, dans votre demande originale qui a été modifiée, vous aviez prévu d'implanter le premier (1er) octobre deux mil (2000) les nouveaux tarifs dégroupés dans le dossier 3444. Là, c'est reporté à l'année prochaine. Le dossier 3444 devait également inclure les décisions du PGEÉ et celles de 3425.




Alors, là, je dois comprendre que votre proposition 3444 va être la première cause - puis là, j'insiste plus sur le PEN - la première cause qui va inclure les mécanismes du PEN...




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Oui.


397
Q.
Que ça va être dans des tarifs groupés?



R.
Oui.


398
Q.
Et allez-vous nous faire parallèlement à ça une




simulation de tarifs dégroupés, c'est-à-dire avec la décision qui s'en vient, là, pouvez-vous nous inclure, dépendant de la décision qui sera rendue, peut-être pas en même temps, mais peu de temps après, une simulation qui serait le dégroupé qui, donc, pour tout le monde indiquerait... parce que ce qu'on a devant nous, là, quatre-vingt-dix-neuf (99), deux mil (2000), il y a rien du PEN, il n'y a rien du PGEÉ là-dedans, ce sur quoi la proposition a été basée.




Alors, j'aimerais voir les chiffres et les propositions tarifaires qui auraient résulté si on avait été dans une première année dégroupée, PEN, PGEÉ, que tout soit inclus; est-ce que c'est possible? Oui oui oui, une fois que les décisions seront rendues, si vous voulez, là, mais le faire le plus vite possible après que les décisions soient rendues...



R.
Oui, bien dans un premier temps, naturellement, le dossier va être présenté en mode groupé et on va présenter une grille tarifaire groupée et, après la décision dans le 3444 et après la décision du dégroupement, on pourra effectivement élaborer une tarification dégroupée...


399
Q.
Vous engager le plus vite possible à nous montrer ça avec les chiffres...



R.
Tout à fait...


400
Q.
... qui seront de deux mil (2000) qu'on voit ce que




ça donne?



R.
Tout à fait.


401
Q.
Avez-vous réfléchi, au moment de la préparation de votre proposition, aux incidences parce que, dans le PEN, les mécanismes incitatifs, il y a des avantages, il y a des inconvénients pour tout le monde, il y a des principes sous-jacents à tout ça, avez-vous vérifié que toutes ces intentions-là et la décision n'étaient pas touchées par le dégroupement des tarifs?



R.
Tout à fait. On avait déjà présenté la façon dont ça serait présenté advenant le cas où on n'avait pas de dégroupement. Alors, il y a des pièces, là, qui avaient documenté la façon dont s'articulerait la mise en application du mécanisme incitatif advenant le cas où il n'y ait pas de dégroupement.


402
Q.
Mais advenant le cas où il y ait dégroupement des tarifs, est-ce que c'est bien prévu?



R.
C'est aussi prévu. D'ailleurs, à l'origine, c'était plus dans cette voie-là qu'on s'en allait, mais compte tenu de l'évolution du calendrier, on a cru bon de refléter quel en serait l'impact advenant un mode groupé.


403
Q.
Et selon vous, qu'on ait cette première année en groupé, puis que l'année prochaine, on ait le PEN qui se poursuit dans sa deuxième année de PEN et les mécanismes sont un peu différents, qu'il soit dégroupé, ne portera aucunement à conséquence?



R.
Oui.




Me HÉLÈNE SICARD :




Voilà, merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Sicard.




Me HÉLÈNE SICARD :




J'ai un autre petit commentaire. Non, c'est parce que, quant au calendrier, je comprends que, demain matin, on doit commencer avec la preuve d'Option consommateurs sur...




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me HÉLÈNE SICARD :




Avec monsieur Todd qui est arrivé d'ailleurs. Je ne me souviens plus exactement combien de temps et qui a prévu de contre-interroger. Par contre, je tiens à souligner une chose tout de suite au banc, on a reçu hier, il manquait... c'était d'ailleurs dans ma demande de remise, on n'avait à ce moment-là toujours pas reçu de réponse d'Option consommateurs aux questions de la Régie.




En ce qui me concerne, ça a été envoyé à mon bureau




hier. Ma secrétaire a été très gentille, j'avais ça à la maison hier soir en arrivant, mais c'est treize (13) pages de réponses qui, vous comprendrez avec tout ce qui se passe, n'ont pas été encore intégrées et nous, on avait indiqué qu'on avait des questions pour monsieur Todd. Alors, il faut vérifier tout ça.




Il est fort possible, donc, que quand Option consommateurs termine demain et je, si je me souviens bien du calendrier, devais être la première à contre-interroger, que je vous demande un peu de temps et de suspendre pour pouvoir vérifier tout ça parce que je comprends que monsieur Todd n'est disponible que demain. Mais je voudrais m'assurer qu'il va être disponible demain toute la journée. C'est la seule chose, merci.




LE PRÉSIDENT :




Maître Pepin, à la défense de votre témoin vous venez...




Me BENOÎT PEPIN :




Non seulement à la défense de mon témoin, mais de ma partie aussi, de la partie que je représente. Les réponses ont été transmises lundi et mon témoin sera disponible demain toute la journée jusqu'à une heure raisonnable. Comme je l'avais indiqué, c'est parce que dans la rencontre technique, j'avais indiqué que




monsieur Todd a des engagements vendredi dans une autre ville. Il doit se déplacer en fin de journée demain, puis donc, il faut donc finir à une heure raisonnable, mais je pense que tout le monde aura l'occasion demain de l'interroger à souhait.

17 h 10




Me MICHEL DAVIS :




Michel Davis. Dans la même veine, j'aurais d'autre chose par la suite. Est-ce que, donc, il serait peut-être possible de décaler le début de l'audience demain, au lieu de neuf heures trente (9 h 30), si monsieur Todd est disponible, un petit peu dans l'après-midi pour laisser, peut-être dix heures trente (10 h 30), laisser aux parties le temps de se rencontrer demain matin pour revoir certaines choses avec nos clients respectifs?i




LE PRÉSIDENT :




Écoutez, est-ce que les autres intervenants partagent cette demande, pas de remise, mais de léger report d'une... disons si on disait dix heures et demie (10 h 30) demain, est-ce que les gens seraient d'accord, au lieu de neuf heures et demie (9 h 30)?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bien, j'ai compris de mon confrère Pepin que le...




LE PRÉSIDENT :




Commencer un peu plus tard demain, au lieu de neuf heures et demie (9 h 30)?




Me BENOÎT PEPIN :




Pardonnez-moi, pourriez-vous répéter, je n'ai pas entendu.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'on pourrait, demain, commencer à dix heures trente (10 h 30) pour finir à l'heure qu'il faudra, au lieu de commencer à neuf heures trente (9 h 30) demain, pour donner la chance aux gens, là, de mieux se préparer




Me BENOÎT PEPIN :




La question, c'est que ça dépend de la durée des contre-interrogatoires dont je ne suis pas maître, moi, c'est pour la fin qui me préoccupe pour mon témoin, ça dépend des parties autour de la table.




LE PRÉSIDENT :




Votre contrainte à la fin, quelle est-elle, à la fin de la journée?




Me BENOÎT PEPIN :




Comme je vous ai dit, monsieur Todd doit quitter pour le...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Est-ce que de dix heures trente (10 h 30) à l'heure du lunch, est-ce que mon confrère en a à tout le moins amplement pour faire sa preuve sa preuve en chef, c'est la première chose.




Me BENOÎT PEPIN :




Ah, oui!




Me JOCELYN B. ALLARD :




Combien de personnes...




LE PRÉSIDENT :




Ou dix heures (10 h)...




Me JOCELYN B. ALLARD :




... voulaient contre-interroger les témoins...




LE PRÉSIDENT :




... pour trancher la poire en deux, si on commençait à dix heures (10 h)?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Non, mais combien de personnes avaient l'intention de contre-interroger, là, juste pour...




Me MICHEL DAVIS :




Ou, ce qui peut être fait, c'est de commencer à neuf




heures trente (9 h 30), mais débuter les contre-interrogatoires après l'heure du lunch, comme ça on aurait cette partie-là pour finaliser la préparation, c'est une autre possibilité.




LE PRÉSIDENT :




De le faire sur deux plages, oui.




Me GUY SARAULT :




Je serais favorable à ça certainement parce que pour les fins du contre-interrogatoire, non seulement on aura eu le bénéfice de lire, mais on aura eu le bénéfice d'entendre, alors on peut l'entendre, neuf heures et demie (9 h 30) jusqu'à ce que mort s'ensuive en chef, et après ça, prendre un délai raisonnable pour relire ce qui aura été... parce que j'imagine qu'il y aura une présentation orale qui tiendra compte non seulement du document principal, mais des réponses qui auront été acheminées, alors on aura eu le bénéfice de ça. Il me semble, en tout cas, que pour ma part, je trouverais ça peut-être un peu plus facile.




LE PRÉSIDENT :




Alors, la présentation de la preuve pourrait avoir lieu tel que prévu à neuf heures trente (9 h 30) et le contre-interrogatoire débuter en début d'après-midi, disons une heure trente (1 h 30)?




Me GUY SARAULT :




Quelque chose comme ça, ce serait très raisonnable.




Me LOUIS A. LECLERC :




Ça m'apparaît tout à fait raisonnable.




LE PRÉSIDENT :




Alors, merci de votre collaboration.




Me MICHEL DAVIS :




Juste une demande de précision à la Régie, mais peut-être avant de libérer les témoins, peut-être qu'on va vouloir que ce soit les témoins qui répondent. 




À la suite de la décision de la Régie hier, il semble y avoir une imprécision, peut-être que le CERQ est le seul à ne pas comprendre, mais on veut en faire part quand même, parce qu'on veut bien comprendre. Je suis à la page 56 des notes sténographiques... pas page 56, page 15, l'encadré 56, je m'excuse.




Donc, aux lignes 16 :





La Régie STATUE que la demande portera, tel qu'initialement proposé par le distributeur, d'une part sur le dégroupement des tarifs pour tous...



Ça va.





... et d'autre part, sur un accès graduel et progressif aux services dégroupés, en commençant par les clients trente mille (30 000) mètres cubes par jour et plus. 



Combiné avec l'amendement du premier (1er) octobre deux mille un (2001), notre compréhension est à l'effet que le graduel et le progressif, pour les trente mille (30 000) et moins, débutera nécessairement après le premier (1er) octobre deux mille un (2001) et à la suite des questions qu'on a posées, je pense même maître Leclerc ce matin également, ce n'était pas clair.




Il semblait que pour les trente mille (30 000) et moins, ça pouvait également débuter le premier (1er) octobre deux mille un (2001).




Donc, je ne sais pas si... qu'on précise, qu'on soit tous sur les bonnes bases pour que la poursuite de l'audience se fasse sur les bonnes bases, peut-être que les témoins pourraient préciser, mais le progressif et le graduel, notre compréhension, c'est qu'il débute, ce graduel-là, donc nécessairement pour le trente mille (30 000) et moins, c'est postérieur au premier (1er) octobre deux mille un (2001).




Me LOUIS A. LECLERC :




En regardant attentivement votre décision, Monsieur le président, je vois très bien que je pense que mon interprétation est quand même légitime, c'est qu'on regardait les tarifs dégroupés et l'introduction progressive. Vous n'avez pas précisé à compter du premier (1er) octobre, puis je vous ai expliqué ce matin pourquoi j'avais pris cette introduction.




Je n'ai absolument aucune objection à ce que dans le cadre, ici, on ne parle pas des résidentiels. Tout ce que je vous soulevais, c'est qu'il y a une série de clients qui n'ont rien à voir avec les clients de mes collègues qui s'y opposent, qui ont intérêt à avoir le dégroupement des services, dans la mesure où la Régie accepte les propositions qui sont mises de l'avant, et je ne vois aucune raison pourquoi ces clients-là en seraient privés à cause d'un seuil que nous considérons relativement arbitraire, qui ne correspond aucunement à ce que c'est que la consommation normale d'un client résidentiel qui vous a été confirmé en interrogatoire.




Il n'y en a aucun client au tarif 3 résidentiel, pourquoi ces gens-là n'auraient-ils pas droit, au même titre que tout le monde, surtout si le but visé c'est de l'offrir à tout le monde éventuellement?




Et je suis encore d'autant plus préoccupé que suite à ce qui arrive avec le SGI, peut-être allons-nous faire face à une situation technique, un empêchement opérationnel qui fera en sorte qu'on ne pourra plus retracer de cette question avant quatre ans. Peut-être, là, je ne sais pas, là.




LE PRÉSIDENT :




O.K., Maître Sicard.




Me HÉLÈNE SICARD :




J'ai cru comprendre...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je m'excuse, je vais juste préciser...




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... je ne répondrai pas au complet à tout ce qui s'est dit, puis je vais laisser ma consoeur prendre le temps qu'il faudra, là, mais la question du SGI, ce qu'il est important de retenir, puis ce que les témoins ont dit, la tarification dégroupée doit être faite au premier (1er) octobre deux mille un (2001), c'est ça qui risque de ne pas permettre, mais tous seront, c'est la demande, là, c'est ma demande, là,




c'est ma demande là, au premier (1er) octobre deux mille un (2001), il y aura une tarification dégroupée pour tous, est-ce qu'elle sera, est-ce que les services, est-ce que les gens pourront les acquérir de d'autres que du distributeur au premier (1er) octobre deux mille un (2001), la demande c'est pour les trente mille (30 000) et plus, pour les autres, bien écoutez, si la Régie, là pour l'instant, c'est pas pour les autres, puis si la Régie rend une autre décision entre-temps avant, après, ça sera pour d'autres. Est-ce que ça va?




Me LOUIS A. LECLERC :




En autant qu'on puisse en traiter avant le premier (1er) octobre, que la possibilité soit là, je serais tout à fait content, mais c'est la décision et ce qu'on entend aujourd'hui c'est que c'est exclu jusqu'au premier (1er) octobre que toute personne en bas du trente mille (30 000) mètres cubes par jour, là je vois un gros problème.




Me HÉLÈNE SICARD :




Ma compréhension...




LE PRÉSIDENT :




Oui, Maître Sicard.




Me HÉLÈNE SICARD :




... est que c'est exclu et c'est ce que j'ai compris de votre décision, il y a eu une demande d'amendement à la preuve et on retournait à la demande originale qui excluait le trente mille (30 000) mètres cubes. C'était très clair dans ma requête qu'on avait une préoccupation avec le trente mille (30 000) mètres cubes, avec le report à deux mille un (2001) dans ce contexte-là. 




Si on reporte l'analyse des chiffres, l'analyse de la tarification, l'imputation des montants pour leur analyse à deux mille un (2001), on reporte également, avec la limite du trente mille (30 000) mètres cubes, autrement, on n'a plus du tout la même proposition tarifaire et nous, on a une preuve différente à faire.




Il y a des incidences de chiffres dans tout ça qu'on n'a pas étudiés et qu'on n'a pas vus. Je comprends la préoccupation de mon confrère, on peut en parler en comité de travail, mais ce n'est pas le sujet de la cause qui est devant nous. C'est un de ces sujets qui est pelleté en avant et c'était le problème de ce dossier-ci, on a plein de sujets qui sont pelletés en avant et il y en a d'autres qui ressortent, à mesure qu'on entend le dossier.




LE PRÉSIDENT :




Oui, Maître?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, ça soulève bien de l'intérêt. Écoutez, on est relativement indifférent, on était prêt à l'offrir à tous, là, ce n'est pas la question, moi je ne veux pas débattre sur quand est-ce qu'on peut le faire, c'est juste qu'il faut comprendre ce qu'on demande, là.




Me HÉLÈNE SICARD :




On avait aussi dit que c'était une mesure de protection des consommateurs.




Me JOCELYN B. ALLARD :




La décision qu'on demande à la Régie, c'est notre demande, approuver la structure tarifaire, la structure et les dispositions tarifaires applicables à compter du premier (1er) octobre deux mille un (2001) et permettre à ceux en haut de trente mille (30 000) mètres cubes d'avoir accès.




Entre-temps, je ne pense pas que... il n'y a pas personne qui peut empêcher quelque autre personne que ce soit, la semaine prochaine, de déposer une demande ou à la suite de votre décision en R-3443, pour requérir que la limite à l'accès pour les autres




personnes soit ouverte à d'autres tarifs, classes et autres, et à ce moment-là, tout le monde sera entendu, personne ne perdra de droit et il y aura une autre audience, une autre décision de la Régie. Est-ce que ça, ça rassure tout le monde?




Me HÉLÈNE SICARD :




Mon seul commentaire est : une autre cause et d'autres frais pour réviser encore beaucoup d'éléments avant deux mille un (2001), puis pour voir, en deux mille un (2001), comment l'application va se faire, puis comment elle va progresser.




LE PRÉSIDENT :




D'accord, Maître Sicard.




Me LOUIS A. LECLERC :




J'ajouterais seulement deux commentaires de façon à ce que vous puissiez prendre votre décision. Où je rejoins ma collègue, c'est que je ne vois pas la nécessité d'une nouvelle audience. Les principes qui sont discutés ici, c'est juste d'établir quel est le seuil et le seul élément additionnel que j'aimerais ajouter, c'est que je ne peux pas comprendre, compte tenu de qui ils représentent, qu'ils puissent prétendre représenter des grands industriels. C'est là qu'est le problème.




Le seuil de trente mille (30 000) mètres cubes par jour, ce n'est pas un consommateur, ils n'en subissent aucun préjudice dans la mesure où la Régie, si elle veut bien prendre en considération leurs commentaires à l'égard de la clientèle résidentielle.




Et je vais clore mes commentaires là-dessus et je ne vois pas pourquoi on ne pourrait pas, dans le cadre des discussions qui s'ensuivent, s'il y a un commun accord de toutes les parties, d'ouvrir ça aux autres, tarifs 3, par exemple, et de vous le soumettre en évitant carrément une audience, de dire : voici, ça semble être raisonnable, non seulement de l'appliquer à compter du premier (1er) octobre pour les gens de trente mille (30 000) et plus, mais également pour les tarifs 3 et 4.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Monsieur le président, quand je parlais de d'autres décisions de la Régie, je n'entendais pas à ce qu'il y ait encore cinq jours d'audience, là, mon propos était tout simplement qu'avant d'être capable... si la décision tarifaire de la Régie, la décision de la Régie de nous permette de l'offrir qu'à certaines personnes, avant de l'offrir à d'autres on va attendre la décision de la Régie, nous autres on fonctionne en fonction des tarifs.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Alors d'accord, merci. Je pense que la décision de la Régie est claire et elle est déjà rendue, Maître Allard, vous l'avez bien résumée, mais évidemment, entre-temps, il y aura un groupe de travail qui va regarder un ensemble de sujets dont le sujet, Maître Sicard, que vous avez proposé, de mettre dans ce groupe pour des sujets à réflexion future et si le groupe de travail, par la suite, convient qu'il y a lieu de proposer, avant la fin de l'année deux mille (2000), l'ouverture aux clients de trente mille (30 000) mètres cubes et moins, ce sera ce groupe et au distributeur de le proposer à la Régie, mais c'est différent de la cause que nous entendons aujourd'hui. Mais l'un n'exclut pas l'autre, c'est juste deux choses séparées.




Me GUY SARAULT :




Bien, voilà.




LE PRÉSIDENT :




Alors, j'espère que ça clôt ce sujet?




Mme MANON LACHARITÉ :




Oui!




LE PRÉSIDENT :




Merci, * Maître + Lacharité! Alors, s'il n'y a pas




d'autre chose, Maître Allard est-ce qu'il y a d'autre chose à ajouter avant de libérer vos témoins partiellement?




Me JOCELYN B. ALLARD :




De les libérer totalement et de les ramener, sous promesse de les ramener, sous cautionnement. C'est tout, en ce qui nous concerne.




LE PRÉSIDENT :




Alors, merci beaucoup, on ajourne jusqu'à demain, neuf heures trente (9 h 30).




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


----------------------
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